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RÉPONSE
(oO)

A uno ADRESSE de la Chambre des Commi'nes, datée le 16 février 18S0 ;^
l>our copie de toutos soumissions reçues eu 18Y8 et subséquemment
pour les travaux du canal el de la digue de Carillon

; des arrêtés dn
conseil adjugeant l'entreprise de ces travaux; de tous rapports concer-
nant cos travaux faits par le ministre des chemins de fer et canaux ou
les ingénieurs de l'Etat depuis la réponse produite au cours de la der-
nière session

;

aussi de la correspondance qui peut exister au sujet de
1 adjudication de ces entreprises.

Par ordre,

J. C. ilKINS,

«„„„. ,„ Sons-secrétaire d'Etat.
Secretaîiiat d'Etat,

«•^»««..

10 mars 1880.

Ottawa, 9 mars 1880.

éprise de ces
des chemins
cours de la

'adjudication

J'ai riionneiu- d'êtrel'o, monsieur, votre obéissant serviteur,

A Fnnir4.M. T T.
^"'- ^^^UiS", Secrétaire.

.Sous-sccrétaire d'Kta'.
<J0— li-
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Diiii'ii.

Kic^iTiiiicin iiiiiir II'» 'Mlivinili'» -iid iM nurl i\v lu nlgur, iiii-di>ii>ii« di' !< hii mi ù rrnilrnlt Inillqm'' p«r TiMyi' riihp
Klniv liuii tlniii» k* iwf liij-il -««ui (11' l'iluiji»', y l'iilni'li^ liv cutlluiix nn-'iiiHUI |iliu tli* rii-iif pu' N cIh-*

'In

<ln

clmri'ut

E«c"'Viiliiiii iiii.,li'!C<il- 'h' I c'Iind', y ("liilHK lir.l IiIpui à I i'ni|i|«ri'tlicill île U iliKui-, ili'i f.m'l iHnri'
fil- l.»<(iii< fliliK h s 1 lii'MjÉïK iirMl'.iii.U, ili' lu L'li""iri', lin iMillirn illl callHl, iiil là uil Ifl (U'Iiln

«fin in-ct'i»uirf,--l" t.iiil iiuMiirc l«l tpr (i|'i-t'.hM

Ilu'n |i'i .r II'. l'iiiH-niu di' r.,iiilHii.iii i|i' In iliK'i'i l'ii'i d» U X 12 |ic« , «jimlc nu rue du f.ind, |irù|mr<\
ll.ln'.l .hi-iilli- h-l i|u'ir.'lii| il' ., Iiinri'ii'l lin...

Uni* I «iir 1 r'"itiiiv('l.fui' Kl ili' i-'ii'i'^ 'II' l'"nlnlt"fi -ie lu ilij; n' ,|,,

llui» l'illll lliriVrlu'd l'U'i'l' lit' f'ill iH't"U, t'a<,'UIIM' 'irlull U Cu. tilimitllun illl tilU'Ii f*t l|lll frrtt flDIllu^d'

HIIX l'il 'linn nu Uhli'lIIi*— 12 X '2 l'f* , ,l,t

Iti'iii ili' l'iii, l'ii'tr ut I. '•! -un «-lu II' il'' 1 1 '1 jf'"' l'i 'f'< Tiiiini'P, y ciiiiii'ri- t".|irtiu 't*' 'li'K'n-i', lupt ori'i,'

l'Ii'i" il'' 12 X I-' l'I 'II' I-' • l'I ili' iHlIi' iiiiln' iliiii'u<iMii, l''i.''iiiMi' Ifl nui' ii|i6citli' . . ,.,'|mr i"e.| l'iiln'

lïfvûli uii'i'l 'II' l iivli'iii'li' i*ui"-ri""n' 'li'ji l'iH-iiiti-, iim'IruT-i 'l'fiit.ii'ltf l'iiiiri' île 1 [l'iiii'i'* li'i'i'Hi-*' ur. pur \| l* M.c
l'uvu.'i' .1" .u il U'"', I II li"ti 'ri'i'ini'lii' ri)'ii;i' ili- 10 |'ii'tri-H il'i |iuis^.'iir, ti'l q.ie «iifi'ifii- pur [l'I ili'"'iii;'

F'ii'iyi- !i' ii'i'i^ 'luti- !' 1". ,
'11* 1^ i'i *\ jiuii'U'.-i lit' 'littuu'tri', piMir le» huiluiiii p.ir | | iju.,.

Kiiiilniis I 11 fi r liunii, liuib l»'.s II u VM pur lli ..,.,

Ut'Ui|iliiiîe 'li-i rul-i^' IIP VI 'H' lu iiii:iu*, i-ll ct'llii i« ili' Uluyi'lint' ifu.iiiH'iir, d'I qiu- ipi'cilii' p„r viti/Î* rul"
(iruvii r -iir 11 iliKiii' Il 11'- fiiirrnm'i j^
Pour II' liiii- llvii' ,-iir lu pH'^n liv ii'i il"n» lu liuiv Bru.lfur'l, ijiir lu rivIiTi' di'st Ouluimui, sur l'utipipii

ruiiut, !<iir t'ili' l'iilri* lu nviiT'' il lu ruijul, l't aiir lu nvi' dud de lu liniTP, l't duu.-i U cunilitinii uil

il S" iruiVi', l'I i|ii,'»i'ii-iri.' un 'li'ïi* 'somniL' hrulev
Puiir 11 s niu'lriirs 'li- l'iii il 'I l'i'uii il" rninf- diUH 1p8 t'UHiionfl di'S truvain, y conipri-i gouranlilel et

puifU'U iruiuiiringi', le tuiii 'liiii.-! iiicuiiiiitMii uil il de irutive, lel que i}[u-criii' mi ileritf lomme brille*.

lii.iSHOins.
I

Uni 3 lie» rHinKiiiid puur le iirulnn^'-iiieiit des pi lie ru IniéruiiT, tel que ^périHé , (pur pied lin....

H 1- lie pin, pii'ir lu siiiier.-tniel'iir il'-.- |'ili'-r.4 luti'iiin.x, e c pBi- pied ciihe
l'ière.^ tru reisul'..! il iun (jlndiliuliii. eu huis de pin, puur pilieri liiléranx nir pied lin....
Hui.i lie C'iu'lie pu ir éluis Ipur pied cnbe'.
l'ilTiileiill'' iii r;.li-, 'le I 'XlN |M'.< ,|„

II. 'm 'le r.'XIJ p"iir II» ei'i en el e.»lreinili'- ilej j.''i'es eiimlneli iees par died lin....
lluM iipliiiii, lie lu pes. d'i pui.-S' I, t'i'iir Irrtverai-^. v euiniTM le,.i snppiirl ' des hriTe-dluce, etc..

; do
Uevéli-iiu'iil 'led lu 1-e tï'uee, e'i 1> ua d'epiMl 'e ruuye île lu piuu'i'* d i'|iuiS!ieiir. pur p'I. de «ni'
Keiiii'lMjre t 11 l'ii'i II' II. H eiiiij.-iiii.- .-n'is lu u'H-iiuire, de» ' ilii-r.s iHlêruiii, jelctu cunductriees, etc pur veri^e cidi
1- iiniKe Ile iruii- '!uii- le rue, de M ii -i puiu-efl de diuuiélre, jiuiir buuluna p^r nied lin,...

Hiiiiluii!} l'ii IVr liirii'', b.tibeli'n ''i ii via pur n
Uitnuliiiiiii de l'uriie de l'uiineniie Klismiirt' ii um'lrieri pour l>nipliiceni«nl de la diRUf, et netiDyage

du clien il il par 11 r de lu glii<suiie uux ruileuiix „ pgj. rerse cubi

i

lUaitAOK A CLAlHK-VutK, KTC. >

lîuia pour If'.-î cùirs et citrrmitt;* lies caisaon;!, j coin|iri3 traversca, pt la mise en place dc9 caision^
daiia les chftiam iirufoiidi ... , par pird lin.,..

l'iûct'rt ili' l'iiriiiaiinu, piiu-diix t't fhainri>iid, de ISxlS pi'd., ou dt* telle atare diuifna un qui po'irra être
exigif, y u^nipiis nmii.-.iœuvre iiar pied cuW

Uni:' puiir iinuHlui.ri, '.'X !« iic-t., y ciinpris l'aHSt mliltine et ta |io3e, lel que tipérilie... ., ,i„
Unis l'Oiii- |ii. laitx f i ih ipi iiiiis, <li' IJX 12 i-eg , hit;uu ngv vt rince en pitiee ud que Hpét.ifK'..

|
do

Mailiii-ra île piti youT M rOii rinMii, y e» nii-n^ la nji.-e en place el lei carr. lies pur U.P.M.P...
MaoïUTc (le pMi polir h s pow iiiix «les hn\ rtii:»'.-*

I Jq
Uu 6 Ile pin pour led tiiyuillet», d- 14 pc:<. il'rpaidseur, y eninpria confection, le dâplaceiDcnt et la remiic

eu pliiee de ee- piect-â rliiiqne toi:' que cela sera lit i'i-8S;tiie par pied eube
Foraye oe tr.'us duna li- roe, '^i pes de iliiiii.ei;ei puur \vi boulons ... par pied lin. .„
U'jidfiits .le dr liiiu-.-, liai l.f lis i-i il vi-, earvi-llt':', etc par Ih "
t.'abe.-tnrid \ uiai.t.-, tti., pour imti.dMivrer les aiguilles de la plate-forme du barra fie. chaque jeu
CoiiHlrucliuii de tuufi batur'ltaux iieci-sî'airr.-", et travaux d épuiTieiiicnt qiie iiece.ssiteront le barrane, la'

diu<ie el la ^lisduire pendaul leur couetruetion, et uéDioliliou 8ub.-<é<|UL>nte de liiuLes condtruclisiâj
ten.purair.ri. .. 'somme brute.

.

huK-venient de^ ai^uiUe^, clievaletâ, etc., du l)arrai{C, et pi icciiient eu heu sur des tnatcnaux apris
lactiivemeul Ue la di^ue

Canal st êclcsib.

Kxcavation, y compris tous les matériaux trniivcâ dan^ le canal et les chambres d'emprunt (le roc
flulule ixeepié, uu les cailloux de plus d'une verjfe cube), leur charroi et ilépfit sur la levée di
canal, eu m nère oes écluses et la prunm ioii du ihIu:^ île la levée ù l'Miigle voulu, etc

K.xtractiuii lie luiiariaux pour la levée, m-dehors ou au-drlà dra lt*rr«tnf du canal, sur un terraii
ae([itiri par l'ei.trepieiit'ur et à ded fruid

KxcoVuiiDU iliius K' rnc t^oliue. ilaus le «auitl, y compris cnilloux de pi la l'une verge cube, charroi, elc",
tiHVMiix .rjiiM.-iruent tluua la nouvelle i*i l'uui-ieiine trauihées, ou l.t oii iH seront nécessaires

ExcHVtiuoii i\ttu> le me ilmis le.i i u^euc-* il'eduH' ù l'i-nirée inféiieure, y eoinpris l'ara.-^ement d s parois
1 dt- lu uarichéf, U préparation ilu torhl p.jur les piectre de tondat un, ilu hoi^ pour le^ barrajîcd, etc.,

les traiicieeô pour les pili.iis, eic, l'araseuieiit deà jiarois de la tranehéf, sur toute son eieudue on
sur In pmtie eieusée

I

Vkif ue tiin.iéninuut en blocaille sur le côié sud du canal et aux extrémités des écluses,—ma(;ounerie
I au cnieui hyilrauliqii»^

Viui.-i eti )ijiMi' .-iclic uii ueS'ùii st'ra
i

MiiViinnene 1 1 pierre pi'Tdi.e ou lifsuiQ .^er • requis .... ....

(uid pi'iir eiiH:-uiis ou diK -e inclinée, au bas Uu titlus de la levée, sur le canal et en arrière tïes écluses,
-de lixll poi;cis ...";••", ,•••:•-. . •,— ; par pied lin....

L,i3 pour W quai d aiiuirruj,'e a l entrée inleneur.-, el la jetée eonducrici- a 1 entrée supérieure, et pour
li.é ct'iUà el e\tréiiint> d-s caissons au-ilesso.is de l'uiiage,—de 11 X 1 1 pouces

, „ 1 do
Traver.-fs. du io puut ea d tpais.-eur, lio do ifu ,. , ,|q
i'tii ptair iuperslrueiuri-, ne l:iX li pouces „ , ,. par pied «tibe
i'r verses tii pin, de lU puu es u épaisseur par pi-- j lin.

|3 b

H.

somme brute..

par verge cube

du

do

do

do
do
do

d u épaisseur
liluC3 pour irûvuisefl, 2X1 1 XII pcs ehflotie .

LiiiiKniii-fl âiipiru-ure.-, eu ,iiii un eu ei'iire iipluni île il pouces a'épuisàeur .'
pur pieiî liti"

Mii.iliilB de pin, puur pu ver lea pillera et iiuuea 'lui-niK' 3 nceessiiirea
,,^^f _\|_ij jj ^" '

1

,.i I • rf'irne puur culaaun^ et uulrea ouvrages !..'.'.." pur Ib ..'.
\inuiliiM.,.i, euiielle.-', 1j"!i1uns hiiihilca et ù vi

l'ot^ttllX U'uliitunij^e, lu'.iKilirs el lui,- eu [iluee uil llldiipié ,..'

Keiui'iHge en l'ieiii- puiir e iissuiH. jetées, uil heauiii aeia .... .......

le pin puiir plulll-'ll'r^ U'éciuse ...

liuis de piu puur i'ondiitt'jiis (l'eeluae

|Vli'driera 'le pui puur ruiiUi.tiuna d'ecliist, y compris gournablea ...

ilois Ile cllùiie pour buscj u'eelnse, etc
.rniuiiiies, ijoi.lui.9 baibelea et ù vis, carvelles, etc., en 1er furgé, y o.uoipns torage de iroiii iiiinsïe

rue, etc

H'Kineuu ue cercle en funle, etc
.'.".».ii,"i.

..'.".'.".'.*...'.*.'!.' .".'.'.'

jjetuii, imt un ciuieut hy iriinliq'ie, duna les fundatinns en arrière des mura ....'." '!!..*.".".*.*'"!!

llaSonuene Jttua lea m.ira u'ccuiaes, y cumpria lu fourniture et le tuilluge de lu pierre, et tout' ce nue
peut uécea-iiier l'eiéculiun de cet unvr^igi' selon le devis

Funilutiunaen lorrc battue eu urriiTC des murs de suutcuement et d'écluae, et ïà oil" àôcéssair'e
muteriaiix eonipna '

JuDitruct.uu de b.itiir.lcuiix ,1 1.1 proulicrc ccl.iae el U suu entrée inférieure, ànaai,' réiiural'ioos et
eulieiiun, el tuutes uigiiea qu puurrunl être uéceasairea duus le canal entre lea écliiaes, et mut ce
qu'il liiudiu puur uler leau peudaul lea truvaus, el co qu'il y auru à faire une fuis les digues

.Modiliealiun, eutrelieo et déplacement du bulaideaii il ia lôlc de récina" ruprr'ieure, y cùmpria' rcnli'-j
"""^ "'" °

veinent ues digues en aval de l'écl lae. Ici tiavaus d'épuisement dans lu cuvellc de l'écluse cl lu'
punie vui=ine uu canal, et le ucliuyagc quand les iravau.< seront terminés 'somme brute
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;'.". T/iiiilo aillai oli'oiiiui n'iiyant i|iu' liù> peu iillt;;i' iiotro silii;itioii, hmh* avons
«ncoro liill ii|i|>c'l au miiii^liv, mais (;;i l'ié on vain. <! nuiin dunics on ooiivo |uo'ic(>, dti
boniio lionro on Ih;:», sniiinollro un cou)])!.» |Hiiir ci'-t travaux ilo hurci'oii

; mais il

hVi'ihiIii |ihi-< (i'uiio aiiiioo avaii' i|ii(. non, oii»ioni icoii ([mo coci |i lur toiro io|>(inso
<lûiitHtivo' '• l.o-i ini;oniours «mt liiil un ra|i|i(iil dolavoralplo à votio rooianialion," A
la lin. -;iiu'o à l'intluonco d'un ami ji(>iili(|Uo do riiononiMo AI. Ma(dion/,io, nous paf-
vînmes Aoliionir environ la moitié (lo la dojienso oxtra par nous oiu'ouruo, nos duvi.s
ostinriiils otunt rostos nouinis à la roforuio ordinuiic.

4". Cola, t()iit on nous a-isujolissant .à uno porto, nnu-i mit daii" un i,'raiid embar-
ras, car nous avions d'abonl lion d'oli'- iiKpiiots ([uanl ;i la maniiiro dont jo ironvornc-
mont nous traiterait par rapport ,'i do , travaux analoi,'uos alors prossanls et ilo l'aehô-
vemonldoMpiols dépendait la réus>iio do toiito renirepriso

; ot, on soeoml lieu, nouH
nvions on iWoulVrir, pondant phn do doux an-*, do la relonuo il'uno forto somme (i
])0U prùs 8.r),0()l») hiir nolro eapital dis],oniblo, ot dL-linilivomonl ponlu m-ù^ do la
inoil'o do oetto somme.

5'. L'ordre dans loipnd il a liillu procéder aux dill'érentos partiivs des travaux,
ear lin^énienr diri^'oant exiu:ealt ipio col ordre lïit suivi, était de nature à einpéeiier
tout eniioprenenr, (pichiue habile (pi'il lût ou (|Uo!(iuo -^nandes (|u'auraient été ses
roH-onrees, de terminer I s travaux dans une

| ériode doux l'ois uus>i lonç.'ue que eollo
spociliee. Nous nouons plai,!,'nons pas autant d'avoir été tonus tlo suivre cet ordro
que d'avoir on à nous .soumettre, dans ce cas, aux comlitions du contrat, lequel, d'un
cô'é, donne au ministre, dans la personne de son ini,'énieur, lu taeulié d'i:i-.ister à co
que tel ordre soit suivi, cpiel (pie soit le retard .pii doit on résniler dans l'exéention do
l'ouyrau'o, tandis (pie de l'autre il tient l'entrepreneur re.•.pr,;l^able du Km aeliùvemcnt
le renlic|irise dans nn temps ^pécilié.

6\ L"s travaux t'ment beaucoup relardés ot nous avons été a'-sujétis :\ uno forto
et inutile iiépcnse par lo liiit quo le gouvernement ou .ses olHeiei's né_;,'l'ii,'orent do nous
jirocnrcr lo terrain convenable jinury établir une chamitro d'emprunt, ainsi ([uo lo
jiresr'iivait çlairoment le con'rat ot bien (pi'à maintes reprises nous ayons demandé
qu'il fût satisfait à c'tte condilion. ['ne foi:!, croyons-nous, des (lén'iar(dies furent
commencées pour l'acquisition d'un terrain à cet ollét, mais elles t'urent abandonnéea
lors(piJon jujfoa .à propos d'adopter à notre é^fard uno li^Mie do conduite dillércnto.

ï . .Vyant lait, on IST.") et 1ST<J, dos travaux considérables et simil.iires à ceux
mentionnés (article ii) comme étant de surcroît, nous avons natureMemenL ])ons6
,quon nous les |)aierait au moins au même taux, et le 7 b'vrier 1877 nous avons eu
conséquence transmis notre compte.

11 rie fut pas môme accu>é récejition (\l' notre lettre, qui no l'cçut aucune rcponso
deliniiive; mais, pour quelipie motif à nous inconnu, on no nous paya i)as lo montant
do nos devis estimatifs iv^uliors des mois do mars, avril et mai; or, cette somme nous
étant due en sus dos ouvra^^-s de surcroît, nos lotties restant toujours sans réponse, ot
comme nous i^'iiorions tout-à-fait les motifs ou intentions de Tbonoiable ministre, il

no nous restait que l'alternative de suspendre les travaux, co à quoi nous nous déci-
dâmes bien à rotrret vers la lin do mai 1S77.

. H°. Durant l'été de 1877, nous demandâmes fréquemment, do vivo voix et par
^lettre, le l'éirloment ou un examen des diflicultés existantes, et à maintes reprises
^noiis avons rapi)elé à l'honorablo M. Mackonzie, non seulement la f,'rando injustico
qui nous était faite ot le dommage qui en résultait ])onr nos travailleurs, mais aussi la
^rand tort quo faisait au^ pays l'interruption dos travaux ; mais toutes ces démarches
turent infruetuenses. Nos lettre.^ mêmes restèrent sans réponse, co quo voyant, nous
avons cbai-L'é des amis de voir le ministre dans notre intérêt, mais, dans c'iiaque cas,
sa réponse invariable fut :

" Jlien ne leur est dû," et lor.squo dos délégués do nos tra-
vailleui'.s se rendirent auprès de lui, il s'écarta des convenances, nous a-t-on dit, jus-
qn.'ui point de leur conseiller de faire saisir notre outiilaifo s'ils désiraient no rien

jjoidi'o, vu que le gouveinoment no nous devait rien.

I
\ ers le mémo temps, l'iniréniour local (.soit ou non en vertu d'instructions do sosi

|chc(s, c est ce que nous ne saurions préciser) donna le même avis aux travailloura



relies u Canllon, ajoutant qno s'ils voulaient quo les tn.vaux fussent repris c'était lomoyen a n.cndre, vu qu ils nous contraindraient d'abar..lonno, i'«„trcnrisi
'

.», - ."

."i
""* ""^"^ "J'^"^' reprcsontô au ministre qu'il avait airi liouaiement onempechantde nous fane payer la somme do nos devis estima.ifsTl'atlSe ut envoyee aux jurisconsultes de la Couro.me, qui. appinncs-nous, co.di mù.^nt la ust^odo cette manière do von-, et la conséquence de citte décision fut qu'uu man la p ,?«no petite son.me emanu en notre faveur vers la fin de juillet, mai. il comporta tèce paiement éhvt pour travaux cUcuiés en acril.

, '^
h tompoi tait que

Jl va sans dire que ce paieuieiit, fait doux mois après la susitensiou des travauxet qu, „e représentait pas un septiùme de la somme re'conMue phs tard i.o s é re due'no ].oavait nous mettio en état de leprendio les travaux.
us ci.oauo,

,\n m f,/"r'^'
''"'.'%"";''""^ '^'*"^ô ce i.aiemcr.tsi nous avions appris à temps l'émissiondu mandat

;
mais la bruquo que nous avions fait notre fonde Je pouvoirs' l'iu-ait reçuavant que nous eussions eu connaissance de la chose

P^unoii,
,

.naii rL(,u

.V .If'
^"^ •"'•''•""« ".V-i'it to-'j.,urs reçu nos observations à le-ard des travaux enJ.s.,nt ne pouvoir y ajouter foi. paice que nous étions parties inFeresse.^s, e enU

et .HorV'''''''"";:^',''^^
Sl.anly et .Samuel Keefer d'examiner les lUs n.v vet a leur arrivée a Caiillou nous avons demandé à l'in^^énicar contiôlour do es

^^^P[!?ïr^T '"
''"^f '' ^" l^*-^'™^'^^''*^ ^« ^•«'- '^-^M'ians dans sou bureau,lefusad accéder a I une et à l'autre do ces demandes, et donna pour rai.ou o i^cagis.san^t ainsi il se conformait à SCS instructions.

'
-n^ou qu en

11*. Après un examen soio-noux et complet. M.M. Sl.aulev et Koofer tirent un

b m^^J/n-, ^^^'''''. ''''"•''*' "'"''^ ''"''•' "'''^''•*'''P«i"o eu lo temps d'en lirele quart qui nous interrompit, en disant: "cela no sert à rien; ces mossiours oi tbimjdement écrit sous votre dictée."
mo^siouis ont

12«. liicn de plus ne fut fait avant décembre 1877, époque où, par l'inHuence ùe

Ton ."!''/''"'""m'«"" "^'''!V''"
^" ^^1 ''^••^-™^'"t fut env.'.yé pour acquitter les compte!

déï,'^X\ 'V^^'-''''^"
•''""?''' '^''^•^ doSl.,000, .omme qui lut portée à nÏÏredébit On ai.prit alors quo cette démarche avait été faite .h rin! lanco do l'honorabledépute d'Ar^renteuii et do l'ex-ministro do la Justice, député do Jacque.Ca te(localité ou nous avions une cariière). L'un des organes de l'ex-gouvernement e eàneme temps l'un des premiers journaux de Montréal, s'est même attribuTlo mérité

rLn 1?. •

^""^ '" ^''""' 1"° ^' «'"^" """'"^ "«"« »^''^i^ él« remisod'une mTniôrologuliore nous n aurions pas payé nos hommes,
"'amoio

«vo.P^.'aS'''""-^-'-'^'"",'^"
gouvernement jointe à l'avis mentionné (article 8) commoajantete donne a quelques-uns do nos créancie-s par l'honorable ministre et son

1 gonieur, a necessairemei.l étd très nuisib'e à notre crédit, car co n'est quo bien difH-

un rSme-1'""'
"''"' "^*'"" ^' ""•' ^^^^^^^-^^ le temps' qu'il fallait pour ai river a

miniîu'o ItTl'cfwll'l.^'-j''"'"''',^^'^' ""^' "°^'^ -^'^"""^'^ ^"'^«''^ ^^'^^'^^ ^^

îro, HonV n ';f

*'l"o.nr un roulement quelconque, nous lui avons soumis troi.s

,?[ r.no o'
•""'^•.'om"^= •'.! ordmai-e, nous navons pa.s eu <le réponse, et bien que

m.fnT/
"'"''"'." '''"','' ''""'"'•'"' '•^^^'^'^ intenti(U)s quo vers lo milieu de

u^rl^y
"«'•« """•vécûmes , 'avis quo l'entreprise nous était retirée, et en mêmetemps -in autre avis de l'ingénieur local annonçant qu'il avait pris possession des tm

ni M.n- r T'V''"''"''''!'''"^''''''"''''^^'''
ministre o.t piolosté contre l'action.ul.itiaue et injuste du gou\ernemeiit, qui en ne payant pas lo montant de nos devisestimatifs, nous ava,t contraints do suspendre les travau.v, et qui, .à cause de coteKUsiieiiMon, nous retirait l'entreprise.

» l
> " "J^- toiie

,.,;ni!f,l'
f."'^^°'l'!",'""ie"t ot pur l'interméuiairo d'un ami, nous avons su quo le

m n,.r^^ '? .

''^^'^'i-l'l"'»
I«>'"* nous do signer une quittance comnlèle. Noslessouicos étant alors epul^ees, notre crédit ])resque luiné, et l'un de nos créanciers(un proche paient de 1 ingénieur local) ayant levé un bref de saisie contre nous, il no



nous^fv^nrifi *"''''""^^"i
do co qui précùdo, nous sommes prêts à démontrer quo

l3« ."nûL
'^^"^.'*'^'''""'^'' '^" npP"''ti'rit trop de f-évérité quanta l'exécution

«vant A osPM,? T'"f '
'^'''^",^ '^ '"^"^^"'^ "'^^'"'^

P--^^ ««"-^i^ d'aut.î^s en reP'eneùr.

Xn" nTn4s^Sn'"r^"'"^'"r''''•^ ^j^"^-'"^ "»^«î la difficulté d-obE des

«ouRedîo'sT™
""'"*

'' '" ^"'. '" ''"' ''P''"'=''« ^"'«" """« "it f'^it <-^«t de n'avoir pan

serv^-rVint^ -f C %' !"J"-^t'^'o--'ivcc laquelle on nous a traités a été le désir do
\7n n n '

'^'"^ '-^" ^'^'^""^ ^"0 I^s travaux fussent tcrmiré. lo plus tôt nos bloA cela, nous avons repondu quo les retardcme«ts-si retardenients 1 v a ou-a"»'i^«

SttviîT
!""'''"^''^; «^ "^^'^"lt«"t de difficultés naturelles et i' 4vu / 3.5v^nrlroath bues a

1 honorable ministre et à ses ingénieurs et non à -
i nue lîcl ôvemon?des travaux, et c'étaient les plus difficiles qui aient été entrepris cîaîs le paysau. ait

es précurr"h:ratnr\' fi^

entrepreneurs avec justice, sin^n avec libéïï'ité.;"^

.

bi, OU lieu de nous être donnds en Iroia petits versements f-iifs uw,» nf <i;^j>„-*

™é7brF;:?l
"'"'

"^-r"/"^^"
''' ^«""« '«-^"'•'« "ou^eSlsno .^n'aurions pi

boVn
, ri^^eTi'rus^^'âr;""-'- v'^

'?''' p"'*^ ^"^"'^ '^"'- qu'on a 1;;^^^
été évitée f.V^nl'iI?^'''-''''"^'*'''"''"''

constructions inachevées, etc., aurait

vira cMemps!ni"'
^'' '™''"-^' "" "" '""'"^ ''"^ P'»« S'"^^^i« l'^'tie. seraient terminés

crov<îî,'«'Z'î^'>f

''•'.'^'''"''' ^o"*' "ous sommespréts à établir l'exactitudo, vous convaincra

ment S. h,
"^ ""

^''"'i^
'""'^ "°"' " ^'^ *'"^ «* ^««^ P"i'to''a h en opérer le rcdres c-'

clénen,tl s^„S?./^°
'"''° '"^^•^''•' "«"-«"'«'"ont en nous 'indemniLn des

réEiHfV.1 V
Ç"c«".'"«^' "''"« «"«^i en nous remettant l'entreprise, ce oui nouslehab.hterait dans notre réputation d'entropreneu, s et d'hommes d'aSaiies ^

Nous avons l'honneur d'être,
Vos très obéissants serviteurs,

L'honorable ministre des travaux- publics, Ot(a^v!1.

lî. P. COOKEETCtE.

• r 7 février 18'70.

ïe^mv"v:^r^i^Ji!;::;^'Z,u^:^^:f^^ .-apportàl'étatde ses finances,

canal, do la diJuo e do K j ^^^ ? tr T " '"'™ '"'' "''^"""-^ ''^ l'achèvement du
nistrô de voi^er do ùilkiTr 1 "' •> '" instruction do l'honorable mi
raisons qu'U y a selon vo.'^L^r.Vr^r''^"' "^^ ''""' ^' P""'-''^^'' '«^ pnncipalei

moment 2 Vo 'ec /tion de t van;'
''"' ''"'^''''' ^'''"^ '^'^''^'^' ^^^ ^« P»'«^'«J«'- '-'""^ôdia

il no

A John PACiE, ingénieur en chef.
Travaux publics, (^;ta\va.

es

ia-

Jo suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BIÎAUNT,

i^ecrétaire.



Ottawa, 8 février 1870.

MoNsiEîJit,—J'ai iO(;ii votre lettre (latoo d'hier, au sujet do la oonstiuction du
canal, do la dii,nio et do la glissoire do Carillon. J'^n réponse, Je dois vous dire que les
principales raisons qu'il y a do procéder à l'achàvemont do ci\s travaux peuvent se
résumer à co qui suit— (voir mes rapports du 15 juin dernier et beaucoup d'autres
qui les précèdent) :

—

ï° Le canal actuel de Carillon manque d'eau dans les saisons sèches. A part do
cola, il fournit à l'éclusage des navires dans les dou.x directions, sa surface d'oau étant
plus élevée que celle do l'Outaouais.

2° Les écluses do ce mémo canal .sont dans un tel délabrement qu'il faudrait faire
des dépenses considérables pour les mettre en bon état.

o° Los entrdcs du canal do la Chùte-à-Blondeau sont incommodes, l'entréo supé-
rieure sui tout est peu profonde, et le prix de revient des améliorations qu'il faudrait
faire là serait compai'ativoment élevé.

4° Silo nouveau canal et la digue do Carillon étaient terminés, il n'y aurait
aucune nécessité de reconstruire les anciennes écluses ni d'approfondir les entrées.

5° Si l'on procède à l'achèvement des travau.x de Carillon ainsi que le comportent
Jos soumissions reçues en août dei'nier, les matériaux sur les lieux, que l'on a com-
plôtoment payés aux entrepreneurs précédents, pourront être ulili.sés en plus grande
quantité que si l'on diffère encuro.

G° L'outillage acheté des précé.lents entrepreneurs pourrait être utilisé avec
plus (ravania,',e à jtrésont que plus tard.

7" Los travaux f.'iits par ces enti'e])reneurs, mais liiissés inachevés, soulfriront
tellement d'un délai prolongé que plusieurs disparaîtront tout-à-fait, tandis que tous
subiront plus ou moins des dommages s'ils restent inachevés pondant une périoJo
quelque peu longue.

(Juant au temps que demandera l'achèvomont des travaux, je dois dire que,
d'après lo devis fait on juillet dernier, on calcule qu'ils pourraient etro tous terniinés
dans l'automne do 1880, mais il ne faut p;.s oublier que pour arriver à ce résultat les
cntre])reneurs auraient pu proliter de l'automne do 1878 et de tout l'hiver do 1878-70,
saisons sur lesquelles aucun ontrepieneiir ne pourra maintenant compter.

Je crois donc qu'un cnti'opreneur, à moins qu'il no déploie plus d'éner^no qdo
il'ordinaire, ne pourrait terminer les travaux avant l'automne de 1881.

"

Quant à la question de savoir co que coûteront ces travaux, je dirai que ce sont
MM. McXamee, .N'ish et Wright qui ont i'ait la plus basse soumission.

1 es quantités ap])roximatives des ouvrages ù exécuter, mises eti

regard dos ])v\x dcnandés par leur soumission, s'élèvent à. . . S120,2U 00
mais pour portes d'écluse, dépenses imprévues etc., il faudrait
"Jo'iler 134,482 00

ce (|ui porterait le juix de revient à environ .')54,7J3 00
Payé à J{. P. Cooke ot Cie, en règlement do compte 'à-.biTJ 85

'^^''"' gliOO^OOO 85

J'ai riionnour d'être, monsieur,
Votre obéissant sorviteui-,

JOIIX PAdl'], /. C, T. P.
Au seoiétaire tics travaux publics,

21 ievi'ier 1870.

Mo.\siEL-ii,—J ai reçu instruction du ministre de vous prier do faire un rapport
au département au sujet delà i)erto que subirait lo gouvernemeut sur l'outilluiio ot
les matériaux maintenant disponibles, et do même sur les travaux doji faits pour {
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I apjnindis.-tM.KMit du cmiimI de Cai illoii, ,-,i !';ieIiùvoineiit de ces t-avaux était ciicoro
ddtéié.

.l'ai l'Iioiinour d'être, inonsiour,

Voli'o ol éis^ant sci'vitnir,

. ^ ,
F. BIJAUX, s,;rrp faire.

A Jf'iiN 1'a(ie, cor., inf;()nieiir en chef,

J^épartemcnt des travaux publics,

Ottawa.

IkocKviM^E, 24 février 1870.

Monsieur,—J'ai ro(;u votre lettre du 21 courant, ])ar laquelle vous me priez do
dire quelle perte il en résiiltoraii pour le gouvernement si l'on dillérait encore la
construction du canal, do la digue et do la glissoire de Carillon, sur l'Oulaouais.

Hlle ne me dit pas, cependant, si le retardement dont il s'agit sera court ou long,
mais on l'a porté do deux à trois ans. Pendant cette période, la rivière aura trois
ci'ues occasionnées par la fonte des ncges, et comme on ne peut pas dire si elles seront
fortes ou faibles, et quel soin il sera pris alors de l'outillage, mes prévisions ne seront
réellement que des conjectures.

Néanmoins, je crois pouvoir soumettre les observations et faits suivants:—
Le bois, qui se trouve aujourd'bui à ditîérentes j. laces dans le voisinngo des tra-

vaux, a été livré il y a quatre ou cimi ans, et pour en acquérir la propriété (y compris
une petite rpiantité de ciment et de sable), on a payé ».V2,7.{0 aux eiilrej.rcncurs.

J'.n août dçM'iiier, lorsque les enti'epreneurs tirent leurs soumissions, ils
évaluèrent en général ce bois au-dessous de la moitié de la somme
ci^dessus; mais dans la soumission do MM. McNamee, Nish et
Wi'ight. laquelle est, en somme, la moins élevée, la valeur de ce bois
est portée i\ S28,0i}0.

J»e fait, il a donc perdu ])rès do la moitié de sa valeur, et je puis sans
crainte ajouter que dans deux ou trois ans, il sera sans valeur aucune.
La iierte du bois, du ciment et du sable s'élèverait donc à .§28,000

Sur les constructions dans la rivière, pour les fondations de la digue, la
perte probable serait d'au moins .'^

i:!,000
Sur les travaux pour le bai rage, la i)erte serait probablement de 27,500
Sur l'outillage, etc, achetés des entreprei!eur.s et payés^ la perte sei'ait

vraisemblablement do '.

(j 5Q()
Pour dommages î\ la digue, .à l'entrée supérieure du canal, à la glissoire

et aux travaux inacliovés 25 000
Loyer de terrain, salaire du gardien, etc .'.'

5^0 lO

§105,000

ans
Cool.

Il va s en dire qu'à cette somme de $105,000 il faut ajouter l'intérêt pendant ?/ws
nssur la f^omme payée en règlement de compte aux précédents enlreiiieneurs, R. P.
.ooke et Cie, S U5,277, à G p. c, soit à 802,148.

En terminant, je puis dire (pie le bois maintenaiu sur les lieux ne |)ourrait, mémo
a présent, être vendu à un prix raisonnable, car il ne pourrait être cmulové à d'uutro
service. * •

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
^ otre obéissant serviteur,

, . ,
JOHN PAGK, /. C, T. P.

Au secietaire dos travaux publics.

Ottawa, 25 mars 1S70.

MoNSiEU»,— Croyant savoir que MM. ]i. P. Cooko ,,t Cie étaient mécontents do
ce qu on nous avait adjugé l'entreprise du canal et de la digue de Caiilh.n, nous en
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^Nous iivon.s riionneui- d'èiro, monsieur,
Vos trôs-obois8ants serviteurs.

A l'honorable Dr Tiippo'',ÎC.B.,

Ministre ilos traviiux publies

F. Jî. McNAMEl-] ET CiE.

,, JiiiocKviLi.K, 26 mars 1S70.

rioint ursni7^^l?'T
'' I^'l'^«'''^"<J« V^^'^^o des .liffîeultés, entre nous et les mo-é-

m^^\ .{ 1
,

' ? '''"",'•
'•«i^''''""^!'^"'* PO»'- travaux do surcroît, etc se r-Tn

do notro^entr."pH 'o . uo tT v i'"
"'""'''"' "°""° '.•^'^'^"»"^'«" PO"'" ^'^tto partie

du fin.,1 of ,1
'

1
'i

\olontiers nous serons prêts à reprendre i(.'^ travanvtiu can.il et des eehises dus que vous donnerez l'oidre.
'^•t m iia\ aux

iNous sommes, monsieur,
Vos liiiinbles serviteurs,

A l'hon. C. TtP,.KR,
^^- ^'- COOKE kt Cie.

Ministre des travaux j.ublics. Ottawa.

,, Ottawa, 28 mars JS79.

ITi % «
.-J"' '^^ P''**"'- 'é^-l'imations pour travaux dé surcroît ete L ^

portait a la d.gae et à la f^lissoiro de Carillon, nous déelJ-on.s que pour laeilito.-?'

nynr^ri,irp:s5:'HK'i^;^.!;i:r ""^°^
i^^^^-^^^

^^^ ^'^ --
do notre entrep,i"o ^e t o u e t iS vo ô-nt i^

''''*" """'^ ''.^'^'^.•"ation pour cette partie
du canal et des^éeluse dès que vous in dn°"' '"""i".' T'' '' '''P''''^'-^ >«« t.4vaux
vrpm>^r.r,.f..,

ttiusesues que vous en donnerez \ ovdve, aux prix ji.rés dans notrepremier confiât.

Nous sommes, monsieur,

l'iion. C. TuPPER,
Minisire des travaux publics, Ottawa.

Vos humbles servitouiv,

lî. P. C00K1':etCie.

2!» mars 1870.

canal de Carillon. '
' ' ''"^"'^"'^ ''''^' ""''^^' '^'^ reprendre les travaux du

A M. n. p. COOKE,

Ottawa.

J"ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUX, srn-étairr.

«lan., lo cas où von, piononcorcz pour l'»fli,.m„tiv;, s"
' ° ''"''' """"

lc3 prix anOlcs an pivmîer
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contrat, auxquels ils proposent do baser lo nouvel arrani'enient, sont à votre avis
auflisants.

A J. Paoe, l'cv.,

Ini'énieur eu clief. T. P.

J'ai l'honneur d'être, monsicui-,

Yoti'o obéissant sorvilcur,

F. BIIAUN, ft>crJ^///r.

1S7D.

les ingé-

, ne ir.p-

.'inier

IIÔTKL "îussELL, OxT.vwA, 2S mai IS7;).

Monsieur,—Par la i)ro>ente nous retirons notre soumission pour la construction
du canal et de la (lii,nio de C;irilloii. No.is en sommes venus à cotte décision parce que
lo^ouvornoment n'a pas aocopté notre otlVo après un temps l'aisonnablo. Los con-
struct'ons ont >nuirer*o beaucoup de dotnma^'os depuis l'automne dernier; et il serait
impossible de les terminer pour un prix comme celui demandé dans notre soumi.-sion.

A vous bien sincôi'cment,

, ,, „ F. h. McNAMFIÎetCie.A 1'. Jjiivu.v, wi:, i-c ré'airc,

i)é[iarternent dos traviiux publies.

Ottawa, 2;i mai l^TO.

Monsieur,—J'ai reçu votre lettre du 21, relative au n)uveau canal, à ladiLnio.ctc.,
dont la construction est projotéo sur i'Oataouais à (Jarillon, et qui demande si une
division serait praticable et si les prix fixés par lo premier contrat seraient suffisants,
dans le cas où je croirais cette division possible.

Cette division serait celle sui,'géréo p-ir les lettres qui m'ont été transmises, dont
deux, les n- 80,652 et 80,Tin, sont de MM. R. P. Cooko et Cie, personnes dont les
noms sont liées au projet dei)uis six ans

; et l'autre, le n«. 80,58!», de F. B. McNamcc
do Montréal. '

Ces lettres donnent au gouvernement l'autorisation do diviser les travaux do
manière à ce que l'une des jjartios ait l'entreprise du canal, et l'autre celle do la con-
struction delà digue, etc. Cetto proposition des deux parties semble être une conces-
sion volontaire de certains droits indétînis, ou uno autre do sacrilico do leur part fait
di>ient-ils, pour que la bonne entente règne entre eux à l'avenir.

'
'

Ayant examiné la question avec soin, tant sous le jour qu'elle a été présentée quo
sous d autres rapports, j'en Miis encore à me demander quelle garantie offrirait des con-
trats do ce genre, mémo en supposant—et ce serait à tort—quo sur telle base ils pour-
raient être exécutés fidèlement. Toutefois, il est p )ssible que lo mérite réel do ces
propositions no soit pas justement apprécié, ou quo l'opinion émiso se ressent trop de
letlotdodiflicultes antérieures; mais, sous quelque face quo j'oxamino ces propo-
sitions logiquement il me serait impossible de faire en sorte que lo ministère croie
que

1
acquiesce à un projet que d'avance l'on croit condamné à l'insuccès.

_

hn février 1S73, lorsque furent reçues les soumissions pour ces travaux, on examina
SI 1 entrepi'ise devait en être donnée à un seul ou à deux entrepreneurs, et on en vint
H la conclusion que tout l'ouvrage fut compris dans un seul contrat. Autant quo jem en scaviens, c'est le peu d'étendue du terrain entre l'ancien et lo nouveau canal oiii
motivo cotte décision; car, si les travaux du canal et do la diguo eussent été divisés,
leur exécution aurait jm souffrir do cet inconvénient.

D'un autre côté, comme l'on ne pouvait travailler facilement à la di-'uo «lue dans
la saison des basses eaux, l'onlrcpreneur pouvait, dans un autre temps, employer soumonde aux travaux du canal, et avoir ainsi toujours à sa disposition un nombre
suffisant de travailleurs.

Comme aniourd'hiii on savait alors que quand vient le temps de faire la supers-
tructure d une digue il faut quo l'ouvrage so fasse rai)idemont. 11 faut, dans ce cas,
beau< oup do bras, et 1 entrepreneur aurait jm alors employer avec avantngo à ce
travail ceux qu'il occupait au canal.
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«i.les inn-aux .lovonaieiiL rol)jot do doux ciitriils, les ii.to.ùt.s do.s ontroniviuMiisrou r;uontsoho.,rlo,-do Im-n .les ,nu,uô,-o.s, et ù leur tour les tn vuix n. • e, Jsourt.-... sous le ..apport do l'oxécntion. Oa peut aussi ajout.r ^uo o c ^^U ^^^ li
.1 mcune ulihie sans la di^ue et vie. versa. Do fait, et par leu? natu.ï 'os raïï v'

t^UoT ^'""" ^"''"•^''" ..Mi.uo sonlo 'p.urnut assurer iJ-tZo
Quant à la queslion do savoir si les prix spécifies au nromior contrat sont s.,ffî

.sants ,1 mo sulH.a do dire que lors do rad'judi-.ltion ,1e Fonle s i t en somm o'considorosboaueoup trop bas. (Voi- lettre du 14 février 187,).) J,a m? ne e
"é

a

.uthsanee des o.stimal.on. mensuelles des travaux exémles et .les doma. le dooutessorlos Je suis encore aussi convaincu de rexaetiu.de de celte op.qolarK]u elle fut émise pour la pi'eniiùie fois.
opinion quo

(iuekjuos-uns des prix arrêtés au co.ilrat ori-inal sont assez .-aisonnablos d'autreasont mtMne ros élevés .nais en som.ne, ils sont bien au-dessous do ce n e ir;trav ù,ldjMvent .eellement coûter En un mot, je crois que nui e.d.^M.ieneur m ,,u le , étéd entrepreneurs pour-'ait les exécuter aux prix spécifiés par le ,,remier n ra

depin.^TSMl^l?'"'''^''!^'""'^'^'^^
ou M),71b II n en poun^ait découler que de .^n^andes dillicultés, do fi^énûont -s .érla

n ;r 'i^.'S;;r t;'::'rr'-''
"^
'^Tr^^ ot,e,Mindecon;;; riiSpe^s^muu es. j.n veille, il Naudrait mieux perdre les matériaux d'une lature i.ér ssnblûdeja fournis et payes, et a.ijugerjdus tard l'enlrepriseà des condit;;ns ÏÏuJieHes

j a. 1 honneur d'ùl.o,

JOIIX PAGE,

Au seerelai.c des travaux publiées.
'^ ^' ^'"^'^'>^^- P''^'^^'^^:

Messiel-us,-I.o département accuse réception de vot.-e Ictti'- du"
•^'.'""

^

'"

apielie vous retirez voue otlVe d'exécuter les travaux à Carillon."

iS ultimo. l)ai-

J'ai riionneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

A F. l). McNamkk, et Oie,
^'' ^'^^^^^

Enlrepi'encurs, Montré:
tSteréldtre.

Mémoire. ^'^J"'" l?'"'-

et &'£ "^lln^^'r'^
""''^'"'^ '^"^ -? ^•^""i^^i""^ 'l"-'t I^'^< jHix varient entre 84.0 241et S.4M24, on eto reçues en août demie.-, pour la construction de ladi..-iie et l'acbèveinent do la glissoire et du canal à Carillon P Q

° '""''

L:iplusba,>so-430,241-tst de MM. McXamce, Nish et Wri-bt et la moinseleveo ensu,tc-SJ4fl,14S-de MM. Sullivan et Becmer. " '

'

do Carillon on,
/''^ ''*/'"'' '^"' ""^ construit une pa.-tio du canal et de la Hissoirode Ca. Ion, en vertu .le leur contrat du 21 mars 1873, et avec lesquels un rôH.Mnent

ïu ïa! m n"Ç";;iré T'^'T 'r ^'^
''t

'"'^ ^" -'•^" «^ - -'^"^ -^^ --^uu id juillet lbi8 ont eciat a ce département le !> janvier dernier demandant n.,'illeur soit pernus de continuer l.a dite ent.vprise, vu pi-étenden il

'

ni'o leur Aàu^mjustice en leur ôtant la dite entreprit et'en lès'contraig;l„:'àT.u"ùgl:mJi;îo

les liawu.x poui lesquels il a ete leçu des soumissions en août dernier.Dapros le contrat du 21 mars 1S73, leurs prix, appliqués aux travaux restant

loiie&pondai ts parmi ceux du conU'at ayant été calculés aux i)rix demandés en aoûtdernier par l'enUepreneur qui a fait la soumission la plus basse.
""^"""^""^ ^" "''"''

i

i

I

T
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•J^

Il n'a pas été fait do inardié à la siiilu tics hoiimissioiis reçues on août dorniei-, ot
MM. MoNanu-o, Nisli et Wrii^rht ont fait .sivoir (|u'iis retiraient leur offre par une
lettre du 28 ullirno, alléf,niaMt qu'ils ne i)ourraient entroprondro les travaux aux prix
demandes, vu l'état où -so trouvent actuellement les dits travaux.

Ia! sou-si,i,'né bui.'^'ùre en eonst'ciueneo (|Uo l'entrepii^o de la construction do la
dicfuo et de racliôveinentdu canal et do la fr|issoiro de Carillon M)it redonnée anx
ÂLNf. K. P. CoDke et Cie., aux prix de leur premier contrat, à la condition (lue comme
garantie ils fassent un dépôt (le f) pcuir cent du prix do revient amiuel les travaux
Hoiit estimés, qu'ils retireront toutes réclamations qu'ils peuvent avoir contre le dépar-
tement et se rai tachant à leur contrat du 21 mars 187.Î, et qu'ils s'associeront à dos
Iiomines d'une lial)ilcte ])rati([iie et possédant des moyens pécuniaiies qui leur per-
mettront d'exécuter l'eiilrepriso projetée.

Le tout respectueusement soumis,

CIIARLF.S TUPPKlî,
Miidstre (les ehi-inins de fer et canau.r.

Rapport <run romiié de l'h^morahle ronseil priré. appro'ioé par Sjh Excel'euce le gouocr
neur (jénéral en conseil, le Vljxiin lai!».

Sur la recommandation do l'iionorible ministre des cliomius de fer et canaux. e„
pour le.s motifs énoncés dans son mémoire du 10 juin 187^, le comité décide que l'en-
irepriso do la construction de la dii^uo et de l'achèvement du canal et do lu L'iissoire
do Carillon soit redonnée aux MM. ii. P. Cook'o et Cie, aux prix do leur V''omier
contrat, à la condition que comme f,'arantio ils fassent un déjjôtde 5 ])our cent du piix
de revient auquel les travaux font es:imés, qu'ils retireront loutjs réclamations qu'il.s
peuvent avoir contre le département et se rattachant à leur contrat du 21 mars 187,i,
et qu'ils s'associeront à des hommes d'uno h.abileté prali(|ue ot pos^é lant des mo\-ens'
]
é'jiuiaires qui leur i)crmottront d'exécuter l'ontrepriso projetée.

Pour copio conforme,

AV. A. IIIMSWOIÎTII, G. C. P.

13 juin 1879.

Messieuhs,— L'honorable ministre m'a chargé de vous demander si, dans le cas où
un nouveau contrat serait passé entre vous et ce ministoie, pour l'achèvoment de la
digue et du canal de Carillon, vous vous associerez à des j)ersonnes offrant comme
gaiantio de l'exécution do ces travaux l'iiaDiloté pratique ot les moyens pécuniaires
quexigoiil cette entreprise; si oui, de dire au département le nom de ces personnes.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
A'otre obéissant servitcut,

. T, ,, ^. ,.
F. HRAUX, ><ecrétaire.A K. V. CooKE et ( IV..

Kntreiueiieiirs, Otiawa.

par
trav

com
mny

décli

quel

MM
prix

( TTAWA, l;! juin lS7n.

5I0N.SIEL-K,—Nous avons riionneiir d'accu-or réceplion de votre lettre do ce jour,
laquelle vous nous demandez si, dans lo cas où l'ontrepriae de l'achùvoment dos
aux de Carillon nous e.-.t adjugée, nous nous a-socierons à des personnes offrant
mo garantie de la prompte exécution de ces travaux l'habilele pialiiiuo et les
cns jiécuniairos qu'exigent rentre|)!'i>e.

En icj)on,se, et pour rasMirer Iniiiorablo miiiislre des travaux publics, nous nous
irons prêts, s'il y consent, à céder toute cette i):irlio des travaux à l'é-'ard dos-
s noiH avons éprouvé des diflicullés—c'est-à-diro la diguo ot la glissoTro—aux
.F. H. McNamec et Cie, de Montréal, qui se chargeront do leur 'exécution aux
dont nous étions convenus. Nous nous chargerons de l'autre i)artie do l'entre
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priwe,— lo canal et sos écluses — Io« «..mr,, ,

^===''^^=^^=^^====-.==

ponn., „.„„ „„,..„. „„ ;„.„,.„ .--;:;r;.:,^';°:.- -?-.
-;:;;:,:";: sîct:

Nous avons l'honneur (J'ètrc,

Monsieur,
Vos obéissants sci'vi leurs,

An secTétairo du dêpartoment des travaux publics.
^^' ^^ ^'^^'^^^ " (^'i''^-

M.).NsiEL'R,_Ayantrecuin,(n„.f p ,,

Ottawa. 1!) juin ^STf».

eonnructionseonH;!oni ÏJ.'^''^lÏV'i^''-7i'- ^1-- q-ol é^at se tro-.v.nt le.do /an-e au départen.ont le i-ap,tt^^..^i IvîfH:!; ?^' ' ^"•"'""' * '^ '''-''-
(ommo l'eau était l.iuite, ji n'ai , u

'.> ô • ,
''^ ''^ "''>" ^^'•""^'" :-

L'e.iu>e supérieure du e.'n a p o é ^ •:,
"'"'"'""'^

t^ oonstructions en i.oisx-picds environ; tout l'outillai /i esT'-.^ ""•'-'^'' ''^ •""Ç"'i,orie selèvôi
I eeluse peut-être tinie cette sai.;;"'

•^"' '''' ^"^^ '^""''' ^"'^^ ^-'' l^s lieux, et je pense que

silnc::str;:iS^;i;';lfji^J:rX::;[;Sr^ ^— l— itê,re divisée ce.t.^dire

;;
»;>

autre. M'en tenant a FéCudoUo^'^rV' 7' ""^ ^1"—
"

et cSl/e « udo.t commencer l'extre.nite nord de h ^"un o
'

'"" ''"" '''^^•'"•^" ^"poricureère placées dans leurs cu.claves po'u en ? vhe n
;"'

''"'r'''"'
^'^ "i^-il'o.s pë.?e'

" '^"^'•"7 '«'^ tnivaux du canal. Ouér^uei .„ 1„'
""° "'"'';'"'"" ^'""'"î-'o ,lL eauxneur de la dipe aurait cet automne hudrnt:'ll" "'T ''' ^'"'''^^ ^1"^ l'onu.e ,f.que s.^n extrémité exposée .soa pro.l'éo " ^ '"' '"'^ ««'"l'Iàtement terminée' et

que
1
eau smt devenue assez basse our nerme tn v"

,""'' i'ro.halnos jusq .-rStravaux Ab.rs l'entrepreneur feri e evc r îes i / •

i""''""'''"''^'"''
^*^ mnvmlj \Hcours. S. ces ouvertu,.es au pcrluis d iv'e^t X- f '

''''"'" '^"' ''""" "'' «on ibro

cSi."!"
'""°'- ''«" '"'"" "»'• "« ''«™"' ''"'--

.-'i™;r;„",2;:err.:,7:i'
J'ai l'honneur d'ècre, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A L'honorable sir Charles Tupper HORACE lAIEJîIÎILL
Ministre des chemins de fer et canaux,

Ottawa.

Mémoire.

Le soussir^né a rhonnpiii-il.w„;,.^ .
23 juin 187!).

-n-is,rendfausujJrrrco^ :t3::cST?'-f-^ ''-^"^ du 12 de
,^,"^

''".":
^«•V'^"''''^"^'^''^""' eu lieu avTcu^ ^^ ^''^ '=^ ^^'i«^«i''0 de

proposition de diviser comme suit ïes trav-i v n.f^ '
^''°''^ "* ^'o- « '« «"'to do leur

ot MM. McNameeet Ce, de la const^ur de I

î
'"^^riaM""-'

^' ^'^ ''^'^'"->
-.iiç,in^ LL ue la yi ssoiro.
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M. McNamoo et Cio ont fait savoir qii'ilw so charfïoraicnt volontiora do la con-
etriiition de la diyuo cl do la glisMoiro aux prix montionnés daim l'arrèlc du coDKeii
du Iz do co mois.

J.0 «ourtHi^rné 8UK'«ôrequo par M M. lî. P. Oooke et Cio rarrangemont proposé
eoit accopte et quo dut^ contrats soient en (•onKé(iuonco pa.s.sés.

Le tout respectueusement MOumiM.

CHARLES TUPPEIJ,
Minisire des chemins de fer et canaux.

Rai'I'oiu' d'un comité de l'honorafde conseil pricé, approuvé par Son Excelience le gouver-
neur (jéiiéral en conseil te 25 Juin 1879,

Vu le rapport (du 2.ijuin 18?:») d" l'Iionorablo minlNtro des cIiemiiiM de ler et
canaux, énonçant que, coniomiémeni à j'arrête du 12 de ce mois, rendu au Hujet de la
consliuction on ciinal, do la di^ue et de la glissoire do Carillon, iia^* né'^rocJaiioiiH ont
eu lieu avec MM. J{. P. (Jooko et Cie, à la ^uiIe de k-ir propobilion de diviser comme
suit les travaux entre eux et MM. McNamee et Cie:—

MM. Il l\ Co..ke et Cio se charguraient do racliùvemcnt du canal et do l'écluso
et M.M. .McNamee et Cie a la construction de la digue et do la glissoire.

Al M. McNamce et Cio ont fait savoir qu'ils se cinii'gcraieiit volontiers do la con-
Hfruclion do la digue et de la glissoire aux prix mcnlionné.s dan.^ l'arrclé du conseil
du 12 de ce mois.

Le comité .soumet à l'apjjiobation de \()tre Excellence le.s recommandations
ci-desî-us.

Pour copie conforme, W. A. JlIMSWOIÎTir, G.a.P.

Ottawa, 23 juin 187».

Mo.NsiEL'U,—En soumettant co nouveau plan do construction de la diguo des
rapides de Carillon, sur l'Outaouais, qu'il mo soit permis do compléter mes précé-
dentes observations sur co sujet.

Je penso que lo plan, d'après lequel MM. R. P. Cooke et Cio devaient construire
la digue, était impraticable, vu qu'il ne pourvoyait i)a8 suffisamment aux moyens do
laisser couler l'eau pondant l'oxéeution des travaux, ce qui, à mon sens, était une
grande lacune. Un autre défaut du premier plan était la grande largeur de la glis-
soire— 125 pieds. Les piliers latéraux sont faits maintenant. Jo pense qu'il serait
entiorement impossible do légler lo niveau de l'eau dans cette glissoire, car pendant
les crues de l'Outaouais, ce niveau serait de dix à quinze pieds, et la vélocité du cou-
rant de ce volume d'eau serait telle qu'à sa décharge les radeaux de bois carié ou do
madriers ne pourraient manquer d'être mis en pièces.

Le nouveau plan pourvoit mieux au moyen de laisser passer l'eau pendant la
construction. Une lois commencée, n'importe quelle portion do la diguo doit être
terminée dans la même saison, c'est-à-dire si la digue est construite à partir de la rive
nord. En un mot, quelle que soit la longueur qui sera construite, disons cettesaison,
elle devra être complèlemont finie, l'extrémité de cette partie devra être protégée
de manière a résister à l'action des hautes eaux le printemps prochain, et les pertuia
dans la digue devront être fermés. Los aiguilles devraient être enlevés, dans la pro-
chaine saison, à l'aide d'un cabestan volant. Ainsi que jo le disais dans lo rapport
que jj vous ai fait lo lî) de ce mois, si ces ouvertures doivent être fermées, c'est parce
que la rivière charrie du bois, des arbros, des souches et des débris do toute sorte
lorsque ses eaux sont hautes. Ce bois boucherait ces ouvertures, d'où il serait presque
impossible de le retirer.

Les mêmes précautions devront être prises jusqu'à ce que la ligne soit terminée.
Alors, ces ouvertures devront être fermées.

Pour donner à la glissoire une largeur convenable, il faudra .nstruire un autre
pilier latéral a une certaine distance de l'un des piliers contrui ur une glissoire ,«

simple radeau, et placer des aiguilles pour régler lo volume d'eau dans la glissoire.
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Comme iino f^Iissoirc do cotto (limcnsion suffit iiii passiiiri' .lu tout le bois sur tous les
lioiiilH (lo l'Oiitiioiiais, Jo ne vois pas |,oi,n|noi il n'en soiait ])ns do même à Carillon.

Je nuis coiiviiiiicii (|iK! l'ainélioration siii^'^'érée lunir la (lij,Nio rendra sa eonstruc-
lion i)liis facile, et no reMip.'oliora ])iis d'étro aussi solide (lue si l'on suivait l'ancien
])lan.

Le tout lesperluou-enieiil soumis.

.l'ai l'iioiuieiii' d'être, monsieur,
N'otie oleis-ant sei^vitenr,

IIOUACK MKl.'KILL,
l'hon. sir Cii.viu.r.s Trci'Ef,

Ministre des cliemins ue l'er et canaux, Ottawa.

Ce qui va suivre est écrit nu dos de la lettre précédente :

Après que l'examen des rapides do Carillon futCaitot les (dans des travaux projetés
dressés sous la (lirccti(m do M. .). (i. Sippell, l'ollicier du département cliariré de ce
service, les plans l'uivnl envoyés et re(;us à mon buroi^u.

(^onnaiss'ince piiso de la mituro et de l'etendiio de l'entreprise, jo pensai que très
probablement son exécuiion l'oncontreuiit des ditiicultés plus qu'ordinaires. Cela fut
mentionné au ministre des travaux publies d'alors, l'honorablo II. Lan^'ovin qui
ordonna quimc consultation eut lieu à .'o sujet aveu M. II. Merrill, otlicîer publie
alors on service actif, et qui, comme tel, avait ne<iuis une ,i,'rande oxi)érienco en fait
de construction de jfliï^^oiros et do digues de bois sur les rivières.

M. Alerrill fut en eonsé(iueneo apjjolé, par le Hoerotairo ou i)ar moi, et lo i)roiet
lut alors lon,i;uemenL discu.ô. M. Sippell, qui assista à ces entretiens, donna tous "les
rensc:gnom(înts et explications (lui lui furent demandés. Autant <pie je puis me sou-
venir, M. Merrill emporta avec lui uno partie dos nians pour les examiner II les
prda pendant queUpios Jours. J.e plan envoyé par M. Sippell donnait à la dbnie une
largeur de 220 pieds. M. ilerrill reaiarqua qu'il n'était pas nécessaire quelle fut
aussi large; que la moitié devrait sulliro et qu'il serait ditHcilo do rendre son fond
solide si elle était faite selon lo plan.

Il émit aussi l'oiinion que la diguo pouriait être mieux con.stniito en éta'ulissant
un barrage a clairevoio et mobile à une petite distance en amont. Il eut même
1 obligeance de fournir un croquis du genre do barrage, etc., qu'il fallait construire.
Les devis furent alors proparés conformément à ces avis et remis à l'imprimeur (lui
peu après, en envoya des épreuves, dont un exemplaire fut passé -X M. Merrill qui lé
garda au moins deu,< jours. Kn lo remettant, il mo donna clairement à entendre
qu il approuvait tout a tau lo plan, et que bien que son exécution ne laisserait i)as
detre un peu dilKcile, au moins il était avantageusement i)iatieable, et répondrait à
i objet en vue. '

Cette lettre on lo v,.ii., est de nature à faire croire qu'il y a diversité d'oi)ir:ion
entre M. Merrill do IhT!) et celui do l.S7;5.

'

A ce sujet, je dois dire ([u'il n'y a pas de moyen plus sûr d'enlever au ministère
e contrôle des londs destinés à des entreprises que do changer les plans, (nii sont la
base des contrats, et c'est Jo crois celui que l'on a j)ris ou que cotte lettre semble
lecommander de prendre.

2J août 1871).
'^- ^''^^^''•

Les iravaiix à faire, et dont lo devis est ci-:

tructioii dune i.artie et 1 acliovement d'autres parties d'un canal commencé sur lo
cote nord de l'Outaouais, j.rès des lapides do Carillon, dans la construciioi) d'une
écluse a 1 extrémité intérieure du dit canal et dans l'acliùvement d'une écluse luès de

uinexé, consistent dans la cons-

e

I'l'oxtiémilé suiiérieure

(^uunt aux autres travaux mentionnés dans le devis- -la construction d'une diguo
et d une glissoire— ils doivent être cxéculés par d'autres entrepreneurs et être l'objet
u un contrat distinct.

"^

mon
.Majt

Hciei

passi

etc
,

l'app

ateli(

clieir

du g(

noinr

J

à l'oi

que I

(

qu'eil

qu'oïl

Majiîs

vertu
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ln\ ||;i:l- DivS (iTTAO^'AiS.

IifcVIS HEW TIIAVAIX 1 K.\|S,M ( |:,rl f\ IU('It>KS MF, CAIII[,I,(iN ET "^NS

\ms li'.'iviiiix |iiMir lo!-(ii.elN ilos .^cmmis^iuiis ^()||t dt-nitinili^oH coiiNihtciii iliiii^ la

(•iiii>lr(ic'lii)ii li'iiro (lif,niu sur lu riviùro (Km ( lutiiDiuiis, dim.-* rnelu'ivt'iiniit d'iiho l'Mn-

Hoiro à railr^'iix ot di- mui abord, lu c'Mihti'Ui'tioii tl'iino |mrtu' o( riadiôvoniiMil d'aulfcs I

paitioM d'un laiial à l'oxliémilo intoiiciiii' dii(|U(.'l doit étro CDimtinilo uiio écdii.<i'. »'f, V>
prôs do rexinniilé miiicml'Iuo, uni' ('cluso, isn |iartii' (()Il^'(^llitl^ doit èli'o iiclievco, l,o

loiit dcvnnl ôtro tait loi (|iit! l'i-aïu'ù-- jit'i'M'i'il.

La dii!;iu! divia olio «Maliiic do inaiiiùie à ci' iin'i'lk' travofno Ioh rii))id('H à onviron

IroJH ()iiuiL.i do iiiillo cil aimint d.c- l'i>Hiio ilii canal acluol do Carillun, M!r la li^-no

iiidi(]ii('o par lo plan p''noral, et à co 'pTollo s'a[i;,'iio autant (luo pos^ildo avec la

laiigéo do caibson.s oL les jiiùi-'ew posée» ([iii dniveiil taire partie do nés l'oiidali<an.

La fflissoiro a été ])laiée mu- le côlé Mid de la riviôi-o et elle a 120 jneiUde lai'^^eiir
;

les travaux do sdiitèiieinonl et -i>n i'iiiid sunt terminés; mais il est |ii'(d)alile (pi'il t'aiidrji

prolonger ses |)ilieis laU'ranx ]»his loin en doseendaiit la riviùre, surloiit eeliii du côlé

no'd
I

Amont la di-^uo, l'abord, les jelcos cotrluilricos, barrages, oie., sont à faire, et les
|

deux eôlés dtv nt ôtr** «xliniisses, tel i]no l'indique lo plan, J
Le eanal, lO nw M'ôté nord do la riviùro. est eonstruit en partie ; les fonda- ^

tionsdt l'é<diis(! >apéri(!i. o sont laites ot les murs élevés à environ un tiers do leur

hauteur; ii' le côté sini, onviron un tiers do la levée esl fait ;
l'écla-o inférieui'e et.

les travaux s'y rattach. il, air.si (pie ceux pour l'entrce .-upéiieiue du canal, n'ont pas

été coninieiici ;.. Leseiduses devront avoir l'OO jiieds de lon.i^ueui' el 4") ili i.;r:;eui'.

Les jioints où les travaux doixont être exécutés seront ou sont marqués sur les

lieux, tel qu'iiidi(iué sur le plan général exliibé; mais lo département ilofi travaux

publics se ré.-crve le droit do jiouvoir changer la ])Osilion actuelle de ligne du canal,

soit sur tout ou partie de son parcours, tn l'éloignaiit do cent pieils, à droite ou à
gauche du tracé actuel ; il se réserve aussi le di'nii de clianger la |iosition d(? toutes

les constructionR. ou aucune d'elles, c'est-à-di'-e do les faire ]dacer aussi loin que ciiKj^

cents pieds, soit en montant ou en descendant, au-delà des points maripiés sur lo ])lan.

Il obt clairement ot distinctement entendu que ces changements pouiront étro

faits soit avant le commencement ou pendant l'exécution des travaux, sans qu'il en

résulte aucune augmentation ou dimiii ilion des prix demandés pour les divers iteniti

do travaux.

Les travaux peuvent être divi^és comme suit :

]°. La digue, la glissoire, etc.

'.:". Le canal, sch entrées et écluses.
'^

DiauE.

Kilo sera construite en pièces do bois bien «ssujéties au fond,rem]dies do pierres,

et sa forme devra être celle du segmei-t de cercle. Lo corps de cette digue, géné-

ralement appelée "digue inclinée," devra être fait en bois de ]i\u ;
les pièces do co

bois devront être droites, saines, do bc. >; (|ualilé et d'un pied carré d'un bout à

l'autre.

Les pièces de fondation, tranHversu^es \ jituc'.i aies, sont presque toutes

posées dans les parties peu profondes de h. ••\^
. •o o'> ia aiguë doit être construite

;

mais il faudra que la plupart d'entre elles uÀi n. la.auiéos, et ton js celles quo l'on

trouvera arrondies, usées ou autrement défjcf 'l-.a 's, devront i* e enlevées et rem-

placées, soit à la place qu'elles occupaient, soit à ccié, selon qu'il sera ordonné.

Toutes les pierres détachées ou le gravier qui pouriait nuire au renouvellcnu-nt

do ces pièces ou à l'exécution iraulres travaux, ou (pii dépassera les pièces, devra être

«nlevé.
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Dos ciiif-soiis ont oif placé-* «lans les clionaiix profonds en ligno avec la diLCiio,

mais il est probable ([u'iiiie partie d'ontro oiin n élo cmpoi-léo. Dans vo cas, la place
de vi'a tît 10 (Icblayùo tt (l'an! i'(!s caissons descendu-;, ('es derniers devront étro lails

de la tiiênui nianiùre que p<jur <'eiix exi^'és pour la l'oiiliniiation des ti'.-.vaux.

Ainsi ([ii'il a été dit, la con-lrni tion principale >oi'a la dii;'iie inclinée. Sa l'ornio

BCi"i triani^uhure et sa lar^'cui- n'énéi'aienient de 41 jiii'ds an tond ; lo côté faisant f'aco

au courant devra avoir une inclinaison tlo deux sur un, et le lôté inférieur d'un sur
un ; lo sommel aura bix pieds do larireur et uno déclivité d'un jiied.

Elle doit être construite sur le roc fi)rniiint le lit de l;i livièrc^ et là où l'eau a
moins de qiiii'ro ]»ieils de ]>r()l()tid(Mir ; aill(Mir>i, elle re])osi'ia -ur les caissons plus liant
AA...,:i.. T < , .'. 1 <» ..;...i I., ..... . .1.. ..1 1 1.. 11'., I _ ... 11 1

noins de quii'ro ]»iei.ls de ]irol(

Jéci'its. Le sommet sera à li- ,,,v,,,. .,,.-,^.- .,^ v,u, |.,,,,,,,,,, ,,„ ,.^,unv, «,,,.i

Carillon, ou do "-'4 au-dessus du phniclier do l'écluse inlérieuie du nouveau caiia

u plancher do l'écluse actuelle do

PIECES rit.\NSVEl!S.\I,Ks.

Posées |iaiallàkmeiit au courant, elles devront être jilacéo à uno distance de six

pieds, d'axo on axe, sur toute la longueur de la di^Mie. Pelles devront être ajustées au
roc en dessous et faites de manière a ce (juo leui' dessus soit de niveau sur toute lu

largeur de la coiistiaiction, et jiar travées d'au moins trente jiieds de longueur, mais
elles no devront en aucune ]iaitie être réduites à moins de neuf pouces d'épaisseur.

Une pioee devra aussi être placée et ajustée au rue le long du côté do la digue
qui fera face au courant, et contre la(|uelle .seront posées les |»ièces fransver><ales."Lo
tout devra être assujéti avec des boulons en fer battu barbelés ou à |iointo coincée
d'un pouce et (juart de dianiètre, et dont une longueur do 12 ;'i 18 jiouces devra
entrer dans lo roc.

Cliaquo jiièce transversale devra être mainfenue par cinq boulons ; les boulons
do la ])iàce do fond devront être chassés do six pieds en six pieds. Tous les boulons
devront avoir uno bonne tête et être (diassés dans des chevilles do jiin introduites
dans les trous foiés exjuès ; leur jiointo i)ouira aussi être coincée, tel que déjà men-
tionné à l'égard des caissons.

Ainsi (pi'il a été dit plus haut, là où l'eau est jieu profonde et ([u'aucun caisson
n'est néce.ssaij'o, les pièces transversales et longitudinales sont presque toutes placées;
mais il est probable qu'une partie d'entre elles devront être enlevées et romplacées.
Dans co cas, ainsi (jue pour tontes les jiiôccs encore à placer, l'ouvrage devra être
fuit de la manière ]tlus liiuit indiipiée.

Si les pièces sont disposées ]iour (ju'clles soi(Mit entièrement de niveau siii- toute
îa largeur de la construction, ou sur de plus longues traversées (juo c(dles ci dessus
indi()uées, il y aura plus do nivellement à tairo (|ue s'il en était autrement, et si de
plus longues traversée.^ sont jiermises, ce nivellement devra être fait selon qu'il sera
ordonné.

Depuis les traverses, «ît en montant, les pièces de bois forinanl la partie princi-

pale de la iligiie devront être placées à angle droit et assemblées tel <pie le plan l'in-

nique. Comme il est dit jilus haut, les su|)]iorts (K'vront avoir- une inclinaison do
deux sur un, êlie ithaés à six jiieds d'axe en axe, sur la longueur de la digue, et à 11
pouces de distance transversidoment

; leur extrémité inférieuri! devra être ajustée et

boulonnée aux tra\erses et à intervrdles d'envir(ni six pieds, on, si cola est néces-

faire, ils devront être liés au moyen de pièces sur toute la longueurde laconst ruction.

A tous les angles, les pièce> devront être encO(diées de manière à ce qu'elles

s'ajustent parfaitetnetil -m' toute leur l/irgeur, et si on l'exige, le fond de-, encochuros
devra être raboté.

Edes devront étriNissujét ies à l'aide déboulons barbelés de trois quarts de poucede
diamètre et do 18 jiouces de long, ou de telle autre longueur qui sera nécessaire, et il

en sera entré un partout où la pièc(? en lrav(,'rse une autre.

LecOléd" la pièce iaisani face au courant an j'icd de la construction devra être
bisoau'é do manière a correspondre avec la rangée ties sujjports et toutes les pièces
Jongitudinales, Sui- les côtes supérieur et inférieur, de mémo qu'au sommet, les

pièces devront être (.Iressées, etc., tel qu'il sera ordonné.

l

)
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Aux endioits où les fi>ii(l;itinns de 'm «iifîiic sont on oaisson-;, un laïus de u;riivier

devra étio (ait tout le l(in_n' ju.-iju'à une é|iais:.oiii- de six ])i('ds nu plus, si besoin est, et

81 iionte devra ôtrc d'environ un snr deux ;
on d'aiiti'es endroit^., l'épaisseur du talus

sera de quatre pieds ou plii-^ et son incdinaison d'environ un sur li'ois.

Le moillenr i^ravior cm'il sera ]) )ssiljlo d'avoir sur une distance de deux mille- do

la localité, et de l'un ou l'aulie eolé <le lii riviôre, devia être choisi pour la lormation

de ces talus.

(il.lS.SOlUK.

Ses miii'ailles o?ii 25 pieds de lai'^eur. Klle esl oonslruile jiiM|u'à un ou deux
jiiciis de sa pleine hauteui' à l'exdéinile iiil'éneure et jnsfiu'à 15 pieds de la hauteur

de la dii,'ue. Les travaux encore à lairo eonsisleiit surtout dans i'exhau^sentenl des

piliers jns(|u'à la hauteur voulue, l'achàvemeut des harraires et lirise!j;laeo, la cons-

truction do jetées conductrices et de jiiliois d'ostacado, etc., à Icniree supérieure, ot

dans le piDlon^'cmenl des ])iliers latéraux de l'extrémiié inli'rieure, si ces tra\aiix

sont ordonnés.

La face intérieure des murailles aura une iiudinaison d'un sur douze et leur taco

extérieure! sera perpendiculaire. La i^iis-oire s'étend d'environ 120 jiieds on aniont

de la dii>aio, point oîi des brisc-Lthice d'une inclinaison de deux sur un sont coinmeiu'és

et doivent êti'o continuée ol couverts avei^ des jiiùces d'épinetie rouire do dix jiouccs

d'éJlai^seur, maintenues en place par des b 'ulons bai'belésde trois quarts de [)0iice de
diamètre et do IS pouco> de lonff.

En amont de la digue ol aux f'a(!es intéi-ieiires, des enidav(^s de II sur II poiu-os

devront ô'.ro faites pour y ])l'Cer des aii^uilles; chacune des etu-luves devra être

ibrmé au moyen de deux ])iè<'es de eiièno blanc, de 15 pouces carrés, placétw verti-

calement .à 14 pouces de distance, ol sur un madrier do (piatre pouces. Leur extré-

niié inléiicnre devra entrera une profondeur de six ])oueos dans le roc.

Jjes jiièces des ei)ilavi'> devront êtio décoiqiées do 4 sur 3 ])Oiu-e-< pour (|ue le

tenon des jiiÙ!e> latérales s'y adapte. Kilos devront être n'.ainleiuies par les licne,

boulons et auti'oinent, à nu'siue que l'ouvraiio avancera.

Les murailles seront pleines sur les deux ûwx^s. Elles seront faites en piùees do

j)in d'un jiied carié, avec ]iiûces longiludituiies et transversales aplanies, do 10 ])Oucos

d'épaisseiu', ])lacées, à cluiqtio rang-, à i>as plus d'un i)ied de dis'ance. Aux faces inté-

rieure-i les pièces devront, èlre en bois scié et ôlio bien d'apliuab les unes sur les

auti'es dans toute leur lorsLjueur ; les ti'averses seront à ipieue d'aronde s'etnlHÛiant

do ([uati'c pouces dans les pièces en des--ou.- et en dessus, et dans tous les cas l'arase-

ment de la (puMie d'ai'onde devrii ])arfaiteincnt s'ajusliu- aux piè 'e- auxquelles elle est

attenante. A l'iixtrémité su|)érieure. les I ra verses <levront èlre disposées do fju/oii à

servir d'appui au revêtement des brise-glaee. Un boulon de 28 ;)oiiees de long ot

do trois (pKirts de pouce de diamètre <levru être enfoncé dans le bout de la traverse

en traversant il'aliord les ]iièces du l'ang immédiatement au-dessus.

Tout l'iiitérieur ik?-' ])iliers la'.éraux devra cire rempli avec de la bonne p erre à

mc-tire (pu; l'ouvrage avancei'a, et l'on devra prendre soin de la liieii tasser autour et

entre le.i traverses et laii'o en sortoqu'elle soU convenablement nivelée au sommet.
Uno fois leur hauteur atteinte, les pièces des deux faces des murailles-la partie

déjà exécutée comme la nouvelle—devront être avivées .-ur toute la longueur de la

con'-lruetion
; en un mot, tout ce qu'il faut devra êtie f.iit ])our (pie le tout st)it ter-

miné et trouvé dans um.i condition satisfaisante.

Aux enclaves ménagées dans les aile- en amont de la digue, deux rangs do lùèce.s

do 18 pouccH carrés devront êirc placés côte à côte et sur toute la largeur, ajustées au
]'oc et (•onq)lètement boulonnées. Ces beuilons t-oront d'un pouce et demi de diamètre,

a tête de champignon, entés d'au moins IS ])ouces dans le roc et chassés de la manière
indi([uéo jiour les autres parties des travaux. La distance enti'o ne devra ])as oxtéilor

12 pieds.

Tonte la longueur devra être divisée en huit parties égales, et à l'extiémité do

chaque espace, une entaille do "A ]i(Uices sera laiti; sur toute leur épaisseur, ce (pii

l

1.



23

l

]

<l'.nii„ni 1.-, < ir, poiicos j,.)i' roouH-oii- le hoiit d'un poteau pour lonuol un tr.)u <le
inemedmieiisnm ot <le six p,, s^o le profoiKlcuf aura pœalublomont été p.a'iduéilans
Je rof. ' '

Environ dix pieds plus bas, ,n ,.„ li^-n.^av.v^^ lu hase^do ladi_r:i \ d(•u^- piùcu's soront
placées et assuielies do la mémo maiiiA o. (Vs 'liltVM.,.M,ios rani^oos de p Aw devront
e're hunnon'ees de poteaux devant sm-vir à former un l^arra-'e iorMiu'il v aura de-i
re|iMi'ntMiis à t'aii'e.

Pour pouvoir continuer la li--iie do la diLr,r.\ il s(;ra rié;'essaire <1<' démolir et
enlever partie de la ,i;-li-'-<oire nrluolle. Pour liliérer le elienal de la olj.,..'.iiv il t-..,dra
do "lO'ne ,:, ..;il,.ver uno |,:u-tie en aval d,-; nouvelles construeliuns. Co travail devra
être fait de la manière et nu temps piescrils,

_

Des piliers pour les eslaeades conductrices devront être eon.^truif- dans les ),osi-
tion.s iiMlnpieos sur le plan ou (jui )iourronL l'être plus tard, ils devrant èire d'en-
viron l^piedsearresuu sommet, et alitn s'élar/rissunt d'un pouce pur pièce de bois
d un pied carre, i)o,-éo de six pou.-,..s on .mx pouces et taill.5e en quouo d'ar-mde ave^
traverses au centre do cliuiiue rani,'.

IjB.s traverses entre los pièces lîitéiales devront être à (|i:e:icd'ar,.ic!e et celles de
la ran-éi! du fond ne devront être éloi^nêos de plus<le trois pied-, KlKw seront main-
tenues pardcs boulons barbelés de 2S pou.es de lon^- cl de trois quarl,s de pouco do
diiiinuirc,

(i;,.. -aver-eront leur extiemile après avoir Iravor.-é les i)iè.es du ran.' au-
dessus, 01, aux an,i,rlos elles devront éti'e assujéties par des boulons de nu-ue -ru-rseur
ot d au juod de lont,'.

Toute cet le partie des piliers au-dessus du sommet rie la diirne d.nra être en bois
d|- pm

;
les coies devi-ont être do 12 x 1 > i.ouces avec traverses aplani-s .le H) pouces

d ei.aissçui- et de ilimonsioa à donner neut p lU.'os carrés au petit l)ou!.
A l'entrée? supérieure, los piliers auront ehaeun <lo 40x2') pied, au fond; ils

auront uu^brise-,i;iace luisant iaee au courant et dont l'inclinaison scia '.i'i\,\ ot .iemi
sur un. Ce dernier M-vn couvert en pièces d'éjjinette rou-o do L) pouee,, d'épaisseur
et dan moins autan» de livroeu!'. lesquelles seront façonnées et as^ujé'ie^ de h. manière
indiquée pour celles des pilieivs latéraux de la n-lissoi:e. Tou- les p'iliers en aval de la
Jiijnc du sommet de la diirue pourniut être faits de divers bois (I'hu lùeel carré main
Ile la qualité (|ui i^era aceeplée.

Le fond >

lorsipu^ le iiilier

'iKinue pd:er devra convenir à la position .pi'il

oi'a en j)i'acc il dc\ra é're bien rempli do ]iierro.

rARRAOEs À CLAIRKVOlE.
Pour faciliter dans une eertaiiio mesuio le barra^'e de la rivièiv,

oit occiiiier, ot

et aussi l'exé-
eution des travaux, uno li:cne de barra-os à elaire-voio sera établie à uno petite
distance en amont de remplacement de la die-ae. Sur ces barrai,'es devra être posé
un pL.nelier j.ci incitant de placu' .d d'enlevci- les ai^atilles au besoin et d'v faire tout
ce (pu pourrait laciliior les travaux de la dieiie.

Hs seront formé, par de. cbcvalcis places à 2.') pie Is de di-tance et dispoM-s <•
manière a ce que leur sommet excède la di-ue de six pieds. Leurs montants princi-paux s^u-ont do IS pouces carrés ei lie, pu- un madrier <le quatre pouces, placé à an-de
<lro,t boulonne au centre de leur cèté supérieur, et sur lequel s'appuiera le bout des
aitîiiiiies. Lm montants in.éneurs ser.nt d'un pied carré, de la menu, hauteur que
les autres et a 10 pi. I-, do ces demies Les montants supérieurs ou principaux
<lcvront eiro maintenus eu position par deux étais do 9 x 18 p )uços. faits à tenons et
ch.^vilesdans les moitai.ses pratiquées dans le« montants et pièces transvei-ales
ci-apros mentionnées. '

Au centre, des montants devront aussi être placés et doués aux liens supérieurs.
J s fieyroni être (,e la même hauteur que ceux du côté inférieur. A leur sommet lesChevalets devroiP e!re reliés par des lon.^'rines de 5.') pieds de loni;uour ot <ie la mêmedimension quo les montants. Ces lon-rinos devront être entées do manière à taire
].leiiisur,|ointsurlesc!ievaIets. et une fois bien assujéties, on les recouvrira enmadriers, le pm de trois p )uees, et ceux-ci seront maiii'enu^ à l'aide de cirvelles aux
lioillts voulus.



Les,,,o.estnin-.vorv,Ic>s,lorm,l.liondcvp„u .hT .lo IS pouc-s ,.unv. ,|,. -,
imKis

,
o ony. plueoes :, ^5 pi. Is ,lo di.tanco, .1 1,,.:. ai',..... et ît^sujolies au ^c'

; f ,

'^' l"*'"'-^ lnn,^itii.l,nal..s ,U, is x U p.u.o. .lovra êtn, placée. HiUr^c.i..,,uo ciK.valet, ces pu.rs ..en.nt mai„(..Mnos par .Ic..^ ImuIuhs o>. for CunàMle îpouçodo,l.amù-.,.c.ol.loMt liotl8p.uc.o.sacvro,/t ponoLror dans le me. I a • n.]!lo pitVcs ran.v.Msalos do fondation dovm étn> usm. jolie par ..i,,,, Louions ,. ùu^xpouces do diumot.v pmétrant lo roc à in-e prof-ndonr do 1« poue-s'
Lesmontant- principaux <iovront étro à tenon, placé, dans les mortaises ,n-i-.(]ueo. dans les p^ees do fondation ot dont la parti.', .upérionre, sur n. o o o. • n •

.le; ieux pou.os, enihrassera toute la baso dos n.ontants, lo.„n els seront .n o, t ôM.l.dement maintenus par des .-ournaMes de ehène Uane d'un p'ouco ot demi
l :uis les chenaux profonds, sur la li.irue d-s l.arra^res, de solides caissons en l,oisnon de.irross, devront être faits do la dinnjnsion rciuiso. ot placés do .naniere

'

^;;l:l::^;'Y^>-'^-l-<-nvauiol^sov.W do piliers d'an.arra.o It d'ap u.is a"^
(-'liovalets (lo la }ilnicloi-me. ii y

tmnstil!!iiH"'''"r''''' l;!"^'"""- ""^ ^'«'"''e P'U'lio dos pièces de fi.ndation, tant

Sr?nr^"V""^'''''''''''T''''''*''*^l'''"''""='''^''-^ l'^"'"'- 1'^'" I.roton<le^ de laH 0,0, OL un certain noml.re de caissons sont faits et places dans les clH,nr,.:x pro-

a.ul.,_d,,neiaren.placo..,iue le tout soit examine et que l'on renouvelle t.. ul co•jui sel a iiKlKpie comme devant lotie.

certîinrnÏwiT'T'" '^''.V^^'''^
''« Huclation, ainsi ,uc le ronouvollen.ont quV>;iuera

C h i m II 1 T '""'''' '^•/'"'""^'^"'-'"^"" «t le prolon,i.ement des eiis.sons .leo .l,.tn)n dans les chenaux profonds ot tous les autres travaux qu'exi.reront lo«barrages, devront être exécutés ,1e la n.ardère <dd.aut in.liquéo.
hn sus des matériaux nécessaires aux ira vaux .•i-dossus, environ 500 pieds cube,de bms de It pouces de largeur devront él.re fa.;. unes -n li.uilh.s .le li 1, n... .mu-vou ue. ot a chacune .le ecs piôces il ,levra é.re'fait telles .ul^rtaises et^ . 'h" lè«chc^ desquiser.ua necessau... pour les exh:iu».sor ou baisser au besoin Pour cet

sn.. Va.?' '' '"!"
't'"''?^'

PO.iv.nt circuler sur des lisses do !>ois établies

aiguiller
"'J'"'"'"' '^^ ''^ Pl'iteforme, devront être fournis pour manœuvr.M- les

I^e canal sera .l'environlnus quarts .le mille de long, ot f.rmé, comme il a été

s s exï;;.î;ih;r
^^:^'^^'"\'^?«"^ -•<' '•" l^^ -lùro. n aura une e.duse A ehalnme . e

Hur h !h é e
,.'7*'"'' -n;..neure son. situ.., près ,lu lieu où le .;a,,al actuel ouvreMU laiiMoe, lcclusesuporieuioaetootab;io tout près do l'extrémité nord de ladigne pr.,etee. Le s..mmet .les buses .le la p: enn.n.e'é.luse ,l.nt être .le i lu

od n.'r, l"'V"'''?"i'''''r'''^'
^'^ '"'"'^ ''"'^•'^"^ ^'"î^'"" s'ôlevo/a 27^

w V h^ I '^n"''^' 'i^'r*'«"'^^''''^""^i"<'''<'l'""èn,o hauteur, qu'elleconservera

K In c?. o r- T r
''', '"

'^'""t
*'^•'"^^'• ''^"" '•'"n-Hnceu.oi/t sera do 41 piclsOt 1.8 bnscs .le 1 , , eds ,,l„s haut que lo plancher do la p.'emiàro écluse.La loveo sud du .'anal .lovra avoir 20 pieds do largeur au somm..t • et en avantunmuron mcédons bruts. Le talus extérieur .lovra être do deux sur nn,e on édo cailloux ou avec t.die autre espèce .1., pierres ,,ue l'on pour.., se ...ocnrer dans evo Hinago. Lo n,as,s,f .lo la levée .lovra être 'forn,é avec les meilleurs ma ..riau.x pr es't

dftd nnTc'
'';'''''•"' ''''/-'•^^-^''^•'"'^'-'''^^'^^•'t.-olo canal actuel et la riviè'ré oude tel aut terrain ,,uo l'enti'epreneur pourra ch.usir et acquérir à ses frais et

ret'S'^t
i^''^'"""^«''^^'''-'r-'-^-''-''"'l>'--^l'o'npnuUen?,,mbereauro llettes et déposes par couches n'excé.iant pas 12 pouces .répaisscur.

c^nssonsZlî^'iV'r'T
';'''''"'"" P'"'"'^-!^'"'- ''• ". la levée doit être formée, .les

ïï.rha„^,! 1

l:','^''-^^?'^'':^""'- 'l'^^'-'>t être lait, .biplaces au pied du taius, e,

ie nS L ''r^'-"
''''""™" deux pieds, au plus, au-dessus do la ligne d'eau,selon qu II sera .ird.)ni e.

->
i

m.mlT iitr !'-^ '"'^^"•"V''T''""^
^^''^ '' '1"<>"»:''''"''>"<1'' et boulonnées et les.aisson.mêmes, avant d être remplis de pierres, devront être mis on place do la mémo ma

I
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T.-ci'it. |u)iii' los f'/niIiUî(>i!s (le la ûi^iii-, ave cetlo dit' ci'C-nco. <oheii-
(laiit, (juoloiii-.s (liiiUMisintis ne seront pas les nièine» et ijii'ils no seront ynn UPsiijoiis ;.ii

roc un moyen du lionlon.-.

Le innr de scHilùnenient aura trois pieds de hir^eur au -nnuiicl, une incliiiais'>n 'ie!

lieux pouces ,Mi pliiH jjiir pied sur le tlevant, ot en arrière il ira s elar^-issanl do trois

[louces par jiiod .-ur les quatre premiers pieds à partir du somniet, et le reste, en des-
cendant, devra élre pei'pendieulaire, Loi-sque le mur oxeùdera 10 pieds de haiileur,
des contreloi'ls de fniis pieds de longueur sur deux d'opiiis.seur seiont ('()nstriiil> de li
pieds en 12 |)ieds. ou à telle-- antres di;taiiccs (pii pourront ètro indiijuôo.s. lis devront
être «levé.- Ju^(|u'oà coninieîce riicliiKii-on dniinn'. à l'elVetJde neutraliser l'action des
gelées.

Le mur devia *tre titil en picries saines, duraliles, plates cl ilo bello forme, d'iiu

moins six jjonces d'ejiai.-seur, de deux pied- on pin.-, de lon-ueur, et ]ilacées plein sur
joint et d'aplonl) dans tout le corps de n'açonnerie. Les pieries de face deviont elro
dégrossies au marteau de manière a ce (prcsies torn.ent une liirne réuuiièie dan> l:i

position qu'elles doivent occuper, [les parpain:;s d'au moins trois pieds d'épaisseur
devront éire po.-os dans chaque assise ;'i tmis les si pts pieds au moins, les ))ieriesùo
eourornuMnent devront avoir au moins lO pouces d'épaisseur et trois pieds de largeur
au sommet, leur laideur devant augmenter en dcscendani do manière à s'alignei' au
point où commence l'inclinaison de chiiquecôté. Aiicuneile ces [)iei le.i no devra avnii
moins de cinq piods de longueur.

Matisif tn terre, hiit tut:.

Il devra avoir trois pieds do profi)ndeiir et a! teindre le nis'eau du mur de soutène-
ment. Les matériaux j)r()jn'es à sa ioimati(ui devront étie les meilliHirs qu'il f-eri;

j)ossiblo do se prociiier dans le rayon d'un mille de la localité des travaux ; ils

devront éire étendus par couclies n'excédant jias liui pouces, et cliacunc d'elles devra
•tro bien régulière et pilonnée de la manière indiquée. Le ju'ix par verge cube devra
comprendre la fourniture des matériaux.

Tout l'espaee (|Uo devront occuper la levée et le- constructioim devra être bien
débl.nyé jusqu'au roc, afin que lorsque les travail k seront tei'minés la levée soit, étancle
autant qu',! possible.

Pendant les travaux, des barrages devront être é>ablisoù besoin sera, afin que 'es

j)arties du tond |iuis-ent être apiirot'ondies, les caillou.v. etc., erdevé-, pour donner l;i

profondeur nécessaire.

L'entrepreneur devra construire et tenir en bon élat tous les iiatard.'aux néces-
saires, qu'il fera démolir ensuite, et faire tout ce (pii sera exigé pour tenir lis tei'ia'n à
Kec pondant rexécu;lon des travaux.

Ecluses,

Leur loniii_;ueur sera tie 200 pieds entre les poteaux tourillons, leur largeur de 45
pieds entre les liases (les murs latéraux, et elles devront être établies de manièi'e ii

avoir neul pieds d'eau sur les ])lan(liers lorsipie la rivière est a son niveau le plus bas.

Leur maçonnerie devra être en pierre de tailb; ei au ciment hy(ir;iMl:qae, cl leurs
fondations devront être telles que ci-après décrites.

Les cuvettes creusées ])our les écluses devroni a\-oir les dimen.Mons ju'il l.aiit

pour y constinire les murs latéraux et en aile, et (|ui correspondrons aux li/^nes (|ue
tracera l'otlicier dirigeant. Les |iarois do lu tranchée devront èîro pcrpeiuliiculaires,
et il devra être laissé un ])ied en arrière des murs pour la couche de béton. Partout
le fond devra être arasé et nivelé pour donner un solide et unilorme appui aux
pièces do fondation ou à la base des murs.

L'entiée inférieure devra être creusée jus(prà un pied au-dessous du buse do
l'écluse et sur une largeur do 100 |)ieds, et les matériaux qui en seront extraits, ainsi
lue des cuvettes, seront déposés sur le côté extérieur de la levée, ou utilisé-, au l'em-

j)lissagodes caisson.s, etc., tselon qu'il pourra être ordonné.
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PliilcfonnPff lies hinnn d'ér/use.

Klles seront do 14 piods de liirn-c, c, piùces de h'iis d'un piod e;iiTC et d'une 'ori-
Kueiir atteio-nanl Jii>s(iii'en imioie des .mus. Ces piùfes seioni é.inai'iii.s et nihotéos
iilin (ju elles ^e j<,ii,nieiil asM,z p.Mir ,,ue la philelormes.iit jjarfaitenieiH étatU'îio Elie.<
seioiiMiee.senM.,„l,lo],ai .•in.i l.nnl,„isàecroii d'un p.Mieo et dei.u de diamèli-f Ir^
.lei.x Ix.uls de rha.i.ie)inilondevronl avoir deux éerourt et d.UK rondelles a<iâ d.-
laire liaison avee les boulons elias^és <]ans le roc en dessous. A i'rxceplion d'une de
<-liaque cote, touks ces piùees devront (.jre po-éert sur une lionno eouche de mortier
et assiijetics au roc, aux i>oiiUs (jui seront indi.jiiés, par dos boulons à p.,i„te coincée

ious les joints devront être calla-és avee au moins deux toions d'éioune .n toute
piecaution devra être prise pcuir (]!(; la jdatefornie s^n't étan-be.

Trai^dii.r iCM,t„,h-tnnit.—{Sl'ip.iraten.)

8; le ror est solide, au lieu de pilotis aux cùlés supérieur et intérieur dos ohite-"invs, on pratipiera une irancluc de U pouces ou plus do ))roi;.nd.nir et d'un pied do
lar.i;e m.i- toute la lar-eur des fondations, dans huiuelle sera placée une piuro de bois
1
un P'od de ;ir;;eel dune épaisseur suffisante pour se bien joindre aux parties sur-

idombantes de la ])lHtelorine.
i

v
.,

Avant de mettre cette pioce on place, de la toile à voile bi. n iaibibcede peinturo•ncbe devra otieetci, lue sur tonte la loi.o-ueur et la la.-eur de la tranchée; la])oceau,ssi devra être cnvel.-pjiee do cette peinture et clouée au roc, de II) pieds on
11» p.cds, au m(;ycn de boulons a pointe coincée ot à elavelte, de 1^ poucododiamùtro.Des travaux scrnl.hblcs devront être faits aux côtés supérieurs des enclaves des
écluses H, lond est de n,c, et près des enclaves au pied de la pre.niu.o écluse et à
ia tero de la seconile.

Dans d<-s parties des enclaves autres <iuo celles occupées p;ir les piatcformos, des
pièces d un pie.t cari devront être posées do six on six ponces. La même chose
.
evra se faire sur un espace de 12 pieds en aval du côté inférieur de la i)la-eforme eta I ex ivnute suporieure dos murs en aile, à la lêto de l'éclu.e. Ces pièces devront

etrepl.acecsdonivcau, ajustées au roc en dessous 1 posées ^u, „„ lit ,|o béton fin
^elon que lo ton,,

1 exi-.ra, ol chacune d'elles devra éiro mainicnue |,ar .loux Wnx\nu\
a pointe comcee oo ,| p .uce do dianiùtiv et qui pénétreront .fun pied au moins dans
10 roc. Lesespaic- seront ensuite remplis do béton et les pièces retouchées demaniore a olirir m-.v .- uriace unie jnair k' planchei'.

P'diii'hrr.

Il so .'ompo-HMa de deux- lan-'sde madriers do pin ; ceux du Meini.'i- auront trois
polices .lepais.y.nr et couvriront toutes les fondauons ou pièces de fondation, ot ceuxdudeu.xiome.dont lepais-eursm-a de deux pouces, scron» po^és entre bvs rnu-s laté-raux ou besoin s..,,,. Leur coié devra être raboté, (!t on les posai.' il- devront être
KMao.-. a aide (!. .-oins ai,n .)iic l'eau ne pui-sc j.énétror entre leurs joi.ns; ,à tons les
.rois pieds et dans es <iuix ran-s. les madriers devront être placés de manière à faireun plein Mir joint dan moins qiuMie pieds, et dans tous les cas. ceux du rann- supérieur
devront elrepo..,s,!ei;,<;onà couvrir, dans les doux sons, les joints du rang infé-

('enxdurah.;- intéiieur seront as^ujctis.à clnupie bout par deux o-,nirnablos enchêne blanc de r;, nr pou.es de bm^. et d'un et demi de diamètre, ot par une à ch.-i.|uetKuerso dos puK'csd<> fondation. Ce ran- devra être bien aplani avant do posoi le
M>c,:ml, qui sera cioiio avec ,lcs carvolles pressées au deux bout ^ dech-iouo madrier eta lu tiaver.so do chaque pièce de ioiidation,

Se'/mcnfs de rercle.

Ils devront è!,.,. en fonte, du modèle et do la dinionsi ,n ci-après in.lioués. f.mrnis

àrJ\^2!:'i }'-'''' ""-''" !'''',""'"-''•' «! maintenus de !,•; manière inda'p.éo à l'aide
fie boulons bai be es ; un pouce de di;imèlro.

V
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Buses.

Ils (lovront êtro cii «'Iiôiic M:,ne do la nicillcurc (jiialilo, (.• luvoiiivliiomont é(|u;uTi-s,

l'iiliolés, iiii)rtai>os ol ;i ("inni, cl iiiainit'iius du la inanirn'o iudi.jilée sui'li; pian dolailit)

<Hu st'i'ii fourni.

[ics piôc'os ])riia'ipali's amont -11» pii'ds de longueur, dont dmix piinls, à ctiai|UO

bout, pénélioront lo mur. De iiièmo ([uo les lion.s, ils devront niesurei' l!.l x 17 ponces;
ils soront eiu'lnissés de ti'ois poin'o> dans los piôees de fondation <lo. la pletofoi-iriO, à
rnoitiiiso et à tenon nu lui-e, et à la lia.~e, aussi à tonon, entrant dans la piôoe |U'inei-

pale. TiCs pièeos du bii-e devront élre évidées do trjis ])OU(e-- de priifi)ndeur à leur

naso |)Our recevoir le l)out du premier rani; do madrier.-.

Avant leur assemblage, toutes les mortaises, tei.ons et joints di-vi'ont êlie bien

ci:l||jts lie peinture bhmelie, «'t lorsqu'on sera prêt à met Ire ces piôe.s en place, une
lisiùï^ de toile à voile bien imbibée de goudron bouillant <lei'ra être ])lacéo dan- la

]iai'tie évidée dans la plalcl'orme où doivent eli'C placées les jiiôces du bn-e.

Le bn-c et les pièces principales doiveni être unis par des arma'ures en fer fori',é

<le ',',h jiouces do large, on(davéosi|o cinq luiitiùmes do ]iouee, et maintenues à l'aid(' do
boulons tel qu'indiqué sui' le plan. Lenr> trous devront erre jierct.^- de manière à ne
(limifiuer aueuuemeni la liuv'o du Wu: Allornativeinent, ils devroni être assui(''tiH

aux ]iiôces de la platefoi'nie et au roc à l'aide de ()oulons bai'beiés et à j)oint(i coincée
d'un (juarl <le yiouci? de diamètre, lui sus tles bmdiuis des arirnitnies, il y aura trois

bonlons à jr^inle coincée a (di;;que cô;é du bu^e, dont un ))ied au moin- j)énetrei"i dauK
le loc.

Barrage.

Des mesu,f»s ont été prises pnur établir un ba''rai;o ;'i lacb-uxièmc écluse lorsqu'il

y aura nécessité. Pour arriver a ce ré-ultat, o!i a fait une plateforme ou l)ois, de si.K

j)ieds de large, (bî trois de liant et s'éteudanl sous les murs, laquelle est as-ujétie aux
o^liéinilés sujierieiires de.- murs en aile et reliée pai' dos pii.i 'os d'éianelioinent eii-

cbassées tlans le roc en dessous.

Ijo s(Hnmet de lu piatefonne est on bois tic cliéne blanc d'au moins -0 jiouces

oiirrés, et ses pièces sont sulîisamment longues pour pénétrei' de trois pieds lo mur de
(diaipie côté, ho boifl supérieur est é(bancié jKUir recevoir le

b.ari i'ii'O.

côté inférieur du

Les iii'ices sont maintenues à l'aide (le boulons à jioiiito c'iincée d'un pouce et

demi do diamètre,

—

trois et (|uatre, alteiaiativoment, jiour cliaque pièce. Ceux du
l'aiig supeiieur cuit (ie i.; ponces de diamètre et pénètrent d'au moins 18 jxmces dans
le roc

Maronnerie.

Les murs du sas de \\\ jimnicrc é'hise. doivent avoir \^h pieds de lai'geur au fond,
et ceux des enclaves lOi d'épaisseur. Les murs du s!is île la deiixiènio auront 10
jiieds d'épais.-eiir au fond, a\ee conlreiorls en ariière, de quatre pieds de largeur et

d'auiant de inojecti'ti, la dislance entre ne devant ]>as excéder 12 pieds. Les murs
tl'er.chui! auront 11 pieds de pi'ofoiuU ur. Aux deux écluse-, lo renfoncement do ces

murs devra être do deux ])ieds Iniit jjonecs au sommet.
Les paroi.- des murs en aile et ila sas tlevront avoir une inclinaison li'un -urvingt-

quatio ; mais les murs d'eiK.dave devront être perpendiculaires des deux côlés, tauf
.sur un espace tio 18 pouces au centre, où il leur sera donné l'inclinaismi propre ù les

j»roiCi;-er ciuilre l'action 'le la gelée.

Lo massif des murs en aile et du -as sera perjjçnlicuhuro jusqu'à cinq pieds da
«oiumet, el de là il ira eti diniinaanl ju-qu'aii couronnemenl, ;'i cinq piels duquel se

tormineiont les contref<n ts.

Les pierres de face des écluses devront être saines et durables, exemptes de
fis-ures et autres défeci uosiiés, cl po-ejs pa.r assi-es pouvant varier de 12 à iJO

;
ouces

d"épuisseur ; mais lorsqu'une assise do pierres de taille excédera 18 pouces d'épais-
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l'oiir la (iicc (lu mur (les sus, les assises iioiii'ionl èt,"i- ilc nnil im,iicc'> t'I piiis

(i'.>|i.'iisM'iir; III.'lis une assiso iiiu' fois coiiiiihuici'c, «>llt' ilrvi'a cire ( .juiiiim'iMlt' la nu 11:0

épai'istiii' dans t'Hi'i! -du élcii Iik;, i-t eu auciui «'as il 110 k'IM iiorini;- (U; firinci' ilo (plus

(Jo iliMi.x inoelliitis sii|i(M'i)Osés iino assiso do |)i(!rros (U- taille. I,c-; lienc- dcvi'ipiit

avoir au laniiiM lil» pouces do lit daii;i iiiio assise, el ."iO duiis l'aiitri', el ainsi de suite,

ot leur loiigueiii- de face, daiin le ser.s de la loii;,fueiu' du mur, devra èire d'au ranin,
deux pieds. t'iKUiue assise devra avoir des |)ar|iaiii;;s d'au iiiniiis "Jil |ii)uee.> de lou-

p:ueur de face, do ipialre pieds de invifuiideur, le^nuels devinm r< n^ phués j'i pas
jilus de douze juciK d'axe en axe.

Dans tou> Uis ea-i, la iiarlio des parpaini^s et paaiieri'-'.ses iMclu'i' dans !,> niur
devr.'i avoir .au moins les lieu.x tiers do lu loiiifiiour de leur lare.

La t'jK'e lies pierres devra être taillée selon l'inidinai-on du mur, layéo et a arét)
ré<i;uliùre. Les litti siiijéiieur et inférieur dovi'ont ètro faits do la même é[)ai.-seui' sur
toute leiii' proli):ideur, et les j<,inls bien remplis au moins jus(|u'à neiil' pouces en
arrière de liv lace du mur. Toutes les iiierres devronl être plaeé'es île muni le que
leurs Joints, dans les deux sens, ii'exeèdenL pas trois liuitiémes .U; poiiei'.

Le massif devra ;noiiéralcmciit être A)rmé de grandes pierres bien dégrossie- d'au
moins six iiouios d'é|)ai.-seur ot do (quatre ])icds de larireur, po>ôes d'aplomli sui' un
bon lit do mortier el parfaitement liées ensomlile. (^uaud l'eiiai-sour des pierres de
f'aeo aura ou excédera i.u pied, le massif pourra ctie fait .à deux rangs pour cotte
as-i. e, pouivu (jiie leur épaisseur n'unie n'excèd».' pas celle do- pierres «Us l'aco

Si cela est néeessiiire, pour donner un appui uniforme sur l'a-sise inférieure,
eell(Md devra être arasée. L'insei'tion de' morceaux de pierri^ ]'our untlre uii moi'llon
d'ajjlondi ne sera ]ias jiermise.

Tout(« ])ierro.s ndnccs ou affectant la forme d'un coin devront être tri liées de
manière à co ([uo le mcë'lon ait au moins six pouces d'épai-sour; mais si après l'ctpé-

rati(jri sa partie mince excède encoiM! d'un (puirt son wiliime, il faillira la diminuer
davantage. Cela fait, la pierre mise en place el les Joints verlicaiiA liiiui reni])lis, le

rdveau poiirj'a étro réttibli sur la jiai'tie obiiiiue avant de c immeneer l'assise suivante.
les jiierres du massif devront toujours être posées sur leur partie la plus large,

ot de temps on temps la pierre adossée X un parpaing devra être de dimension a com-
pléter la profondeur du mur.

Les pierres do couronnement 'lu sas, des enclaves et murs en aile devront être
de quatre jiieds de largeur au sommet, et, en d'ascendant, cette largeur augmentera
juMpi'à la ligne d'inclinaison voulue pour protéger en arrière la maçonnerie confie
l'action de la gidée, et aussi jusqu'à la ligne d'inelinaisfin lies murs de fiice, a l'excep-
tion dos enelavos, dont lo.s murs doivent étro iierpendiculaires. Leur épaisseur, diins
chaque assise, devra être d'au moins 15 pouces, et leur longueur de face d'au moins
quatre pieds.

Un couronnement de même liauleui', mais dont la plus giande partie -e compo-
sera de jiliis gros moellons, recmivrira les arcs-hoiitants des puits. IVmi-son exécution
ot celle des eliardonntts, un ]ilan détaillé sera fourid.

Cei)endaiit. le couronnement dos ehardonnets desra être d'au moins f,}, pieds
cari'és au sommet et do deux d'épaisseur.

Le lit et les joints de cliaquo jiierre ileviMut être bien remiilis, le haut et lu face
devront être bien taillés el l'arête de face arrondie sur un rayon do trois pouces. Les
pierres devront être posées de manière à co qu'on cliaqiu} sens leui's joints n'excèdent
pas un quart de pouce.

Un goujon do foi-, de quatre; pouces do long el de lA île diiinètre, devra êliv
entré dans elia<[uo joint io |)ouces en arrière de la face et a six du sommet

Le mur d'api>ui do l'écluse inférieure devra être fait Jusqu'à six )»ouces du fond
du bief au-dcssus

; il aura six pieds de largeur à la base et trois au sommet. Il -era
fait en moellons liruts ot terminé par un coui'or.nemeni conven;ible

Lo fjéton qui sera employé ce composera do la qualité de pieri'e voi.'ue, dont le^
morceaux, d'un pouce et quart, seront bien môlé.s à du ciment hydraulique frais, et à
du sabie net dans les proportiouH qui seront indicjuéos.
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Un |ii!lor (l'iUTiiUT.'uro, «lo ;5.'> jiÎiiIn (k- l!ii<<(.'Mr, dovra élio l'iiiislriiit :\ W'Xtn' auto

iiiferii'Hi't! ik' lu |ii('iiii'io tcliiM', ((iiimi' |ii(il(in,uc'iii<.'r.t du Cîii»')ri Je "Jo iiii'iN '|iii

horii p^iicô iiii jiii'il (k' l:i \c\Vi\ A )i!iilif du l'iid cl Jum|uVi l't'liM;;!', il j"Mi;i!i (tri'

fuit i>ii bdis de )>in, de j)iu('li(<, (!'<'|iiii('iti' lilunclie. do t'tcne nu «l'drnu'. de 11 |)i»U''Om

cai'iéM, filin cl de l'fiiine <|U;di!é. Los |)i('ices extérieures de-. ciM-^niis devri'iil éire

/iHMinnées (lo iniinièi'e à ce ([u'il y itit un vukj de (k'iix |iuuces etiUo le> dillrreutes

musées; iiux tinick's, eUes seionl lié(.'s à ([ueue d'iiionde (il dis|iii>éesiUi lai;;)ii ;i c '|iu!

elnupie l)(iut K>:l ^•iieiuis>é dans deux piiices i.Hei'aii's, et le> iiiuecs hr'T.'des (i 'vioiit

être iiéi". (h; lu inéine niiu.iort! uu;< exlréuiité-i d(«s autres. Jj'iim:;!o 'ie 'liu'iii' l'iin^

Keru nK'.iiiU'iiu p;ir uii loulou d'un pied de loiii^ii' ur et de i; de |ioiici.' de di:oiiii' ve.

l'ièci's //i/;i.,/v/-,vi //('.<.

''Iles seront d'un liioins ]() ji'Ui'es d'é|);iis'eii!', |pl;icées à pus jiius ik' iii'uf pieds

eu neuf |ii((ls, et disj orées de lin.'on à ee <pu! leur i lilieu loueln' u\iK pièees ert dessf)UH

el en dessu!-. liiuirs extiéuiités, i;ii liées en pieuc d'uronde do 'Ah pouce-, s'eiudiâ^se-

Hi iL dUHH les pièios itnrnédiîilenienî en des- lus et eu de--sus ; ot pour (jue rii])piii suit

lriiv.r,-c,

î de
[•adout unil'ornie un Idoi- de :i" x 1 1

' x 1
1' pouees sera plueé sous eliaque i

iiu joint enti'O les ruinées ininiédiaienienl uudessous. lin Ijouluu liarliel • d

j)oaeL do diamètre trav>;i'se;'u la iéle de elucpie traverse el la pièce en dessuu-

Piv('is imiit'Klimilt's.

Kilos séroi't dt^ 10 jiouces dV'pais.-eur, taillées en (|Ueuc d'afoudc < iitrc le-- iaii;';ées

alternes, apj)U3ées sur (les bloc-, et bmiliUiiiées do la même niaidèie ipie eidU; indicjuéo

])our les pièces transversales, dans lest|uell('s elles s'eueiKdu'innt ci auxqu-dlcs, aux
})oiuts do (Toisenient, elles seiDiit liée.- iiar des ^ournable- en i bène blanc de deux
pouees de diamètre et île l(î de lonj.;.

Lo bas des eaisson,- devra ètro l'ait, de manière à reposer bien d'^iploml' une fois

en jilaei , et les tiMverses du premier iar;j^ ne devi'unt ])as être à plus de drux jiieds

l'une de l'auti'O. Ainsi «[u'il est dit phis baut, dos (pTun eai>-on sera amarré dans la

position qu'il doit occuper, on lo couvrira d'une plateforme sulli-ammon' i::randc et

lui'te ]jour porter asse/^ do ])ierro jiour leealer, et Inrscpfil sera constaté qu'il est ],!;;cé

sur la lii^iHî viuilue, il devra être rempli a\cc uts pieries de moyenne gro-sciir, louL

oin de les bien tasM^r.tu jirenaiit

Suj)i'r-itri(i-tuve.

l'ille devra avoir ti'oi< pieds audos-ns de la ligne des bautos eaux. Sur ni) pieds

de lon;^ à paitii' de son extiémité inférit'Ui-e, et sur une largeur de 20 pieds sui- le(.'ùto

8ud, les deux i'aees devroi>t aller -^'élargi-sanl <laMs la pi'oportion d'un .-nr vinv.l-quatre.

Sur lo côté nord, à ;i() pieds du bout extérieur, le somniet, sur envii'on L'D ])i(ids do

largeur, sera d'environ sept pieds au dessus lie l'étiage. Les côtés seront en )ji(iecs

de pin d'un pied eané, po-ées de deux pouees en deux pouees. Les ])iGces transvei-

salcH et longitudinales seront aussi de ]>in, do 10 pouces d'éiiaisseur, taillée-, en (jneue

d'aronde, a])))U_yécs sur des blocs, eneocbées aux points de eroisenuiit et maintenues à

l'aide de ^ournablcs et de boidon- barbelés de même dimension, et te! qu'indiqué plus

bas pour la eonstruetiou des cais.-ons.

J.ohgrincs.

l'dlos seront en iiièces de pin a])lanie> et serviront d'ajqaii aux c nvcrtures. Kllcs

devront êti'o jjhicées à pas plus de quatre pieds do distance, entaillées do manière à ce

que leurs côtés supériein-s sifient de même épai.-seur qui> les jiièces latérales, et niain-

Tenues à l'.'niio ilc Itoulop.s barbelé.- de f de pouce de diamètre et d'un pied de longueur,

à cbuque bout et .à ena(iue croisement de traverse.

L'intérieu. de la supertiaiclure devra être remiili avec de la bonne pieri'O à m. sure

que l'ouvrage avancera, et l'on devra ])ren.lro soin delà bien tassir auteur et enire

les traverses et la bien niveler au .sommet.
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Coiirerfiir,'.

;;;:;n5;:f:;i;:,':';;;:?;:,:,;!rif^ :t:;;M;:r:;,!;r;. ,;:-
-" ^ -.

Potf'hi.v i/'in/itin-'iji.

Hh iloivoiil («trc iiliii.v < .n . ; I i i-

''<
;•;

i-.-cs ,io .i.a,n!-,Mv. .i uï; .:,;;,;
":'';""" ''• ''":- '-i .'i» lo ,,io:is.jo i,.„.

"^>
''' Vi^"r;:;;l;;:ii;;;:i:;;;;,i;i^';;:;-;^ a s. ,„.,,, .„„ ,.„, „.„.„...

T.. ma. ri..,- son, maliKo,,,,
l^.r l't ;r | «/ J

^^^^^^ ''" '" ''V"^' <i-^ I'Ms^os o>mÛ

;™.Vo:sr^;;;S:r;::-|;!,it"'^S:^^^ i--: ™' ..,.

™r;„;;ii;:"r;;:,l:\:'«;;;;;;rf-;-é::;;;.;:;:^

'-'MW.0 à relier (o;,to oeî,. é.ominelC;;^!;;;;"
'^'•"'

'^•^I'^'''^t'-'-<''-"o seru ..on,i,i„e \.

pr. ;:.ï;ï;:!-:, o,r^
•;::;;;;;^-';.='';;'t:^?'^^''''

'•^'"•- -.^-^we,.,
, „„..

"'^•>'"V"p>
^-lU' le lK.:-.| .le la rivio.v

"'' "''^""^ 'oniinen. à ja |,.v.,o

-qno r...ûter.>„t les travaux .i o,,ni> mèn , ,

' 7'" '""^ '' >- p:"!"- iVais.
"•^'inele t..ut sera liai .Jevra nuLl ùlr .-n

'
,

' ''"'•^^''"^ ^^ lear .lUn.,lit,„„

--:f uTs;^'^;,sri;^^
"r

-'•''^- -^- «.ois ,.,.,
':^'^^7l''''''J-'niv;n,x,etqu-ilen ,d' ilii^ '*^ .hn .jae IV.a r... nnise pas Àaux .le source, ou Jo sa, (ace. L. ,U .'

,

'1 .

""
l''"""

"''"'
P'^'"' •'-'<•>''• les

I entrée. .... à to,.t autre en in.i, .
, i

•• .? ^'""'"'^V
''^'^'"* ''éHnse inférieure e(.l

cnt.on dos travaux uu ...nal ; | Ln"; rS^: " "'
'"'"'"r I-'"' '-•ili^ôrV:'^!

jomner ou ôler l'eau, enl.-ver hJ^^oulTy""' '""^' *1"<-' la loi'f'nse pour faire
;;'•''"''""" •''''''' ">aniù.e,lire(.,eoi';nre:?|'r '"""' '""^ """'«^ ''avaux .m
^;i^.outes parties, le l^-:re,.rise i ^ ^^

;'J;,^,;;;;7°''' P^-"iant Texé^udon des
enl.ner oo.s l«rra«e. ou autn's eonstr. ..(io , ten no ÏÏ .•'^•'"""P i^^-^'"""". ou ponr
1-' -mn.e ronde ,len,an,leo .lans la -un.is. n " H 'un--

'"'- '''' ^"''"•- '"'-

/\'a',.s <lét<i)/lts.

i'av;ni.\- dV.puiscioerK

;io_J:u.i;!;;r;':!;!;t:':;;;;;.;::;::;:;:;:r
^ ,.i;v.t,en..ai .h, ...do

savoir: l.s

omprendre

et a.,:,ptes aux ddîéront. '>„ -ra^o^^em.Z'a r.W
P'""-!^'aHlés, .Ire^sé

On ne reonnahi.a .,„e d'eux .okhI: '•"'''• 'J"*^ ^•^"''^'•''
l"'"^

excavations dan. la -Mené ' e dantT .?"J':'T"'''^'''''"-!^'
'!^''lai^ suans jo ioc, les piemi..; e.^ devant ce

!
^
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toiito« l.'rt oHpài'CN (!.' iniit.Miimx trouvés dans les tranchéoN ou chiimbio-( irompiiint
rx.M.ption étant luilo |..mr lo

•' loo do ciuriùrc " ot loM cuilloux dont lo volunio som
<l(; pliis (/ tin tifrs d'iiiu" vcr^jr l'ulic,

Los prix iloni.-uidiVs pour rus itoms devront couvrir touH Ioh frais d'oxcav.il ion, île
dopliicoinciit, do eliurrni ot do transport sur !a lovéo do.t oeluHCH on ailIenrH ; d.. Vwhi,.
yi'inont du cai.al ot do «oh lovcc.t; do la torinafion et du nivolloniciiL du tlivinin dt.
hniajro, lo tout soinn ion iirincipcs do l'art ot lo pr«Sorit dovis.

Main, comin(« lo j.iix jiar vorgo cnlm pour oluK^no olaH>o do travaux .sorvira de
moyciuio pour touto roUo olas,-o, dos paioniontrt no .-oront faits ouo Holon lu valeiir
eor.iparativo «loH travaux laits oalciiléo d'apsùs les prix doniundôs, jpsquols taux d »

ipaiomont Koroiit fixés ot répartis do rnani(iro quo lorsquo los travaux M.'ront finis I v

soiiuno_collo(Uivo Hoit la môme quo lors du oaloul du total dos (luanlitos aux nrix
spocitié.s au oontrat. '

Tous los travaux (.écrits dans lo dovis ci-dessus ont déjà été donnés à l'ontropriKo
et les parties suivantes .-.ont oxécutées :

"

1 r
^°, '^"'''*

l*"'"*,

1""'''^"^ 1"-'" I»>''>l>>"des do la riviôro, la plus jurande partie dos pièces
« do loiHlation do la di^nio ont éié jjosoos, et dans les olionaux profonds à peu pi'às um

cirniuionio des eaissons sont on iiiaeo.
j

I
-J.^ Pour lo harrapo A ciairo-voio, les piôeos dofondation Mont f,'énéraloment powées

dîins loH ])artics pou profondes, ot dans le-, chenaux profonds, iecotlra^'o oui -ioit sorvir
d assise aux pio.'os do f nidation a ùlô piaré. Sauf sur une distance d'onviron dem
rfutspuu/s, presque lo Hors des caissons a éié emporté, et, par places, los pièces de• fondation ont été ronp-es par los f^^lacos et autrement dérangées. Ainsi, tant pour lu

j

dii,'ueque ))our le burraiio, dos caissoiiH devront èti'o ronouvolés, rompincé.- ou rostau-
1 roH <le niuidoro à les rendro |.ro])ros à l'usago auquel ils sont destinés.

;
Ainsi qu'il a été dit déjà, les piliers de lu /;'li>.soiro ont été construil;^ jusqu'à la

ligne des hautes eaux et on partie remplis de piei ro. La digue et le tablier entre les

^ ^ piliers sont faits, ainsi que lu partie iiilérioure du hrisogluco à leur extrémité suné-
rieuro. '

Sur cotto partie du canal entre los écluses la jilus grnnile partie dos excavatioDH
ost faite; un tiers do la levée est formé et lo mur do «outônomont construit pres-
que a moitié. Les fondations do l'éeluso supérieure sont posées et les laurs latéraux
(uit atteint a pou prés un tiers do leur Iiaut.nir. Il v a environ ST-'/'A veriros cubc>»
do pierres taillées et livrées sur les lieux, ot 224,^^ verges euhes do pioiTos pour
massifs et autres objets, aussi livrées, el sur ces livraisons il a été payé S'i, 198.44.

A la carière siir l'île Bi/ard il y a 487,VV vorgos cul.os do pierres taillées pour
es travaux et SL'S^s^n^ verges cubes jiour ma.-sifs ot autres pierres non taillées pour
losquolles il a été payé 84,!)71.70.

'

^ l - ^' "o'i'T-'
^'^ ''"^*^ »-â<J.S7 pour 342^ vorgos cubes de sable liv réos, et 8345 (19

])Our J,,2.j-jV(j verges cubos do pierre livrée pour lo remplissage de cai.vjons.

Il ost parfaitement entendu que l'ontiv'prenour auquel l'entreprise sera adjugée
devia accepter les matériaux mentionnés dans ces quatre items aux pri'c ci-dossus
indiques et dont le chiflVo collectif est de $11,772.70, cotte somme devant ètro
deduilo dos détails estimatifs du mois pendant lequel ces matériaux entrerontdans les
constructions.

Uiie grande quantité de bois a été aussi livrée, partie sur la pre-qu'île ci. baio
Braford, situeo a environ deux milles en amont do remplacement de la di.^no partie
est dans 1 ancien canal, près du lieu des travaux; il y en a aussi sur l'île entre la
nviore et lo canal et sur la rive droite de la rivière, près do l'extrémité sud do la digue.

Le bois consiste principalement en piè'Oide plu et de pruche de diverses gros-
seure, longueurs et qualités, et il est sain à divers degrés.

^
Lorsque lo raesurage on fut fait en juillet et août 1877, les quantités furen' à peu

l>re8 les suivantes:

—

'
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Boid 11 oL 12" cnné, pds. lin , ,, .,„.

do 14" X 18" .il S" VIS- 'i^
X lo

',
pds. cubos. 47,000uu i-t X io et IM X lo

,
pilH. cubes i iVn^

Bo.s .plan, 12", 10" ot 9" pouces d'épaisseur, pds. cubes:;:;:::::;;; môol
(ïi.4 Kr'lïr

'*
'^l""''"^'"' l"""-^'^"vrir les brise-laco et ïu

'

Bois do rebut 320,400
3r>,800

'^•^'«' ^^
'

_i!p''^^''

disposilions du contrat.
"'^"icni uc s ta so£vu. Geslunedes

Ceux qui se l)i'<)poscnt de soumissionner pour Inexécution et l'acbùvemont dn^ tn..vaux sont mvilésa examiner eux-mêmes le bois aux dirtéi-onts en Iroifl, T
rues avant de faire leurs calculs devant servir de l)a é ri >ur lïe cl r j r-^ roT'Hs

Lo bois et les madriers doviondront lu propriété de rentrouronour aux on.lmlt-ou lis se trouvent, cl cola ontièremeut à ses risques, lo le.Klorviin du n,n M
,*',"'*"'"'

uro du contrat. 11 est aussi positivement ontcmduV^fH 1'^ le b
' hn la fô'n"dition ou .lest, sans garantie quant à sa qualité, cindition ou auSmen et ou'

1

diinets i»,j, ]«74otlh(0. L entrejjroneur devra, en outre accentm- or, K«;. „
a condition qu'il sera soumis à un 'examen, ainsi\iuerv:H e^prés l^Jôvis et

L'entrepreneur, cependant, n'aura la faculté ni le droit de vendre lo bois ou d'.»,i^sposer en tout ou en partie, pour des tins étrangères à l'entre, o tant Z cl et
;m;:;^^î;S?'"'^'

^"'^ '^ consentement ou h. permission 'dut^;rïm;;^'X;

r,o
„^;î'^,';"r"*^"'''"^°l^°"'''«.^'0'««o'-'^.'^éduite des détails estimatifs au taux de 5(»p.c sur tous les travaux en bois exécutés dans le mois, ceux de la supers ruture 11îa digue exceptés, superstructure qui, ainsi -lu'il est di't plus loin d i't Se 1 '

onbois de pin nouvellement scié.
' ' '''"^^ *^"

Une grande partie du bois mentionné pourra être onmlnvPA r».,,,. i„o
«ous l'e.ui,_ les jetées conductrices, etc., en ariont^]^ la gl3 ^^^^^11^'^:deux ex remîtes du canal et les caissons au pied de la lovée ^

^

dessus deTeat
^"" '" "'''"'"'' P'"'™ ''"''' '"'"''' J'"'"' ^'' ^"'''''' '^' constructions au-

La plus grande partie du bois de grande dimension pourra être utilisée pour lespièces do fondation, j.oteaux et aiguilles-plusieurs pièces sont déjà façonnées l ce.Uns-et lo i-este a la confection do chevalets
; les longues pièces oi.r -ont être cmpioyees comme longrinos du barrage à claire'voie. L'ontre^reneu ùr a c'mphnwle bois refuse ou les nbuls nnnv les voies do sn.-vicp T.,^n<

7'"'" l'ouua cmjuojer

temporaires qu'exigera l'exfauJion deTentrc'pSe ' ^ " "' ""''^^^ constructions

.atJeuli^t a i^nrprnei"^"^^"
'''' .-structions permanentes appartiendra

i
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II (l'on

lello-ci

it lien

On R'ost procuré pour ces travaux 154,1.18 llH, do for for-é—lo(,uol est remis?danH le vo>Ku,a,.o et pru- eonséquont disponihle-iont les .leuxliers on e'té cm îôc

Ces deux items doivent étro acceptés par l'entrepreneur au prix .le 813 '>r^ yj>

rrt^i^r:.:;^':;;:^?'''''^''^ '-- '-'-'^ ^^^--'^' '-'^-^^-^ ~ïf^
r>,.«nln 'J""

I'.'"",'"'"^ mentionné, il e.t parfaitement entendu et compris nue l'entre-

Sméit iiffic l ; . f ?;.? ''T
'' ^:'''^ demandés pour cette partie 'plus qu'ordi-

d IfTmn >.'''''' ,'^''™''* ''''"'''''• t'»>tes les dépen.ies qu'entraîneront

tôrceTc .arti'etl' :'r"'''''f^f
'^^ '"'^^''''""-^ «^ '" ^'omplet ^Kd-ùvemcm Ïêtoute cette paît le de I entreprise de la manière indiquée dans le devis.Four la superstructure de telles parties du pilier et de la -lissoire oui serontdésignées, ,1 faudra employer du pin nouvellement scié

" ^

i.l'icc^o'nf'd''Tr7'''
'" ''"'"''?

'T l^r"^''" ^'^ ^'"^ 1"« '«'^ matériaux à e.dever de l'em-

c mnostn' n I

'' ''^^^ '''"'"""' '^^
l"'^'-'*^^^ "'« fondation sont k'ià placés, sec mpo.ent de roches, .le gravier, etc., apportés par le courant avant et ,lLuîs (,uo les

o •

1 e^..'r.!l TTY'"'-:-
^''^

''f
l''/'i«'"0"t à cl,aque endroit sera difHcile, m dèsqu seia tait ,1 faudra être prêt à descendre un caisson, car les courants et remouîne tmleraien guère a remplir la place ainsi nettoyée jusqu'au roc.

In r.nn .
\- J'''""''^

«-^'^'"'"1 f^''^^ 'lu'il soit procédé dans ou vers le même temos à

Kr <^hh;:: if'T' ''
*rt'l-'l'

^'- l^'>'--^«o à claircvoie et de h/^Ugn?
adonfool.;?''";"'*'''^''^''^ ''-''«''• '='"'^''^ employer des plongeurs ou

tiv mx ni t
""*>'^"'^ ''^'

"•'l'i''° •' =^^^"''e'- l'i lJ>'o.npte et bonne exé ,utio"i de .es

i::;;nt^;r!isr;evr;:s"'^
"'"'''' '""""'^" ""^•'•^'^'^ •^^ """-^='^'-

f.udiif inlovl',.''"''''''^^
''" ^""^*'. l'"'^'° '^'' ^'"^^«"«

P''^^'»^^ précédemment et qu'il

l'a t'es até' "\";-^"^'^. '''"''• Jf ^-^^''«^ ^'"''°' ^''^ l-'"' l'e.'lùvement

d."sôS;ÏÏ:èrn:osu .a::r'"'''^"'
"""' '^^ " ^^^ ^'^^ l^'- ''-^^' ---t constatées par

t

ar

Matériaux, terrains, ed

outils iSiî.r'mJr'"''' "'-"T'" '^ '"''^^ ^""« '"'^ matériaux, l'outillage, loH

oÏÏutimXrmé^ '•"'"'''"'' '^"^ «° q»' '^«'^ nécessldreàlaUum
Tn in

'*' '?'.'"^" "''^^''^"-^ P'-ojetés dans le devi.s ci-dessus.

et les ,M?x dem.mdr"^f."'7''T'
'""^ '^""^tnictions devroni ctre do première classe,

dlncla\ h3lm.: i?^^
"'^^'"^ ^« "'"^''^"^ ^'«^'•<'"^ couvrir tous les frai.^

1 'eitVem^^
^""^« ''«1«^^"^° qu'exigera la fidèle exécution

dfriglîant
^''"*"""^'"<^"t au devis el aux instructions dS l'ingénieur ou orticicr

in.is/;^;s;:a=s^;.nrttS:rs '^
''^"^^ '^- '-^-^'^" "« -- -^-

imprlmle'lSîîî'^'ti"? îî' T^ '"'''' ^' ^"" "'''^' strictement conforme à la (orn.ulo

iXtureVlVlcd X:
''""^^'""^ ^' ^'^'^'^ iaitespar des sociélé.s ne portent pas la

sôï micle
" '^''•'" '"*-''"l^'««.'^vec indication do sa profession cl do

Comme garantie do l'exécution du contrat, un dépôt de 5 nemandco dans la soumission devra être fait.
' '

.|us(,u a i!i (in des travaux, seulement :)(J

détails esiimatiCf:

do la si)mme roiulo

p. f. seront payés sur le montant do*

60—3J
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l'açcompH,,,,,,,,,L condSS d,?:;£afe?lt'ÏÏir' «V-^-'t cautiuniZ
spécifiés.

ui^uniKiiei Uo la fidèle exécution des travaux y

^onr^^^o::':^^':;:!:!:^^^^
r.

'^^ -• lo.pe..onnes donna
poursuivis clo nKun'orc à convive Estôro ;.''"

'
'' *'« ^'«^'-O'-t êtro ensuite

diligoncc voulue est apportée à 1Wution d?toT,tP, I 'T"^ ^1'.^''''' 1"'' ^«"^^ la

.

Pour assurer ce résultat on ckn'r i fh •. l

i

' ï'*"'^"'' ''° ' ^ntrcp, iso.

Hinon tous, des caissons en eànlM^Zv^Sl ^T\T '' ''^'-^^ ^'™'"'«
P'^-^'^^'

cette année C18V8).
^

^ " '^ "^'^"^^ '^^ •" barrage, soient terminés

celles déjà placée, mais qui ont éfé^ eVal^ées iotîonf//'^^
'"'' ^'"''^''' ^' '^'"''^

ains, nu'd sera indinué, ^ers le milieu .Tes^'teUîr 1879
' ''''"''"^"^ '' ''P^^'''^'

truite; 5fïrc:;;^^IS-:^-.-;J^être,e™ et 1. jetées conductrices cens-

le IS^^cariS:"'"" '* '^ """ ^^^^'^ -» -^^>-ité devront être terminés vers

iondiLnS^eS!t:s'':Ïir;"e:n!'
*^'"i"'

^•^"''•^^^ ^-'""^ et'-— .es le,
8ix pieds cle hauteurv^ ler noSTlsU '

'""'" '''"""'^ ''"^^"^ ^ ^^^^ "'^in:

/

i^at

la saison qu'elle sera commencée
'^''^^'^''"'^«"ts, la digue devra être terminée da

Il est
-

a

ans

a manier le bois dans l'eau/etc soient cmnovéVn ^ r'''' ^f
^'^"^^ '' ''•"^^il'»'- et

rage vers le 15 juillet 188./; et que 'i 'inSeui d.wl-
'''?"^ ^" .'^ ^''^''^^ «* du bar-

pour terminer les travaux dansïïi Ôm„e^dri880 ?''"'"*7''"^'° j"^'^'"'"^ "^««^^^^
porte a 1,000.

automne de 1880, le nombre des ti'availleurs sera
Il est de mémo nln.'i.n.v,,^.,^ ^

•

l'entrepreneur.
* °" "" "''"° "«pense retombera uniquement

^^o^^^::^:^^^::::::^;!:':^:^ ie devis d-dessusde.
publics qu'ils .seront terminés le ler'n'oreml.ïe"g^o: ou'al'arft!^""''"^'"'

'^^ ^''""'^"^

Ottawa, 30 juillet 1880.

JOHN PAGE,
Jtigenieur en chef, travaux publics.

7
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M non roHj;on-

caiitiun.s da
)s travaux y

1I10S dont la

être oriHiiito

que toute la

iiiule partie,
lit terminés

juillet 1879.
H, Gt toutes
t replacées,

iricoa cons-

minés vers

:!rouKés, les

i au moins

devra être
'Ut le bois
sible, être
3ur quand

-ontre la

linéo dans

», au com-
a pris ses
ivaillor et

et du bar-

lécessaire

tours sera

inquorait,

Jxigé par
> nombre
ment sur

lessus de-

travaux

>Ucs.

I

U VAKD œUHSOLLI^ JONES, Jun., de luoité deT^ ; t^ 1

*^,3 le

S: i!;'rp'mO^F\fr"'
''^ at^nrescomme entrepreneurs sol^iriSson

iàîe , t. !i S? rtv ,\\ ' ^':=M'™;.'''PP°'é« " les entrepreneurs," de la pre-

comte (le Lwds et prov née (l'Ontario CIiri.lOlST I()VI<N
•'^^;\""^' ».•'"•* 'e

HDWAFÎD COU fi^nr r loy tc^vl^ •' ^'^^^'^.'^ JUMh^, du même lieu, et

Hoci

|..U;e(lescbemin7doper^;;n;ûx;i^r^.iu^^^

1 w'.? ,

"""«"J^™^"^'! ^«'^ «t'pulations de la part de Sa Alajesté ci-aprô. ro aiéesles entrepreneurs conviennent et stipulent avec Sa Majesté comme siit :

'

1. Dans le présent contrat le mot " ouvrage " ou " travaux " devra si-nifior à.mors que le texte ne comporte une signitication dittérente, tous lertravmv rniié

d apros ses nistructions, et toutes les instructions ou ordres, ou certificats donnéf m,de(^,s,ons rendues par quiconque agissant au nom de l'ingénieur enr^rseront ni iet

iu?^;SÏ;;;:;:l;^""''''^"^^''^
annulé, aUerés, modiHéset cha-^^^r/lî^ïî

exécLIiN'etXiI,T'tr!;",n.' f P'»'f
'""^ ci-contenues seront obligatoires pour les

etpar;u2s;:;:r;ïrï^r^:^ïïn=.^E:t^'r^^^

=1^1=^- tir;r^^ =s"'-^
«eront eonee.^;:ï:;:;^é:u;rsit

es,.èâ d^e'mHrnZ'u;-re"l^'"'T'' ' '?'"' ^''''^''' ''^P«"^' f^"'-"''' ^oute et chaque

tv^tTet-Zl^^^^^^^ partie du présent con-tiat), et au gre do 1 ingénieur en chef ayant alors le contrôle de l'entreprise

dom1;n[àrel'STSir'''''V''''(''"^?'
devront être prises dans leur ensemble,

uS tout iol^'ôtS. 3 l'r'''''''f
''"' '""" P"'" ^'^'^^'•^' '' ^''' ^l'^''^"^^ fondent

représenté (ïu?H(^it' né.l ni "î f
'''""'''^°''

^l"'^ '1"'''^1"« ^^'^*« '-^ ^'« «"^''^ «^ ™«I
dei trav- u'x n -oS/ fr /

'' ''' """""^ exécution et à l'acbùvcment d'aucune partie

telle mrt^,.-'''
'«-^ «"''•«P''«"«i"-^ à leurs propres frais et dépens, exécuteront

Je si^in'eriniZ'serTfir^""".'^^
ficati^do chS n? . ?

' •!"'" ** ''^"l"*^ telle erreur ou omission, et la recti-

Tiendant l'ex-écnt ion Tô ,.û t '.„.
""'","" lout lemps, soit avant le commencement soit

de tout o.u™ "^^
l.^."""^""

^° '^'^'-^
P«^-^î^-«. d'ordonner l'exécution

Tmenson leV-'t-^'^^^^^^^
mod>ti<;at.on qu'il pourra jugor à propos dans les

orpSeu^H (î^
la situation ou la position des ti'-aviux. ou d'une

soitouocrw ml",! H f-
^ '

.
'^''"" ^°'"^ ""^"^ ^''"«« «« rapportant à ses travaux,

StZ ou le nni dn'
''"""*••'" r" ^^"'^^"™ '^ '"™î"»°'- '^ •l^'^'^tité d'ouvrage à

Tco ifiri aux Lflit'!,
"'''•"

-r' f\'''
«"trepreneurs dev/ont immédiatement

^ntreprenTu^B ,m '' «" sujet; mais leseunopieneurs no deviont faire aucune modification ou addition aux travaux, non-
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pins qn'aiKunc! omission ou dévialion o< ilsi n'.iiir,^.,» i,. •* •

touto modifioation, addition omN h n o , 'L"!.;
•'

''' ""'""" indemnité pour
addition, o.nlssion ou lé v i.t on^'-d été ,S " '.""'",' ^J"" ^^'"^ "">difioation.

Wdi.-iir ot fi..,„ ., ,; „ • . .
"^ l">^-uiiuii,'ineni onion

è:rr:.:;;';s:;:i3;ii;:s:L^;::;;,ïj ^i^SffizStfi ' '-"''^ '^"'' '^ '"''^ -' "''>-
et la décision de l'inirénieur .sur la ue'tio do mv !u

^'"'
r!-''' P'"" ''''"^'^''ieur,

est de rupture à augmenter ou di-'w^^ o ïoïlï^' t -u ^x'iir 1 îrV'T
"' ''"^""^

devra être payée on déduite nelon lo e-w .n,.., ^i i
^ '^ '* la somme qui

obtenir nn eertilieat du (litln. cSur con mo^^^n
''

'f
O'UrepronenrH devrJnt

payés IK.urtelloau.mon âtiôf Si l.m?^ •

''''V
'' '^''"- ''''«i'' '''être

ou altération cons^il^unoSu^ ô TjJ,^'::;:7
'i;^ ^'^ '"«énieur, telle n)oJifieal,o:i

tant à ,|édnire pour cett"?ate'i;;rHniië':t^oi;it;™'"'
^^^'"'^'"" '^"^'"^ ""^ '"-

addi';ntt'3é^,ut:'3<;'h.:;;é'rm:;ni'S^ «'api-lùiuer à toutes modiHeations.

présentement j.roj î^s,' et nVues Zi1 onV^ln-';"'
^'^''^ •^"^' I^^"'' '«^-^ ^''"^-''^

n'auront rettétValnnder ou crlntaSlJpS.i'^^ÏÏ^llT'
'^"^'""^ °" ''''^''''''''

quo ^s p,.fiL ,.. ^^'^^uu::;^::^^::^;z^ -'-» ^'^ -

litige quant à l'ouvrage et àuKn 1 téSul-'ou ou n Ti'
'"•"

'T''-
^'' l"*''^^''^"'^ '^

du présentconlratet"l..planset devis sera ^^^^^^

s,gn,hcat,on ou l'inte.,tion

tionnel^ou n.od,fiea.ions L ne;!;'^;|^';^.iï'S;,^^;; ;^--- -' '--ux a<ldi.

n'auront pas droit au naieniont .-„„.,• I-.C ,i;f.t
exécutes, et les entrepreneurs

été exécuL au gré dinn^ei^^ don letS:';^;;;.^^'^'" '''
^^"'^r'^

'"^"^

etdevraôtrc,hno<.onditioS],réaiabiraud,Sf 1.
^ eeriL fera preuve de co fait,

dits t,-avanx,
piea.ablo au dioit des eMlreprencur.s d'être payés pour les

.esp':til!encS"riÏÏuî:'t"i'l1;fÏÏnS ^^ '^ ^'^^^'^^-^^

payer pou. les différe^^CHeiôc^sd^ '' '''''' '"' ^'^^^"'« ''°M'n-- à
particulier d'ouvrage et dr^mS.tx'r aioSalls^^i^ûtr'Si'''^'^ V^"'':^aussi toute et chacune des osin-ices .In t.-.,.-.,,, p

'^*^ ''*'''^' "^' cedulo, mais
riaux, articles et cho4 ^LSoment an^Zn\T'""^''"-'' '^"V'^'

''"•^'"'^»'^' '"''té-

a l'achùvcment et à lu pTis^e oSK .'^"'%'''''^^^^^
".''^ Pl'^i"^ exécution,

g- de .'ingénieur. Kt e^l ca^de cS£3 q^tJ" l^L-nT^Sn''^
'™"'"^ '^"^

ru'ux, out set outilla'-e oui sonf nn no .«..f
t a\au\. maind (cuvre, mate-

«ora tinale et concSe.
^ ^'^' ^'«'"P'''^' '» décision de l'ingénieur

duraJue^ wliTiraîS/Sr,:::^ !'^"", ^ «'"^---tre compétent
l'ingé-neur juger, cette;:;lo'r!uim;ë^mm:c^ '^^^'""^ '^^'^^ «^
dans le cas où sa conduite ne serait ims sXfik^m o «n

'' '"'?'"I'^^""^^' '^«

fonctions par l'in<.-énieur ot nn« n f,l
^'ifi-'f'i'.'-;nlc, e le pouira être démise de ses

à «a place M^u^;^^^^'^^^^'!^-^'^"'''' immédiatement être nommée
entreVrene'urs, et au ^ bi^ptvi; /d'exruTér'im^ " 'op.résenlant légal des
tions du dit ingénieur

^ ''""'"" ^'^^^^^''^' '«"^^^ ''^s l'equ.sitions et les instruc-

^o^'ô,!^^^:^^:!^^^^^ --i-t pas. dans
suffisamment en hnn^.n. .., ^èn^rniorn.JZ'l^^^,^'}'''''^'' l"'^'««"f cont,,.t,oa

pe

qu

'«

I

<•
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Icmnité pour
modification,
'l'i'it par j'in-

]iri.x à payoï-
• l'inijériieur,

ou (Jévialioa

. Hommo (jui

•nva (Jovj'oiit

• li'oif, d'olre

inoJitiL'alio.'i

lant au nioii-

OïliHcationy,

les travaux
variations,

raient dinii-

lison do ce

•c, tant sous
uostions en
l'intention

avaux addi-

rupreiieurs

uier.s aient
do Ce fait,

yen pour le*

2S poitiona
des prix à
t le yerire

édulo, mais
lige, niaté-

exéi'ution,

ravaux au
vre, muté-
l'ingéaiour

compétent
us le cas où
pélonte, ou
lise do ses

a noniuiéo
légal des

îs instruo-

pas, dans
•outrât, ou
.vaux res-

:, ou quel-

nablenient

choses, ot

3 nouveau
[1 former et

de vingt-

on, l'ingé-

ouvrago
;

l

'•

et dans tous !els cas os entrei.renours devront payer à Sa Majesté tous dominai-os ouopensos caa.es par IVniovc.ent de tels matériel, matériaux ou autres chosos:et3o
te ou go; ou lu.., Sa Majo.te pourra, à sa discrétion, retenir ot ,lédu;ro tels dom^mages et depensoB de tous monta;,', dus et payaMes aux entrepreneurs.

1-. loutes les machines et autre matériel, tous les matériaux ot choses cénéralo-ment quo!r.on,,ues, ournis par les entrepreneurs po,,.- l'exécution des travaux sti„ulés
pa. les ),re.cntes et non .'ompri^ .lans les termes de la clause précédente, deviendront
e demeureront, du moment qu 'ils auront été ainsi fournis Jusqu'à l'ach.-n-einen i àde> dits travaux, la ]>ropriele de Sa Majesté pour les tins des dits travaux et ils nepuurron pour aucune raison être enlevés, ou employés ou dotinés à d'autros'fin.

?e té no ':..;"
''"' "

n'^'r
'

"'"^ '*^ -"-'ntomcnt .vr écrit de l'ingénieur, et Sa Îil

on n„?
«*^™ !'«.«l;""^=^'' o.'l ""*^'""e^ Pf-'-tes ou dommages quelconques à telles machinesou autre matériel, matériaux ou choses; pourvu toujours que lorl de l'achèvemen lot

drfs'.Vn'i
'/-"""""

'"Y
'""^

""".r'"""""''^
^'° ^"'^-^ tels deniers qui pourio é r^dus H Sa Majese pour ces choses, telles dites machines et autre matériel, matériauxet choses qui n'auront pas ete employés ou n'auront pas servi aux travaux et donton naura pas disposé, seront, sur demande, livrés aux entrepreneurs

vn„v ;„
";M-on:eur en aucun temps considère que le nombre des ouvrioi's, des che-vaux, ou que la <iuanl. le des machines ou autre matériel, ou que la quantité desmatériaux convenables, respectivement employés ou fournis par lesentreirene 18 surou pour les dits travaux, sontinsulfisants pou/assurer la conSruetion V H ^0.'

du tdiemin dans le de a, limité, ou que les travaux, ou quelques parties d'iceux no
.

«exécutent pas avec la diligence convenable, alors et dans chacun \le ces cas le di?ingénieur pourra, par avis écrit adressé aux entrepreneurs, requérir ces. lerniers d'em-ployer ou do oiinvr tel nombre additionnel de travailleur
, di chevaux le machines

Ml autre matériel, ou do malériar -. que l'ing.nieur pourra uger nécessâi,':; et â
"

le ca. ou es OUI repreneurs no se eonti.rmeraiont pas en tou.s points au dit avis dansun de a. de troi. jours, ou tout autre plus long délai qui ,>„ur,'ait être lixé i>ar tel
• l'aloi. I ingénieur pourra, soit au nom do Sa Majesté, ou s'il le ju-o a propos, cmin oagent des entrepreneurs et pruir leur compte, mais dans chaque cTis aui fr i. et dépensdes enrcpreneurs, fournir et eini.loyer tel nombre ad.Iitionnd .ie travailleurs ioE-

ionrollôT,
.''''•" "' ''"^? "'"'"'''*''' "" fl"«'q'''""« >1« ces choses, ou tel nombre addi-tionnel de matériaux ou choses resj.octivoment, sel-.n qu'il pourra le juo-er A proposet pourra payer te nombre additionnel de travailleurs et leur .lonner uYs l, es etpour tel nombre additionnel do chevaux, machines ou autre matériel et hk "é hmx•espeetiyemenl te s pr,x qu' 1 pourra juger ù propos, et tous telsga.oset prix les c^tu ement seront alors immédiatement remboursés par les entrepPeiTeiirs ou bien sjoourront être retenus et déduits des montants qui deviendront en au un lemps pav- -

ment'd's'di ?,';''"'"r'
"' ^'

?^"-)^'^*V'^"^'''^
'""^''y^- l^^' l'-xécution ouKj -ment dos dits l avaux non seulement, les chevaux, les machines et autre matériel etmatériaux a.ns, fournis dans chaque cas par quel-iu'un en leur nom, mais a si ôut co

<]ui aura pu ou pourra être fourni par les dits entrepreneurs ou en leur nom
«„n, V- P

'"'.'' ""• '°' entrepreneurs feraient défaut ou retarde, a-oiit de continueravec dingence l'execu.ion ou l'avancement <ios travaux pendant six jours aprô avisdonne par ecnt do la part de l'ingénieur aux entrepreneurs, les mett nt en 'demeù o

LT ? %'"' ''*""' ""
^^'i''' "" ^'^"-^ '« '^' "''^

'*^^ entrepreneurs deviendï-aillntinsolvables, ou feraient une cession au prollt de leurs créanciers, ou néglb.oraiei t ^"tpersonnelieme.u, o„ par l'absence d'un représentant habile et eo'mpoto,7t do su^eillles travaux, alors et dans chacun de ces cas Sa Majesté pourra enliver les travauxd 's

V Z^'';ft'"r Tr "^ """"" <l"'^^"«-i"^^°'''^ ^-'opos pour complète l-o.,.viage, et sans autre avis prendre i,ossession des travaux, et do tous les chevauxmachines et autres outillage, matériaux et choses qrelconquos qui puurroritse trou 'oi'>ule> lieux et lous e.s matériaux et choses quelconques et tous les chevauxmachines e autre matene fournis par eux pour l'exécution des travaux evrontdemeurer ot e re considérés comme la propriété de Sa Majesté aux fins ot sdon^es

T/Ti:l:''"^"'"'''/'"r^^""^^'""^
J"- ^- douzièmeilauso du présent colurit!

_
10. loute porte ou tout dommage quelconque résultant de toute cause quolconnuoqu. pou.Ta.t arr.ver aux t.-avaux ou à quelque partie d'iceu.x, jusqu'à ce que ces Tr-
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mors soient ont iùi-emoMt cl linalofUMit u.I.ové. ot livrés au dit mini.stro d'alors ot

«s; 'u-ïnï ol"'
";" "" 'Tn ^'^^«'tro,.roneurH

;
.1 si telle porte ou d d

" ^ .'e«un as unt tels M'Iw'vonKM.t linal, dolivraiHx- 01 acToi)tati()nJos c'nlronronours .1,'^^^^^^^^^^
immed.atçMnont, ot à leurs propre. <rai,s et dopons, ,'épurer restaure o^viuu^bnouveau l'ouvra.^e a.nsi endommagé, de maniùre à ce que 'tous le travail ou lou'dillerentes part.oi, soiut terminés dans la période tixée par les p.é.entes

'

f,M.
„î,^-„i'''*"''''''i."'^"«"''«"e pourront faire aucune réclamation ou demande ou inten-

dom mn o
''"',''""'

•'".P''«^l«'*. «" i"«liliier aucune pétition contre Sa Majesté , ou tousdomma-es .pi ,1s pourraient éprouver à raison do tous rctaris dans l'avlnvo no r !travaux, résultant d'actes do quelques-uns des a.^ents .le Sa ilaj té e i ".t ^o 41;que dans le cas de tout tel .etard les entrepreneurs obtiendront uno pro on.utiôn ëtemps pour i'ad.osxMnent des travaux qui Lo,-a déterminée par le mi-d^tle'^îô';." «n

17. Los entrepreneurs n'auront le droit do Hiire aucunocession du nrésontcon'ntou do pas>or aucui. sous-contral, pour l'exécution d'aucunenartiodos n.^ mv en. vor -^^ I autorue des présentes; et dans aucun cas telle cession'ou t^smis / nt i n^^^ i'^^^

ï^""rV;SE;rrt^''" '^""' '"'^'••^•"'^^ ^^^ travau/ains! liuJZ^Z^^
p selaoxecutoi par le cessionnaire ou sous-entropreneur: et dans le cas de tellpcession ou tel sous contrat consenù sans l'approbation de Sa Majesté Si Maie tépourra enlever les travaux aux entrei^reneurs et lidoptor telles mlsm-itu'dt jut'ra

t

propos pour compléter les dits travaux
; et alors les entrepreneurs ne , urroS^fârré«ucune autre réclamation pour aucun paiement ultérieur .wJLn des 'a 'a x -uôr

qiepouuaitsoutliii Sa Majesté a raison du non-achèvemont des travaux nar lesentrepreneurs
;
et tous les matériaux et choses i^énéralement quelconouos Tt to s eschevaux, machines, et autre matériel fournis pal- eux pour l-Smio^ d^f t nv tûxdemeureront et seront censés la propriétéde Sa Majesté pour les H , otTeCles [Jr ne«et conditions contenus dans la douzième clause du présont conVat.

tielie^duYo'iîSt'''"''''
*'''''''''' "^'"^ '" P''"''"'^'' l"""''""''^' ''' '-'^ «""'^'^'«» «^««"

]^- Conformément à la teneur du 8me article de l'acte 41 Vie. ("1878) ch-u. 5

PO ; rfalrSif;'r r ''^^^rf-^^-' r^ -l député aux CommunLTcana a nepoujru aucunement participer a l'entreprise qui en fait l'objet.

20. Los entroprenourj seront responsables de tous dommaires à raison desoiieU
Îé'

t/Jdô"[!r''lo'''^'^
corporation quelconque pourrait faire quelques réclam^J.Ô s,lesultant de tous dommages aux personnes ou aux terres, bâtiments, navires ou autrepropmte, ou résultant de la violation de tous droits génénUomont q lolco q, e^ oc ts onnes par

1 exécution des dits travaux, ou par quelque nét.li^.en.e ou maSement
«wl^Mlf''

''''"""' ^" ^'"y •'^''^' "' "'^ '^«^'-«"t ^ lours^pi^pros lîais et^déixms

S^nne ou os
î""'"™'

P'T"""''^''
^"''' '"^°'"" nécessaire pour la protection des^pe .'

sonnes, ou des terrains, bitimonts, navire, et autres ,) •ov.'létés, ou pour assurer Kjouissance ininterrompue de tous droits ap.p.rtenant al.: personnes oHix co pÔrations, durant l'exécution des dits travaux.
ooipoia-

vpv.f.L^i
'"^ entrepreneurs manquent en aucun temps de pajer le salaire ou les gair^s

Se d'ctf/^r'-""''.
'^'"P'"^"«^ l'^' ^'"'^ '^'' o=i l'o'n- les dits travaux, ou q iflq„o'paitie d iceux, et si quelque partie de ce salaire est arriérée d'un mois, ou 8'il est dfx

i
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l's 'iovi'Dnt

ocutor (le

, on leurs.

e-jsen-

i

à quoiqu'une do fos porsDnnos un niois de ^'ages on salairn, rini,'éniinn- pourra dounei-
avis aux ontroprouour.i d'avoir A payer tel .salaire ou gages ; et s'il s'écoui» deux jours
Huns que les entr«iironour~) paient en entier co salaire jusqu'à la date de leur paiement
ou jusqu'à telle d;ite qui aurait pu être fixée par les termes de l'engagomont de tello
personne, alors Sa Majesté pourra payer à cotte personne son salaire ou ses Lragos

,
. . ^ personne son salaire ou ses gag.

d aucune date à une autre date et jusqu'à coneurrence du montant qui pourrait ôtr^
exigible, et pourra porter ce montant au débit des entrepreneurs, et les entrepreneurs
conviennent avec Sa .Majesté de rembourser sur !e champ toutes les sommes ainsi
payées.

22. Les entre|)reneiirs devront protéger et no devront pas déplacer ni détruire ou
permettre de déplacer ou détruire aucuns jalons, b )uées ou autres marques placées sur
ou aux enviroiisdos dits travaux ]iar riiigéuieur, et devront prêter l'a.ssistunce néces-
saire pour roctitior ou rephi(;er tout jalon ou inarque qui, pour toute cause quo ce soit,
aurait pu être déplacé ou détruit.

23. Tout avis ou autre communication mentionné dans ce contrat et qui peut être
donne aux l'ontrepreneurs sera censé avoir été bien et suffisamment donné, lorsque tel
avis aura ele laissé au bureau dos entrepreneurs ou du contre-maître, à l'adresse men-
tionnej dans ce contrat, ou à la dernière place d'atïaires connue des entrepreneurs.

24. Et Sa Majesté, on considération de co que dessus, convient par les présentes
avec les entrepreneurs, qu'ils seront payés pour et en considération des travaux entre-
pris en vertu des présentes, et do la manière réglée dans la clause immédiatement
suivante, les différents prix ou sommes qui suivent, savoir :

4«

41

42

43

44

45
46
47

48

49

60
61

52
K
64
55

CA.VAL ET ÉCLUSES.

Excayation, y compris toute espùce de matériaux tronrés dans le canal et les
chambres d emprunt (excepte le roc solide o\i des cailloux dont le volume
excédera le ti.TS d'une ver^e cube), leur transport sur la levûe du canal
et en «mère des écluses, la formation des talus selon l'inclinaison indi-
quée, efc, etc

Extraction de matériaux pour la levée, en deiior8''ou*au-ddà"der terrés "du
canal, sur des terrains acquis par et aux frais ("es entrepreneurs

h-xcavntion—roc solid >—dans le canal, y compris cailloux dont le volume
excédera le tiers d'une verRe cube, y compris le charroi, etc., les travaux
d arasement de la nouvelle et de l'ancienne tranchée, ou lu. où ils seront
nôcessuires

ExcaTation--roc Bolide—dans les cuvettes des éël iises "et i\ i'entréëi'nfériêure,
y compris

1 arasement des paroig de la tranchée, le déblaiement du fond
pour placer les pioces de fonJation, les tranchées pour les pièces d'étan-
chement, etc

,
es tranchées pour pilotis, etc., l'arasement des parois de la

tranchée creusée en tout ou en partie .,

.Mur de soutéaoïnent on ma(;onnerie à nioelams bruts sur lecôté s'iid "du canal
et aux extrémités dea écluses—maçonnerie au ciment hydraulique

.Murs en pierres sèches aux points indiqués
" perdues " ...!."..,.".".'...""!..'.".'.!"."!.

Bois pour les caissons de la digue inclinée, au pied du taliis'dë "la ievéè"au
canal et en arrière des éeluses, 11 x 11 ponces

Boispour le quaj d'amarrage i l'entrée inférieure, pour la jetée'conductrïcë à
1 entrée supérieure, et pour les caissons sous l'eau, U X U pouces.

Pièces transversales et longitudinales, 10 pouces d'épaisseur, pour jeté
ductnces u l'entrée siiuérieurentree supérieure

Bois de pin pour superstructure, 12 X 12 pouces..
Pièces transversales et longitudinales, en pin, 10 pouces d'épaisseur!!
Blocs sons les traverses, 2X11X11 pouces

,

Longiiiifs, en boi.s de pin ou do cèdre aplaii, 9 pca. d'épaisseur .......
Madriers de pin pour rouvrir la jetée, etc., par M

tees con-

.\rmaiures (en f.r battu), boulons barbelés, îi pointë'coincéeîè'ti 'vis pour les
caissons et li\ où nécessaires

r'oteaux d'iimanage, leur confection, installation, etc., tel qu'indiquée..
CTjKemplissage eu piètre des caissons, piliers, etc

Par vg. c.

do

do

do

do
do
do

Par pd. 1.

do

do
Par pd. c.

Par pd. 1.

Chaque.
Par pd. 1,

Pds. M.P,

Par Ib.

Chaque.
Par vg. c.

I cts.

40

30

1 25

1 75

7 00
4 50
2 00

17

17

15
20
15
10
l',

15 00

14
6 0«

50



42

68
59
«0
«I

(i2

6)

«4
£5

CANAL ET ÈCLUSEB-Smte.
Bois de pia pour 1m plateformes des é.luses

,

fondations "
Madriers de pin "
Ohûna blanc poirlns b'j-ios

y compris goiirnableg, par M.".'

6'1

i',:

69

Par pd. c.

do
Pds. M. P.
P'ir pd. c.

Par Ib.

do
Par T(f. c

do

do

$ cts.

45
45

25 00

1 50

15

07
4 00

..„ >^.„„i; |l|lir|fH D'J-IOS, etC
•>/. .,3, |)lll iU,.

"^J^m:;; J:ï,S' ^;;y^ 5';^£;;^t-barbeio;;}rpoini;ëo;në^-ët ^Vu
Segment, de cercle eVc'e.' Ce ' ""' P^^^m^'^ dans le roc, etc I.!.'

Cons.rnctjon de batarde'au.x à Ta ên.i 're ellèt' T,"'"""'-"'
•-. '

IPnrrcparaiioMctcntretien etIaforLtir .. V ^°û ''"^"''^ inférieure,
nécessaires dans le cauae^tre le, Tc^e".

''* '""' ''•""."Ç^^ I'" seront

9 50

7»

cuvette et le ^ef. s^ et'^û^^; t ^^1^^^:!^^^ ^Zd,!" do

>f.B.-Tous les matériaux seront mesurés dans l'œuvre même

1,000 09

présent cor.tmi, .scn.nt faits aux Trem; eV ,n. T "' "'
'^r' P'"" '"« ^''^"««^ ^^

de ringé.,iour <i„o les travaux i.o, • oî'ï'Zn ^','"':'' """ ''^ ^•'>'''i«cat pat- écrit

mo (lit cM-(]<i-;s,»,_„. .„.. I-.,..'....
,..''". ""^ :-' ^'iloiii' do tols travaux déter-minéo eommo .lit ci-do.ss»s-et MirTCnmhnf „, . ? i

'
''''•'"' ''° ^^'^ '^'«^'«"•^ ^^Hei

en offico pour le Canada
; et lo d 4 Se 1 ot k dit

'"'"."'""•' I'",'' '« '"'"'^^''^ '^'«''
condition préaiablo au droit .le. e tïen •cm.^Ih i«^^^^^

"Pp.;obat,on d'icolui neront une
v.Mgt-dix pour cent ou V'nS dtenx^^^^^^^^^^^
retenu ju^qu'à l^•K•!unomc'nl rînâ de L t,! t !.

'

^'^^^t'"''™
'<i-^' P'-'ur cent, sera

en cheftoant alors lo contrôle LdtrLvVux et" Iok l'

^'^^'^^"^•^'"" ''« l'inM-é'nieur
payes dans les deux mois anrè« lièvom nt

" '*
dix pour eont restant seront

déclaré que le c.erti,i,.at par,S;-!t"dlM]k"in;;én;:''^:i:'^:....^ '1 ^^^"- ^^ P^-"'^»
dits travaux à ^^ i:;;}:^..^^:^::;, z:i:x:zs^T''''M'''"'''''^^^ ^-
de recevoir ou d'être payé, des dits dix no .?• f

''^'^ '" •yS'l''»'^ >'^^^ entrepreneursdV—

-

' •>
-"'^^ ^"x pour cent restant dus, ou d'aucune partied'iceux.

ment'3rJlS;;;Sl;;,:i^;-:f,»;';-^î^n à la^ueUe les entrepreneurs auront juste-

l-on.renreneurs^Uen-r ^ r ''^^'^:"^"'^'^''<^'''!^^

M

été onui-es.

Vré^'^r!^:SZ'^r::iZ^^;^^^ dans la clause
de« raisotis qui leur en fol^ ïeS /rpïem^^ ^" ''"'" ^""'^^^'^^^^^ «*
ne soient ain.si produites du.'anf IVW /n-.V ,'

L .

^ ""'"T '1"^ ^'^^ réclamations

comnK>dittlanJl:,(.lausopSentr;\ ?onn.!v
•'™"'' "' ^'"'^ '*^''' ^i"""^''''^ i«"'-«

oe qu'elles .o,en, déH nitivln^^nt'd^is^ ««"^^ria^ri^ "T J"^^'";^
qi elles seront i.our toujours nroseritos otV.ïi' *^ clairement entendu
fh,ret..cuneré4nnatio/làc;î;,îrc;^^re's:j^^^^ "^ ^^'"'"-^ P'- "'-«

^.ve.rdesentrepre.,eurrr;:r-:^S;r;S/=:^
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45
45

.'5 00
1 50

16

07
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ilH devront, Ioi-h do son acliôvomeut, livror lo clioinin l'ii Iwn otiit «clou Icx vc'iitMiiles
iiitontiotiH et sin;]iiHcation8 du pré.-ont eniilnit.

2[t. Hii MaJos(é aiirii lo dn)iL do Mispisiidre do temps en temps l'exéculioii dos dits
travaux kui- aueun ])oiiit ou points particuliois ou sur toute la li'^-uo do la dito section,
ot dans lo cas où l'exor-'ico do tels droits cau>erait des retards aux oiitre])roneui's
alfU's il leur sera alloué pour oxécutor le pré<eiit contrat une prolongation do temps
cirale à tel retard et qui devra être fixée par lo minislro comme il est pourvu ci-dessus
Et on aucun ca8 tel délai no |)Ouria vicier ou annuler ce contrat ou l'obligation
iniposéo par les présentes, ou aucne garantie ou sîiieté collatérale ou autre'' pour
roNcoiition do co contrat, et les entrepreneui'H ne ])ourront produire aucune réclama-
tion pour dommages à raison de cette suspension des ti'avaux Kl en aucun temps
après que les travaux auront été ainsi HUspendus on tout ou on partie, les dits travaux:
pourront ètro encore repris ot encore susjjondus,—et repris selon que Sa Majesté le
jugera à pro])08. Et sur la réception par les ont roi)renours d'un avis ])ar écrit delà
part do Sa Majesté que les travaux ainsi suspendus ])ourront être repris, les
cntrepreneuts devront immédiatement reprondro les opérations ot les poursuivre
avec diligence.

30. Dans le cas où la somme maintenant votée par le parlement et destinée au
paiement des travaux entrepris par les présentes, serait en aucun temps dépensée
avant l'achô vome.it dos travaux, le ministre alors en office ])oarradi>niicraux ontreiire-
neurs avis par écrit àcetetîet. l'it sur réception de tel avis les entrepreneurs pourront
.s'ils lo jugent à propos, suspendre l'exécution des travaux qu'ils' auront oxéculés|
au-del,à du montant voté et destiné comme dit «idessus— ;\ moins et jus(pr,i ce que
les fonds nécessaires aient été à cette tîn vo'és par le iiarlement. l-^t dans aucun cas
les entrepreneurs n'auront et pourront faire de réclamations conlro Sa Majesté à
raison d'aucun dommage ou indemnité pouvant résulter de la dite suspension de paie-
mont, ou do tout délai ou perte causée par la suspension des travau.T.

31. Les entrepreneurs ne devront permettre, autoriser ou encourager la vente
d'aucunes liqueurs s|)iritueuses sui' les lieux ou dans les environs des travaux.

32. L'on ne devra s'occuper d'aucuns Lravaux quelconques en aucun temps ou à
aucun endroit le dimanche, et les entrepreneurs devront prendre toutes les mesures
nécessaires pour o-npêcher tout contre-maître ou agent, ou hommes do travailler ou
faire travailler les autres ce jour-là.

33. Il est par lo présent convenu que tous les ditrérends qui pourraient s'élever
entre les parties aux présentes, au sujet d'aucune maliôro .se rapportant au présent
contrat ou en résultant, et dont la décision n'est pas sjjécialement |)ar les ])résonto8
déférée à l'ingénieur, devront être déférés à la décision et à l'arbitnigo de l'ingénieur
en chef alors en charge, et ayant alors le contrôle des travaux, et là décision de tel
ingénieur sera finale et conclusive

; ot il est déclaré par les présentes que telle décisioa
sera une condition préalable au droit des entreprcneur,s do recevoir lo paiement de
toute somme ou sommes à l'aison de telles matières en litige.

34. Il est distinctement déclaré qu'aucun contrat im|)licito d'aucune espèce quel-
conque, par ou do la part do Sa Majesté, ne pourra découler ou s'impliquer d'aucume
chose contenue dans lo présent contrat, ou d'aucune position ou .situation don parties
en aucun temps, car il est claii'omont entendu et convenu que les contrats, cnnven-
tiotis et stipulations expresses contenues dans les ])résontes et y consentis par Sa
Majesté, sont et devront être les seuls contrats, conventions etstipulations .sur lesquels
l'on pourri, baser des droits contre Sa Majesté.

En foi do quoi les entrepreneurs ont apjjosé aux ])réscntes leurs seing et sceau et
les présentes ont été signées ot scellées par lo dit ministre, ot contresiirnécs par le
secrétaire du département des chemins de for et des canaux, au nom de'Sa Majesté.
Signe scellé et délivré en pré-']

n fin.soncc de

H. A. FiSSIAULT.

F. BRAUN, secrétaire.

R. P. COOKE,
CHILION JONRS,
E. COURSOLLES JONES, Jr.

IL IIOPK,
Ministre des chemins de fer et canaux.
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j
*-'A i'tionxemi:nt.

!«' comté (le York et inv)v .hJVrf ,•''*••''''''''''''•'" 'Ton.nto danM

"ommos au contrat annexé a,.x prôsonfoï S?h cS, on,
'''

l'"-
'"' ^•""epron.nu-,,

^^^ront bM.n et fidèlement, <lo tom'ps .m (en,."? on . f

"'"'"'"'Htnueurs, oxéeu-
n eront a to.Ue.s et à chacune dos rMmvcnH n' s

,"'"'"."""'";:"!'' '' '^ ^-^"'f'"--
'anH le dit contrat, et ,,ue los o,n repreneur S vor^.^^^^^

"' condition. contenne«
doivent se confonnor. Kt do n!us les ca > H ,w -^!^ •

"•^"""•^'- K''i''<lcr otanx-queile« 'U
et se. successeurs ,,ue touH îe!! d o ^ v "^ot n;;;'Sïr"'

'^''"'""^ '^^"-^ «'^ ^I'^- '^
<i l entrât, ùtro exercds par ou îu n ,m dn 4; \r ;^ ' '!"' pourront, en vertu du
"'<H.-.s ou autres por^unnis mont nZt d^t c .h ?;

"' ''""
' '"^'«"'«•^•- "" los inyô-

H'uiaav.s contre len dites caution e sa-' on aur.v^ '''" '^"•^' «•^«'•^é.Mae ou .ntervonir dann la re.pon^abi té do eau ônJ
/*" ''"'"""°'' ''^ ''«^PonHa-

tion« aux pi'ésonte.s.
'
"•'^aunue ao.s cautions, conformément à leurs conven-

«igni!:':;!-:;';!-;;!:;;'^;'''^ ^-^ P--"^- ont appose leurs soin, et sceau.
présercedo "

[
^^IHVARD JONKS, [L.S.

|

rapideH do Carillon, et l^aohèvernt d'une ."h
^ 7.'" '^"^'''«''•''i^ «" 'iou appelé les

devsniarr,ué'.A''etlespï^nrnar,é^^
module., ou .don certaines parUe " cts devis e,

' '^'^'' " ^ '^ '"^ P'"""^ " -D
"

on vertu d'instruct.ons du n tro es chon,; sï •

'"' '""'" '*""°^éos, l'in^^énieur,
ordres à cet égard. Dans Pu e ku're c

"
''^ *

"'' "'*"""''' ''"''"'" ^•'""'^''' "^«^
pnx ci-après spécifiés.

""^"^ ^'''' ^""^ ^''^^^"^ «'-''•ont faits et payé, aux

aux entrepreneurs di la d.^e erj^là ilns'^^^
çritrepreneurH du canal et partie

qinaeteacx'opté parouv à leur ,;.'„>, \?
'''^'* nipides do Carillon et

^•ondodo828.&u,ljui:::t;
iï é'i;?:^;;^^^^^^^^

pour la h^;^
entrepreneurs dos\ravaux ci deJus SioS^ fj--»H).'^ora divisé entre les

lordonneru,le3eutreprenourVdcv-,Urosrn f^^^
"" 1'"' ""génieur dirigeant

m.evrontdanslapro ortiondoT/dl' rlToTdïdl^^^^^^^^ '^ 'l"^"^'''^ '"'''«

ti*^ «ëî;T=^^^^'S^;.t'^;^^^^^P^'~- '-^ ^0.. estima,
reçue soi.e mille six cent qu it"tv nS'treilÔ ^'ia tiU'""' ' ^'''''' ^" "^"'^

*
=^'- «»^

^^.^^i^î:^^:::^ -'- '^'^ p>.î:;?s^ry;^;;p- -;-,;^- ^'«-«^'^ «o

P ,

ll.HOï 00
i-or.nera le total ci-dessus de

tonant à Alex. Saii.tDe.HH RoUi McPh-.^n
'/'P^^^'^'O'n^nt connus comme appar-

boi.s qui .0 trouve près do ou en flôttfdrns h baitfifHr "î f ^^'°- *^^'"*^'*^
i ^"««^ '«

.o

t

'
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niiciino piirtio o.st tronvéo improiiro aux travaux ou (lôfcftuouso, lo dit ui-ôuloui- aui;.
lo (iio;t (lo lo rejotor; ot si uiu; partio est reconnue irn|ii'0|.ro A aufiiu ii.saL'c \v^
entrep/oniMirs devront la t'airo tnlovor, mais sans qu'il .soit (ait ou alloué de réduc'iiori
(luolconriue dans lo jnix qu'ils sont convenus do payer pour les dils huis et matériaux
)iar eux acceptés.

Pour ce qui est du fer, (jui était originairement destiné au\-(lits li'avaux, il sera
part.iyé entre les entrepreneurs de la diyue ol do la ^Hi.ssoiro et cciln: du canal et de»
ocluses selon que rin-;énipur diriireant l'ordonnora, lesquels paieront pour la (iiiantili
par oux rc^iio les prix suivant» :

Fer forgé, non ouvré 7 ,.(,. ., |),,
" on lioulons

, 9 .;

Los Uiimcnts, rou'illage ot autre propriété ci-dessous é'numéié-i, et prérédem-
mert employés à l'usaj^'o des travaux pros do Carillon, ot apparten;uit aujourd'hui à
sa Majesie, sont par les présontos expressément léservés en faveur de Sa Alajeslé : La
scierie et son emplacement, avec ses chaînes do halai,'o, appareils, etc., et le" droit do
passage ,ju8(iu'au dit terrain

; la gruo mobile à vapeur, la machine à vapeur, la pompe
oto., los cahe:.4ans volants, les pièces d'échataudage, etc., les grues et leurs poulies'
lapparoil do plongeur; lo ciil.lo de iils do fer; la forge et ses oulils, les remises^
atolierK, etc., les maisons, hangars, é('uries et leurs om|dacomonts, lo quai et les
chemins, etc., aux caiTiùroH sur l'ilo liizard. ot en gt^néral toutes les propriétés du
gouvernoment, sur lo lieu ou prôa du lieu des travaux projetés et «uii n'ont i.as été
nommément vendues ou transférées aux ontre|)ronourH.

Los enti-opronours de la digue ot (di.s.soiro fourniront, à leurs frai.s, tous les terrains
nécessaires à l'exécution de leurs travrinx, on sus do telles i)arties dos terrain-, du .-•oii-
vcrnemont quo l'ingénieur dirigeant pourra mettre à leur disposition.

"

Dans le présent contrat, lo mot " siii)orstructure " signifieru tous le , t.avaux au-
dessus do la ].latefin-me qui reposera sur les caissons; la plateforme mémo, quant aux
travaux de la digue et do la glissoire, ne sera pas considérée comme .-upeisli uctiire

_

Quant a l'espace do 70 ))ieds laissé entre lo premier et le douxiùmo t)ilier sur lo
côte 8ud do la nvièie, il est par lo présont convonu qu'il sera rempli par un harra.'o
incline ou a claire-voie, selon quo l'ingéniour dirigeant le jugera à propos

""

Signé en présence do
H. A. FlSSIAULT,

-{

E, Ba.vce.
I

F. B. McNAMKI';,
A. (}. Nisir,
JAMES WIJKnfT,
JOHN HKNEY,
CHARLKS lîEAV.

J. H. POPK.
Ministre intérimaire des chamin.-i de fir et cannxx.

F. JÎRAUX, secrétaire.

tSr Ici entre le devis général marqué A, qui se trouve aux pajes 17 à 35, inclusivement,
lequel n est ré-mprimé, vu qu'il est absolument identique :

Signé par les entrepreneurs "^

en présence do
[

il. A. FissiAUM,
(

E. JUnoe,
j

Signé par les caution ) on
présence de

II. A, FiSSIAULT,

E. Bance.
Signé par lo ministre et le

sécrétai re des chemins
et canaux en présence
de

IL A. FiSSIAULT,
E. Bance.

F. B. Mo\AMJ':K.
A, B. NlSIi,
JAMES WRKJllT.

JOHNHENKY.
CHARLES RKAY.

J. H, POPE,
Ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

F. miAJJl^, secrétaire.
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trois i|imiis (II! Il

ilIllilJIICl' |llll

f«i.«'iH ivi;;:rir::;„;;;,;!:;:'::;i:;",;;;'',, ':",'"";'';. '"« "" ''-"««"«m» i«".:.v,.u ««

i,'liss(iiro.

IJIGUE.

«les l..l.c.rH placés à -lislanoo et suHo li o m do î-, , •'''"r'''
]"'""''l'"l*^'nent .sur

ment appelée *'(Ji.ruo mc'liiic'^ " "

i-éo^i^trpawi:?;^';;;;;^!;;;;^:^^ iongu.u.inaio, .0... p,.os,uo toutes

]'Inc'eoH,suitàla,,laceq,,ollcv.c.,. Lt H^^^^^^^^^

ciovront otro .niovéos 'ot rem-

,

Tontes les j)io,,vs détacl.éos o k i .'.vf .

'
'"''•" 'l" '

'

''^"'"^ ordonné.
décos pioce. «u'à l'oxécuuio, d\ÎZ.s ^'.t-. uV'rn ''""T"" '""'"i

"" '•*>'">'^v-ollomont
enlové. •'""'" tiavaux, ou qui dépassera les piôcon, devra être

ibnd:ui;rt't~;;:'!;:;;r
'J^^;^^^

ain.i_,ue celle des pièces de
J>t <le kl riviùre, ath, que c -s éJnsM n •

'

l

' V
^'™ C'-cu.eo jus,,uau ro. qui fl.rnie lo

,

Là où la digue d.!it comm ,X"c^/X^
^-n- m. fond égalenien't .olide.

de l'étendue nécessaire et des f.m ,1 i
'^

'"''' '' ^""*Ii"i «'Ki'e des excavations
-lue les eirr.nnK,„,,-

J!'..'',„_'^^'''"';''^''-^; ^""^l'es en terre kattue ot 1^^^^

]

-cons.ançes ou la nature du^i Zuro^ 'l"HriA nr,.,. . :
• *" "'"^"'« *'i' «01 jinraitront rpv;,r<.,.

'
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Lii on IVmi a pliiH (I<< (|tia(ii' jiît'ils (le prof'iiKK'iir à Irtinj^c, l;i luise i]o U\ dij^uo
devra ùIim on (•li^Nnii-', li'uno lar^'ounli) 4(i pii-ils, et par |()ni,riKMiisil'aii inoiiM L'O piods
liée» t'iisomblo l't <linpiwéi's do iiiaiiiùro à tnivei'scr loiiio l'éUiidiid d'eau pndondo.

i

H' (Icvimil élro laits df tollo maniùro r|no ifH piôfcs do foniliitiini ivpiMcnt imi-
fiii'iiiémcnl siii' le roc en dessous aux endroits (pi'ijs devront oeeiipci' lor.s.|iril,- -eront
sal>mer:,és. et devront èiro élevés jiiMpi'à 1 f.'Ul pieds du dessus lini de Iji di^uo ou à
environ ItTO jiied.s au-dessus de iti li;;iio t'orrospondant nu <()niinet du iiuse de la nou-
veilo éeiuse Inlérieiiro.

LoH liiees et ("Xtréniités doH piùPOH devront èire d'un pied carré, placées à huit
pouces de distance et liées aux anf,'les en (pieue d'arondo. A l'arc^le de eliai|iu> Iravee,
un iioulnn l>arlie!é. de l(i i)ouce^ de lotii,' et de trois (juarlfi de pouce île diauu'ilre
devra être ( lias-é dans la ipieue d'aronde.

A eiiai|ue tiavée lies traverses devront ctro pincées à pan plu.i de huit iiieiis,
d'axe en axe; leurs extrémités devrotit être taillées en (pieue d'aninde s'adaptaiil aux
jiiùees au-dessous et au-dessus d'elles, et à l'extrémité de ehmpie traverse un bmdon
[larbelé de 24 ponees de \<u\<r et lU' trois quarts de itouco de dianiùlre devra êtircliasse
jusque dans la piùee de dessous. A l'intérieur, les pièces transversales ot lonL':itudi-
nalos devi'oiil (•re cncoehées et liées ensemble par des boulons de IC pouces de lon^-
et (le '^ de pfxice do diamètrt'. 'iénéralenient, les pièces longitudinales devront être
jilacées à six pieds de distance, d'axe en axe.

Pour la travée immédiatement au-dessus des pièces de fondation, les traTcrses ne
devront pas être à plus de tiois ]iieds de distance, atin qu'elle puisse lésistfsr au poids
du rom)ilissa,L';e du caisson.

Avant d'assembler les jiiùces d'un caisson, l'entrepreneur doit l'aire des soiidai,'es

à l'endnjit on il doit être descendu, et li où il ne peut être lemédié ù rincgalilé"'du
ji^iid, la base du caisson devra être fa(;oniU'e de inanièro A ce qu'elle s'udaplo à cette
inétjalilé, afin qu'une fois en place le caisson soit d'ajil' "' cl r iwv une li!,Mie corres-
jtondanto à celle marquée par l'oilieior dirigeant.

Dès qu'un ciiisson aura été amarré dans la poition ([u'il doit occuper, on devra
le couvrir d'une platelornic -.idlisamtnent grande et solide pour porter assez, de pierres
pour le submeiger, et lorsqu'il .sera ainsi descendu et convenablement aligné, '1 devra
être bien rempli avec des pierres do moyenne grosseur, et de !'es]ièce acceptée.

_
A l'aide de boulons do fer martelé, do IV pouco de diamètre (quatre do cliaque

côté ot trois à son extrémité supérieure), qui seront ciiassés dans des trous de 12 a 20
pouces forés dans le roc, chaque caison sera assujéti au roc.

Les boulons devroid avoii- la pointe en taillant et être enf-oncés dans des cbevillcH
de pin quo l'on aura préalablement ch.issées avec force dans les ti'ous forés dans lo
roc, ou, si l'ordre en est donné, ce seront des boulons à pointe coincée (fox-wi',lifc) qui
seront employés à cet usage. Les uns ou les autres devront être cba.ssés 'i ti'avers
le côté et le bout des pièces, aprus que des trous auront été porcés jusque diwt- le roc
en-dessous; la tête de chacun de ces longs boulons devra reposer sur une i'on<lelle en
ier forgé de qualio pouces carrés et d'un demi-pouce d'épa^sseui', la rondelle devant
alliourer avec le sommet de la i)ièce do bois.

L'extrémité supérieure des caissons ot des piliers de la supci'sti'ucture sera en
pièces do bon bois de pin scié au moulin, et devra être revêtue en madriers d'é|)inetto
rouge do quatre pouces, dont le bout inférieur devra être ajusté au roc, et le sujjérieur
biseauté de manière à atHeurer avec les pièces devant couvrir la digue, lo revêtement
devant être maintenu à l'aide de caivelles pressées de huit pouces.

Das cais.sons ont été placés dans les chenaux profond.s on ligne avec la digue,
mais il est probable qu'une paitie d'entre! eny a été em.portéo. l)a<<< ce cas. la place
devra être déblayée et d'autres caissons descendus. Ces derniers devront être faits
de la même manière ([uo pour ceux exigés i)Our la continuation de.s travaux.

Dans les caissons de fondation déjà constriuts, les pièces longitudinales devront êtro
sciées et cnlovées avec les roche8 et autre-, ob.'itaclos dans les espaces entre les piliers.
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EIlo sera fiiito sur la plateforme établie sur les piliers. Le sommet de la digue
KC-ra à 1!> pieds au-dessus du nivcnu du buso do l'écluse actuelle do Carillon ou à 2i
au-dessus du buso do la nouvelle écluse inférieure, élévation correspondant à 8.3
piods entre les sommets de la di^ruc et de la plateforme.

Les pièces composant la superstructure devront être ])lacécs tel qu'indiqué sur le

|)lan. Elles seront on pin bltuic scié et d'un pied carré. La premioro pièce lonf,'itu-

dinale sur laquelle doivent reposer les courtes traverses ou supports avec une incli-

naison de trois sur un, tel que dit plus haut, devra être façonnée do manière à assurer
un appui uniforme partout, et conforme au modèle fourni à cette fin par l'otHcier
diriLÇeant. Cette pièce sera boulonnée à celles de la plateforme do la manière indi-

(piéo. Les traverses ûo l;i première rani,'éo seront posées à si.K pieds de distance d'axe
en axe et boulonnées à la pièce lonL,ntudinale et à la plateforme en dessous.

On devra donner au:. :uitrcs suppoilsla mémo inclinaison qu'aux premiers et les

placer à six pieds de distance d'axe en axe dans le sens de 'a louiçucur de la digne et

à un pied de distance transvorsaienxcnt. Par intervalles i.a si;c picils, leurs l)outs

inférieurs seront ajustés et boulotinés aux pièces de la plateforme. Ils devront être
reliés par des pièces embrassant toule la lon'^iiour de la construction.

A tous les croisements ils devront être aplanis do façon à se bien ajuster sur
leur pleine largeur, et si on l'exige, ils seront rabottés à ces points, mais il ne sera pas
permis de faire d'encoche ])our les y enclaver.

La pièce longitudinale au pied des supjiorts sur le côté de la digne faisant face
au courant devra être clianfrenée selon la pente des supports sur IomiuoIs elle

s'appuiera, et devra être boulonnée de la manière voulue.
Les ])iùces longitudinales devront être de 12, 18, 24, 30 et 'Au pieds de longueur,

et l'on devra veiller à ce ipie doux joints no se rencontrent pas entre les supports ot
les pièces transversales. Elles devront être entées ou taillées à mi-bois à leur point dj
liaison sur les traverses ou supports afin qu'un boulon puisse maintenir les deux bouts.

Toutes les pièces devront être bon assujoties ji l'aide de boulons de for rond de
trois-quarts de i)ouco et de 10 i)ouces do long, ou de telle autre longueur qui pourra
être nécessaiie. Un bou'on devra traverser chaiiue pièce à tous les croisements,

Cuuvaiwe.

Elle devra être en épi net te rougo de dix pouces d'épaisseur et d'autant de largeur.
Dans tous le.« cas, ces pièces devronc être de la longueur voulue pour les côtés et se
superposer alternativement ainsi que le plan l'indique. Toutes devront être sciées
d'cgaio largeur et façonnées do manière quo les joints, sur six pouces de profondeur,
soient jtarfaits et les trois autres ))ouces chanfrenés de trois quarts do pouce
sur chaque pièce voisine, afin de laisser au sommet un joint ouvert ("un demi-pouce
de largeur. Tel qu'indiqué, leurs extrémités inféi'ieures devront être bien ajustées à
la pièce longitudinale sur lo côié faisant face au couiant et aux pièces sui l'autre côté,

et tonte piécaution devra être jiriso fiour l'ondio le tout étanche.
Toute la couverture devra avoir un aplomb uniforme sur les ]iièces qui doivent

la recevoir. Elle sera douée avec des boulons de 18 pouces et do trois quarts de
pouce de diamètre, deux aux bouts do chaque pièce et un à chaque croisement.

Les pièces du tablier seront d'abord po-^ées en travers des pièces de la plateforme
sur le coté inférieur de la digue et les déborder do deux pouces. Elles y seront
maintenues par des boulons de 18 pouces de long et do trois quarts de pouco do
diamèti-e. Ji'ontreproneui", pondant l'exécution des travaux, pourra utiliser colto

l)artio de la digne comme voie tie service.

L'autre couverture sei'a ; oiir la partie inférieure de la digue ot elle devra être

débordée au sommet par celle (pii sera placée ensu-to du côté apposé,
Lo sommet do la digue devra être arronrli comme un arc do cercle d'un ra30n de

quatre pouces et couvon en plaiptes de for à chaudièro de 3^ pieds do longueur, d'un
clemi|)ouce d'épaisseur ot nliécs do manière à ce nue ique plaqi

pieds sur l'inclinaison faisant face au courant ot 18 pouces do l'autre côîé. Ces pla-

ques seront maintenues par des boulons do fer rond do cinq huitièmes do pouce do
(iO—i
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la glissoire, qui sera à trois picls p!tis l.)is quo le soinmot, <lo la dit^no ii son oxtr
aupérieure, et à telle élovatioii ((iii sora ju^oo néfo-isîiifo à l'oxtréir.iié inl'éricuro.

Les fondations, an-dossous du fond do la ,t,'lissoiro devront so tairo on même temps
([110 le pilier. Elles siTont (ormées de pioH's iransvorsales posées à six pieds do iJis-

tanee, d'axe en ax<!, sur deux ran^'s uo pièfe> hm^ilu liiiales plueées 'i une éi^ale dis-

taneode cliaquo côté de la ;i;li-si)ire. L < mIm-.". ti-ausversalos devront être assez
longues pour pénétrer, à l'exti-émito sud, dj deux pieds dans le nouveau pilier et pour
qu'elles puissent, à l'extiéniilé noi-d. ètro e ni) lî'n'.'s do six pouces dans les pièces du
j)ilier actuel, le rang inférieur dos piùees longiLudinaios devant être ajusté et boulonné
au roc do la manière qui ixuirra être indiquée.

Les rangées de pièi'cs de fonda ion seront maintenues ensemble au nio^-on do
boulons do 1er foigé do trois quiii'Ls de pouce do diamèti'O et de2l) ))ouces do long. Ces
pièces seront on bois de |)in ou do piaelie et d'un pied carré, sauf celles do la rani.,éo

du sommet auxquelles seront cloué < les niailrinrs do la plateforme et qui soroni oi\

pin, de 14 pouces carrés et po-ées X cinq pieds de distance, d'axe en a.xo. Il ne sera
pas nécessaire do remplir ces fondations avec de la pierre.

L'ingénieur dirigeant indi(juera rinclinaison à donner au fond do la glissoire.

Le fond te composera de pièi'cs de jiin blanc bien sain, do l.ô, 20, 25 et 30 pieds
de longueur, do six pouces d'épiu.-^seur et d'un pied de largeur. Elles seront assujélies
aux traverses au-dessous par deux boulons au croisement sous chaque bout et par un
boulon à tous les auti'os croisements. Los boulons seront en fer forgé, do | pouce do
diainètro, d'un ])ied tlo longueur et leur tèti 'evra être enfoncée de deux pouces dans les

l'ièces. Avant d'enfoncer les boul' . u emploiera uno tarière d'un pouce pour
Ijercer d'abord les pièces à deux ',.-. <le pi-ofondour, ensuite une tarière 'un §
pouce pour finir le trou. Pour enfi '. „r la tél:e des boulons on se servira d'un repoussoir
d'acier.

Eu amont de la digue, et aux faces intérieures, des enclaves t'o 14 sur 11 pouces
devront èlro faites pour y ])lacer d'is aiguilles; chacune des enclaves devra être
formée au nioj'on do deux [lièces do cliène blanc, de 15 pouces carrés, j)lacées verti-

calement à li pouces do distance, et sur un madrier tio quatre pouces. Leur extré-
tnité infc^rieure devra être enchâssée dans les pièces de fondation.

Tjes ]iièces des enclaves devront être découpées de 4 sur 3 pouces pour que le

tenon des piôeos latérales s'y adapte. Elles devront être maintenues par des liens,

boulons ot autrement, à mesure que l'ouvrage avancera.
Le-i murailles seront |)leinossur Kîs deux faces. Elles seront faites en pièces do

pin d'un |)ied carré, avec ])ièi.'es longitudinales ot transversales aplanies, do 10 pouces
d'épaisseur, ])lacées, à clia pio rang, à pas plus d'un pied de distance. Aux faces inté-

rieures les pièces deviont ètro en bois scié ot bien d'aplomb les unes sur les

autres dans toute leur longueur ; les traverses seront à queue d'aronde s'omboîtant
do quatre pouces dans les pièces en dessous et ou dessus, et dans tous les cas l'arase-

ment do la queue d'aronde devra ]i;irfaitement s'ajuster au.x pièces auxquelles elle est

attenante. A ro.-;trémite supérieure, les traverses devront être disposées de façon à
servir d'appui au revêtement des briso-gl;ice. Un b )ulon de -8 ])oucos de long et

do trois quurts do pouce de diamètre devra ètro enfoncé dans le bout do la traverse
en traversant d'abord les |)ièees du rang immédiatement au-dessus.

Tout l'intérieur des piliers latéraux devra ètro rempli îivec do la boime pierre à

mesure que l'tjuvrago avancera, ot l'on devra proiulro soin de la bien tasser autour et

entre les traverses et do f'aiio en sorte qu'elle soit convenablement rivelée au sommet.
Une fois leur hauteur atteinte, les pièces des deux laces des murailles—la partie

déjà exécutée comme la nouvelle—devra otire aplanie sur toute la longueur do la

construction; on un mot, tout ce qu'il faut devra ètro fait pour que le tout soit ter-

miné ot trouvé dans uno condition satisfaisante.

Aux enclaves ménagées diuis les ailes en amont de la digue, deux rangs do pièces

de rs pouces carré devront être jjlacées côloà côte, etsur toute la largeur, ivjustéos au
ro(; et complètement boulonnées. (Jes boulons seront d'un pouce et demi do diamètre,
à tète de champignon, entrés d'au moins 13 po icos dans le roc et chassés do la manière
indiquée pour les autres parties des truvati-x, La distunco cnti'O ne dovrti pas oxcédov

Î3 piedH,



62

Pour pouvoir continuer la ligne do la ditce, il scia néeessairo de démolir oienlever partie do 1 ancienne glissoire. Pour libérer io chenal de la içlissoiro il faudra
de même en enlever une partie en aval des nouvelles constructions.

'

Co travail devra
être tait de la manière et au temps prcsciits.

A la tète de la glissoire à coupons de trains de hoisdcs piôces de couronnement
assez longues pour traverser les montants du barrai , devront èlro posées en laissant
entre elles

1 espace nécessaire pour lover et c'oscciidro les aiguilles. Elles devront
être en pin blanc do 14 pouces carrés.

Si l'ordre en est donné, il sera fait une toiture en bois au barrage.
Depuis en arrière du nouveau pilier, uno digue inclinée ou un barra.'e, selon nue

1 une ou 1 autre conviendra le mieux, devni être construit couvrant un espace d'envi-
ron .0 pieds et se reliant au pilier sud de la glissoire actuelle. Cette consiniction
devra être conforme au plan que donnera l'ingénieur dirigeant.

Ilempla/je.

Dans les différentes constructions (pii l'exigeront, il devra être fait en caillouxde moyenne grosseur, qui seront bien tassés entre et auiourdes pièces, et do la manière
qui sera indiquée pondant l'exécution des travaux.

Bois.

Pour toutes les constructions, il devra être de
jtc, ou autres défectuosités.

Fe.r.

a Mieilk'uro qualité et sans gerçures,

Celui employé devra être de la meilleure qualité de fer martelé écossr.is.

PUms détaillés.

Les plans exhibés ne sont destinés qu'à faire connaître lo projet général du modo
do construction que l'on se propose d'adopter, car dos pi,.,us détaillés, drossés, raodiliés
et adaptes aux ditï^rents ouvrages seront fournis à mesure que ceux-ci prornesseront

Presque tous les travaux décrits dans le devis ci-do,-sus ont déjà été donnés à l'en'
trcprise, et les parties suivantes sont exécutées ;

r Dar.8 les parties peu profondes do la rivière, la plus grande partie des i)iècesdo fondation de la digue ont été posées, etdans.es chenaux profonds à peu près uncinquième des caissons sont en place.
Les piliers de la glissoire ont été construits jusqu'à la ligne des hautes eaux eten partie rei p is de pierre. La dij ne et lo niblier entre les piliers sont faits, ainsique la partie inférieure du brise-glacc à leur extiémiié supérieure.
Tel que plus haut mentionné, il est parfaitement entendu et compris nue rentre-preneur fournira la meilleure espèce de bois de pin nouvellement .scié pour toute la

superstruclurode la digue, et que les prix demamios pour cette partie plus qu'ordi-laircment difficile des travaux devront couvrir toutes les dépenses qu'entraîneront
directement ou indireçte.nent, l'achat des matériiiiix et lo complet achèvemcn: dô
toute cette partie de 1 entreprise de la manière indiquée dans lo devis.

_

Pour la superstructure de toiles parties du pilier et de la glissoire qui seront
désignées, il faudra cmpioyer du pin nouvellement scie

Les entrepreneurs ne devront pas perdre de Mie .,ue les matériaux à enlever de
i emplacement de la digue pour les fondations des cotlVagos .pii restentà placer dans leschenaux nrofonds Cl la ou des cais.sons et pièces de tondalion sont déjà placés se
comp.'.sent de roches, de gravier, etc., apportés par le cour-ut avant et depuis que les
travj.,-..f son commences. Lo déblaiement à chaque ei-droit sera diîficile, mais dèsqu it sera tait, i! faudra être prêt; à descendro un caisson, car les courants et remousne tarderaient guère a remplir la place ainsi nettoyée jusqu'au roc

Pour déblayer l'emplacement de la digue, il faudra employer des plongeurs ouadopter tels autres moyens de nature à assurer la prompte et bonne exécution do ces

J

i

I

T

.



j
53

travaux, qui seront pajé.s à tant la vcrgo ciibo, los quantités devant être constatées
par dos soudaines et mesurages faits avant do commonuor cet ouvrage et immédiate-
ment aprùs qu'il sera terminé.

Lo travail nécci^sité par toute partie dos caissons placés précédemment et qu'il
faudra enlever, sera payé au même taux, par verge culio, que pour l'onlèvemont
( autres matériaux, et les quantités, ainsi qu'il est dit plus haut, seront constatées par
des sondages et mesurages.

Matériaux, terrains, etc.

^
L entrepreneur devra fournir, à ses frais et dépens, tons les leri'ains où les maté-

riaux serorit placds ut prépaies, où devront »Hre construits les remises, magasins ou
tous auties Ijâiimeiits, ou jjour y établir dos chemins temporaires, ou piur toute autre
hii qiielcoiupie, audoià de la ligno des terres du canal.

Il devra aussi fourni)' et livrer à ses frais tous les matériaux, l'oulillagc, le^
outils, hâtiments, machines, main-d'œuvre, et tout ce qui sera nécessaire à la bonne
exécution des difl'érents travaux projetés dans le devis ci-dessas.

Tous les matériaux employés aux constructions devront être do première classe,
et les prix demandés pour les divers items de travaux devront couvrir tous les frais
d achat, de livraison, de main-d'œuvre et toute dépense qu'exigera la fidèle exécution
do

1 entreprise, conformément au devis et aux instructions de l'ingénieur ou officier
<lirigeant.

L'entrepreneur devra prendre des mesures à l'effet (pic l'oxénition de son ontie-
nrise n entrave aucunement le flottage des bois.

.[iisqu'à la tin des travaux, seulement !»(} p. c. seront payés sur le montant do3
détails estimatifs.

Les travaux devront commencer aussitôt après que la ou les personnes dont la
soumission est acceptée aura ou auront passé le contrat, et ils devront être ensuite
poursuivis de manière à convaincre le ministère des travaux publics que toute la
diligence voulue est apportée à l'exécution de toutes les parties do l'enirepiise.

Pour assurer ce résultat, on devra faire diligence pour que la ]ilus grande partie,
sinon t(,us, des cais'^ons en eau profonde pour la digue et le barrage, soient terminés
en décembre 1881.

• & f >

Tout le bois nécessaire à la digue devra être fourni et livré le plus tôt possible.
Tous les travaux décrits dans le devis ci-dessus devront être poursuivis avec

ast-cz de vigueur jiour assurer lo département des travaux publics qu'ils seront termi-
nes 1er décembre 1881, autrement il sera loisible au département d'employer lo
nombre voulu de travailleurs, et les outils et matériaux nécessaires, et la charge do
cette dépense retombera uniquement sur les entrepreneurs.

Signé par los entrepreneurs ^

en présence do '

il. A. FissiAin.T,
;

E. Bance,
J

Signé par los cautions en ']

présence do I

H. A. TlSSlAULT,
j

K. IJance.
Signé par le ministre et le

secrétaire des chomiiis
et fanaux en présenco
de

If. A. FissiAt;i,T,
I

K, EANrE. I

Ottawa, 1!) juin .87!).

F. B. McXAMEM,
A. B. NI8II,
JA.MKS WlilGIlT.

JOUiNT IIKXKY.
CIIABLES RKAY.

î-

.1. H. POl'R,
Millilitre intérimaire des rhrmins de fer et canaux.

V. mi\\]^,ieerétaire.
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Le présent contrat c'o clu lo vinfft-troi.siàmo jour de juin mil huit cont Roixante-diK.
neuf, entre FKAXCIS BKKNA RD McXÀMEK. du hi elle do Z t ré d dans h
WlJGlir au«M do Montréal, faisant dos ath.ires comme enlrepren.ur.s sous lara.son Hoc.ale F. B. McNAME!.] ot Cie, ci-aprùs appelés 'Mes ont e re- ou?s

''

«iolaprem|oro part; el Sa Majesté la reir.e V^.etoriL roprésentéo aux' pré'è iêsrar le min.stro dos chemins do ter et canauK du Canadli, de la so'..m ?,
'

HK.yr FOI qu en considération des (.tipulations de la ,)art de Sa Majesté ci-am-ùsrolauos, les entrepreneurs conviennent et stipulent avec Su 3I:.jcstd comme suit :

_

1. Danslo présent contrat lo mot " ouvro-o " ou " travaux " devra si-nitior àmoiEB que lo texte no comporte une si-nitication dillércnto, tous les travaux- maté-mux, matiores cl choses faits fournis et exécutés par les entrepreneurs ou vertu do cocontrat. Le mot " nifreu.eur dovi'a signifier l'ingénieur en chef eu exercice avant
alors locontro odes travaux, et .leva s'appliquer à chacun do ses aides agissand apras ses instructions, et toutes les instructions ou ordres, ou certificats donnés oudécisions rendues par quiconque agissant au nom de l'in-énieur on chef, seront sujetsa son approbation et pourront être annulés, altérés, modifiés et changés selon ou',1
lui paraîtra a propos.

' ° ' J

_
2. Toutes conventions et stipulations ci-conteniios seront obligatoires pour les

oxecutoui-s ot administrateurs dos entrepreneurs et pour les suecessoîirs do Su Majesté,etpartout ou dans ce contrat Sa Majesté sera concernéo, ses successeurs y seront démenioconcernes, et partout où les ontropronours seront concerués, leurs exécuteurs etadministrateurs y seront do mémo concernés.
3. Les entrepreneurs devront, à leurs propres dépens, fournir toute ot chaque

espèce do main-d œuvre, do machines ot autre outillage, do matériaux, d'artielos -ttoutes choses généralement quelconques et nécessaires à la due exécution et à l'achè-vement de tous et de chacun des travaux mentionnés dans les devis ci-annoxés, etmention nés dans les plans et devis dressés et qui seront dressés aux fins deces travaux
et devront execuier ot compléter entièrement les portions respectives do tels travaux
et les livrer ainsi comp êtes a Sa Majesté, aux dates suivantes, savoir: le ou avant
les da es mentionnées dans le devis annexé, ot do manière à ce que lo tout soit toi-min. le ou avant lo 31 décembre A.D. ISSl. Los dits travaux devront être exécuté.
avec les meilleurs matériaux, selon les principes de l'art ot selon lo dit devis les
plans qui sy rattachent et les plans détailles qui seront do temps à autre fournis
(lesquels devis et pans susdits sont reconnus comme faisant partie du présent con-
trat), et au gre do 1 ingénieur en chef ayant alors le contrôle de l'entreprise.

4. Les différentes parties de ce contrat devront être prises dans leur ensembledemaniereaco quel es s'interprètent Tune par l'autre, et à co qu'elles formentun tout homogène
;
et si 1 on vient a constater que quelque chose a été omis ou mal

représente, qui soit nécessaire a la bonne o.:écution otà l'achèvement d'aucune partie
dos travaux projeté., les entrepreneurs, à leurs i)ropres frais et dépens, exécuteront
telle partie ainsi omise tout commo si oilo avait été convenablement décrite, ot la
décision do ingénieur sera finale quant à chaque (elle erreur ou omission, et la recti-
fication de chaque toile erreur ou omission ne devra pas être contée une addition à ouune déviation du présont contrat.

5. L'ingénieur en chef, sera libre on tout temps, soitavaut lo commencement soitpendant 1 exécution leurs travaux ou d'aucune do leurs parties, d'ordonner l'exécution

dLrJ r«''''i^° .
''''^^°"'°

'""'i'''^'^'''^"
^^^''' 1^°"'-'-'^ juger à propos dans lesdimensions, le caractère, la nature, la situation ou la position des travaux, ou d'uneou pIuMeurs <le leurs ,,arties, ou dans toute autre chose se rapportant à ses travaux,

soit que ces modifications soient ou non de nature à diminuer la quantité d'ouvra<re àexécuter ou le prix de son exécution, ot les entroproneius devront immédiatement
se contorraer aux réquisitions écrites de la part de l'ingénieur à co sujet ; mais les
entrepreneurs no devront faire aucune modification ou addition aux travaux, non-
plus qu aucune omission ou déviation, ot ils n'agiront droi^ à aucune indemnité pour
toute Oîodihcation, addition, omission oiuléviatÏQn, à moins que toile mociificatioij,

J
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1

6fi

ndchtion ornission ou .levialion ,,'ait été piéalablcmont orclonnéo par écrit par l'in-^'on.cur 0. transm.^o miss, par oei it unx entrepreneurs, et à moins que lo prix A pavorpour c e. ouvraKOH iuiditionuels n'ait été pronlal.lcmct fixé par éorit par l'incréSicm'
ol la décision do

1 in^renieiir sur la .piest ion do savoir si telle moditlcation ou déviaUonest de nature a au^nnen or ou d,mn,ucr le coùl des travaux et .piant à la somme quidevra eue pMyee ou .edmto. selon lo - ., sera (inalo, et les entrepreneurs devr3nobtenir un eer ilicat du dit lu^^énieur <• urne condition préalable à'ieur mit d4u-„payes pour tclo an^Muentation. Si, dans l'opinion du dit ingénieur, telle inoJiticauônou al eration consiitno une déduction à faire sur les travauxîsa décision qu it au raôT-tant a déduire ])our cetio cause sera Jinalo et obligatoire
fi. Toutes les clauses do co contrat devront «appliquer à toutes modifieationRadditions ou déviations, de lu même manière et au même degré que pour les ti avauxprésentement projetés, et nulles mr,diii.,atioi,s, additions, déviations ou varhtinln'auront l'etiot d'annuler ou d'invalider le présent contrat

"'"''"""' "" vauationR,

_

',. Si ,.ar quelques chungements ou modilieations les travaux so trouvaient dimi-nues
1
en, repreneur no pourra réclamer compensation d'aucune perte à raison do coque les prohts sur lesquels ,1 comptait se trouvent ainsi diminués

8. L ingénieur devra être riinique Juge do l'ouvi'age et des matériaux tant sousrapport do la quantité que do la qualité, et sa décisio'ii sur toutes loi quosUons enlitige quant u ouvrage et aux matériaux, ou quant à la signification oî Séditiondu présent con rat et des plans et devis, .era finale
; et nuls'tn.vaux ou travaux àdd"tionnels ou i"odifications no seront censés avoir é,6 exécutés, et les e tripreneurn auront ,.as droit au paiement pour les ,lits travaux, à moins que ces dëiSs lièntee exécutes au gre de l'ingénieur, ,iont le certilicat par écrit lia , îeuvide ce fa t

LU est par les i.résentes distinctement entendu et convenu nue les portionsrespectives des travaux énoncés ou mentionnés dans la liste ou cédi le des'Ziv apayer pour les ditleren.es espèces de travaux, comprennent non-seulen on o '"ênreparticulier d'ouvrage et de matériaux mentionnés dans ladite liste oTcedule "mai"aussi toute et cluiciino des espèces do travaux, main-,l'ceuvre outils .ouï 1Ce nSnaux articles et choses généralement quelconques né.ossai^sl^ pb nelSeS'a lacliovement et a la mise en opération des'portions respective^ irtraTaux augre do
1
ingénieur Et en cas do uillérend quant aux travaux, main d' eim-e maS

^eiH fî^Ett'JS;!^;?^^"'
"'"^ '"' "° ^"" '^- ^'""l""^- "^ ^-'^'- Ue^^lSéZ^

Kl. Les entrepreneurs devr.uit avoir sur les lieux un contre-maître compétentdurant les lieures de travail allii de recevoir les ordres de ringénieuri dansTeSoù
1
ingénieur jugera cette peisonneainsi nommée con.inecontro-inaîh^enœmr^

dans le cas ou sa conduite no serait pas satisfaisante, elle pouira êïr" dé ise de ses

a'^fôS-T
'""'?''"'''''T '"'^'" J'^^'-^^""" •''^^'"^ immédiatemnt et ô nommée

.1 .sa place; toi contro-maiiro devra être considéré comme lo représentant lé-al des

.^>pi:Lïrilis;;;r'2s.r;ît;^
suffisamment en bon état, ou généralement ne conviendraient paaiT. travaux r^^^^pcctifs, et seraient employés ou destines A être eirployés dans les tr^x ou aueJquos parties

< 'iceux, ou dans lo cas où quelque ouvrage no s "i li pa ^^.^.îonaWemen;exécute, 'ingénieur pourra alors requérir iJs entrepreneurs d'on ever ces chosrët

:Lrr;;:rr
i-nediatement ^^aî.:Z^;;!T:tT:X:;:; 7^^rz^

mou ni irr.;;;;f
''' '"-'

'? r' l'^'^ ^'«"^orné. à la dite réquisition, l'infé-meui pouiia fane lu -u.eme enlev.r tels matériaux ou autres choses ou tel ouvrace •

et dans tous tels cas lo. entrepreneurs devront payer à Ha ALiiesl^ tous dlZLes oudépenses causes par l'onlèvement de tels matériî;!,' rnatériau.xfou aîïï^s cho?eBfet Se
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tel oiivrngo
;
ou lion Su Mojosté pourra, ù «v discrétion, retenir et dikluirc tels doin-

mngen et liépcnHcs clo Ions montants dus et ]):iyiil)le.s aux entrepreneurs.

12, Toutes les machines et autre matériel, tous les matériaux et choses générale-
ment (piek'onques, fournis par les entrepreneurs jiour l'exécution des travaux stipulés
par les présentes, et non compi'is dans les termes do la clause précédente, dovieiuiront
et demeureront, du moment qu'ils auront été ainsi fournis jusqu'à l'acliôvement final

des dits travaux, la propriété do Sa Majesté pour les tins des dits travaux, et ils no
pourront pour aucune raison êtie enlevés, ou emplo^-és ou destinés à d'autres fins
qu'à celles dos dits travaux, sans lo consontomont jtar écrit do ririi,'énieur, et Sa Ma-
jesté no sera responsahlo d'aucunes portes on dommai/es queicontiues à telles machines
ou autre matériel, luatériaux ou choses; pourvu toujours ipio lor>do racliùvomont dos
travaux et sur paiement par les entrepreneurs do tous tels deniers (jui pourront être
dus à Sa Majesté pour ces choses, telles ailes machines et autre matériel, ma ';riaux

et choses qui n'auront pus été employés ou n'auront pus sçrvi aux travaux, ot dont
on n'aura pas dis^wsé, seront, sur demande, liviés aux entrepreneurs.

13. Si l'ingénieur en aucun temps considùre que le nombre des ouvriers, dos che-
vaux, ou que la quantité des machines ou aiiiro matériel, ou quo la quantité dos
matériaux conveiablos, respectivement employés ou foui'nis par los entrepreneurs sur
ou pour les dits ti'avaux, sont insuffisants pour assurer la construction et l'achôvement
du chemin dans le délai limité, ou que les travaux, ou quelques parties d'iceux no
s'exécutent pas avec la diligence convenable, alors ot dans chacun do ces cas lo dit
ingénieur poui'ra, par avis écrit adressé aux entrei)reneurs, requérir ccsdernit 's d'em-
ployer ou de foui'iiir tel nombre additionnel do travailleurs, de chevaux, de machines
ou autre matériel, ou do matériaux, quo l'ingénieur pourra Juger nécessaires, et dans
le cas où les entrepreneurs no so contormoraiont pas en tous jioints au dit avis, dans
un délai de trois jours, ou tout autre plus long délai qui i>ourrait être fixé ])ar tel avis,
alors l'ingénieur pourra, soit au nom do Su Majesté, ou s'il lo juge à i)ropos, comme
agent des entrepreneurs et pour leur compte, mais dans chaque cas aux frais et dépens
des entrepreneurs, fournir et employer tel nombre additionnel de travailleurs, do che-
vaux, de machines et autre matériel, ou quelqu'une de ces choses, ou tel nombre addi-
tionnel de matériaux ou choses respectivement, selon qu'il ])ourra lo juger à propos,
et pourra payer tel nombre additionnel de travailleurs et leur donner tels gages, ot
pour tel nombre additionnel de chevaux, machines ou autre matériel et matériaux
respectivement, tels prix qu'il pourra Juger à propos, et tous tels gages et prix respec-
tivement, seront alors immédiatement remboursés par les entrepreneurs, ou bien ils

pourront être retenus ot déduits dos montants qui deviendront en aucun temps paya-
bles aux entrepreneurs

;
et Sa Majesté pourra employer, pour l'exécution ou l'avance-

ment des dits travaux, non seulement los chevaux, les machines et autre matériel et
matériaux ainsi fournis dans chaque cas par quoiqu'un en leur nom, tnais aussi tout ce
qui au;'a pu ou pourra être fourni par les dits entrepreneurs ou en leur nom.

14. Dans le cas où les entrepreneurs feraient défaut ou retarderaient de continuer
avec diligence l'exécution ou l'avancement des travaux pondant six Jours après avis
donné par écrit de la part do l'ingénieur aux entrepreneurs, los mettant en demeure
de mettre fin à tel défaut ou délai, ou dans le cas où los entrepreneurs deviendraient
insolvables, ou fêtaient une cession au profit de leurs créanciers, ou négligeruiont soit
personnellement oa par l'absence d'un représentant habile ot compétent do surveiller
les travaux, alors et dans chacuti do ces cas Sa Majesté pourra enlever les travaux dos
entrepreneurs et prendre telles mesures qu'elle jugera à propos pour compléter l'ou-

vrage, et sans autre avis pi'cndre possession des travaux, ot do tous les chevaux,
machines et autres outillage, matériaux et chososquelconques qui pourrontso trouver
sur les lieux ; et tous les matériaux et choses quelconques et tous les chevaux,
machines et autre matériel fournis par eux pour l'exécution des travaux, devront
demeurer et être considérés comme la propriété do Su Majesté aux fins et selon les

termes et les itcs conditions contenus dans la douzième clause du présent contrat.

.,
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].'). Toute porte ou tout dommngo (inelcon(iue lésultant do toute eauso quelconquo
qui ))ourrait arriver aux travaux ou ,\ (juolquo partie ù'iooux, jusqu'à co «[uo ces der-

niers soient ontiùrenient ot tinalomont achevés et livrés au dit ministre d'alors ot

acceptés par lui, sera aux ris(|U08 des onti'opreiieurs ; ot si tollo porto ou tel dommage
ai'rive avant telsM'lH'vemont final, délivrance et acceptation, les entrepreneurs dovi'ont

im)nédiatoment, et à leurs propres irais et dépens, réparer, restaurer et exécuter de
nouveau l'ouvrage ain^i endommagé, do manière à co (|U0 tous les travaux, ou leurs

difl'érentea parties, soint terminés d;uis la période fixée par les présentes.

1*5, Les ontrepi'cncui's no jxdii'i-oiit faire aucune réclamatiou ou di nande, ou inten-

ter aucune jioui-suito ou procès, ou instituer aucune pétition conireSa Majesté ])our tous

dommages qu'ils jiourraient éprouver à raison do tous retards d;ins ravancement des
travaux, résultant d'ados de (|uel(|ucs-uns des agents do Sa Majesté ; ot il est convenu
que dans le cas de tout tel relard les entre])retu'urs obtiendront une prolongation (fe

temps pour l'achèvement des traviuix qui sera déterminée par le ministre alors on
office.

17. Les entropi-enours s'obligent par les j)i'ésente8 à no faire aucune cession du
présent contrat, ou de passer aucun sous-contral, jiour l'exécution d'aucune ])artiedes

travaux entrepris sous l'autorité des présentes; et dans le cas où les entrepreneurs
consentiraient toute telle cession ou tout tel contrat, alors les entrepreneurs consentent
à forfaire tout droit de réclamer la somme do six mille piastres déposée par eux au
crédit (lu ministre dos Finances ou de receveur-général, comme garantie de l'exécu-

tion dos travaux entrepris pur eux, et aussi do forfaire toute >ommo d'argent qui
pourrait leur être iluo ]jour cies travaux exécutés ou pour retenir on vertu du ])résent

contrat; et Sa Majesté représenter comme susdit, 'pourra enlever les travaux aux
entrepreneurs et adopter telles mesures qu'elle jugera à propos pour compléter les dits

travaux; et alors les entrepreneurs ne pourront faire aucune autre réclamation pour
au(!un ])aioment ultérieur à raison dos travaux alors exécuté-i, mais demeureront
néanmoins responsables ])OMf toute perte ou dommage que ]iourrait souffrir Sa
Majesté à raison du non-ariièvoment des travaux par les entreprenoui's ; et tous les

matériaux ot choses généralement quelconques, et tous les chevaux, machines, et

autre matériel fournis par eux pour l'exécution des travaux, demeureront et seront
censés laprojjriétéde Sa Majesté pour les fins et selon les termes ot conditions contenus
dans la douzième clause du présont contrat.

18. L'exécution des travaux dans la période prescrite est la condition essen-
tielle du contrat.

11). Conformément à la teneur du 8me article de l'acte 41 Vie. (1878), chap. 5,

le présent contrat stipule expressément que nul député aux Communes du Canada ne
pourra aucunement participer à l'entreprise qui en fait l'objet.

20. Les entrepreneurs seront responsables de tous dommages à raison desquels
toute personne ou toute corporation quelconque pourrait faire quohiues réclamations,
résultant de tous dommages aux personnes ou aux terres, bâtiments, navires ou autre
propriété, ou résultant do la violation de tous droits généralement quelconques, occa-
sionnéN par l'exécution des dits travaux, ou par quelque négligence ou manquement
ou non accomplissement de leur part, et ils devront à leurs propres frais et dépens,
prendre telles mesures provisoires qu'il jugera nécessaire pour la protection des por-
eonnes, ou des terrains, bâtiments, navires et autres ])ropriétés, ou pour assurer la

jouissance ininterrompue de fous droits appailenant aux jtersonnes ou aux corpora-
tions, durant l'exécution des dits travaux.

21. Si les entrepreneurs manquent en aucun temps de pajer lo salaire ou les gages
revenant aux personnes employées par eux sur ou pour les dits travaux, ou quelque
partie d'iceux, et si quelque partie i1e ce salaire est arriérée d'un mois, ou s'il est dià

a quoiqu'une de ces personnes un niois de gages ou salaire, l'ingénieur pourra dor.ner

t)0—

5
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d'aucMino,|«teàuneNutrc-dEo.rirV ix^-'^onno non .salaire ou «es ffa«-os
exigible, et pourra pi,;; ct'l', t^, ? ^dEr'^':;,^'"

"^-^«"^ qui pourrai? .Hr:
convionucni avec Sa Majc-sté drZb^.tr su l! ? r'^''^"

ot oHontropren.urs
payées.

'' 'wmuoui.soi ,sur lo cliamp tontes les Hominos ainsi

ponr:;;u.X':iÏÏiro:dil:Së'!..i;Sn^^ ''^"""^ ^"^ ''''•"^-'- "' •''^"-'•"-
ou aux environs des dits travn

™^^^^^^^^^^^^
''""f

' «"«"trcs marques placées snr
«aire pour rectitier ou îpl^èm ,ont o^^

" ''"•'•""t P'^tor l'aHsistinco „éco8-
aurait pu è.ro déplacé !.u détruit.

"' "'"''l"«"l'i'. POur toute cause que ce soit,

avis aura cté laisse au b û^au îes on?r nr,^^^
'" f ""«i^'^mentdonni, lorsque tel

tionnée dans co contràti oiU laZn lï^X r"u"-
^•"°t''«-'"'^'t''o, à l'adressomon-

-'4. ^^tSaMaics,é^^conHidtationdo^^ '""""' "^"^ "«^repreneurs,
avec h, entrepreneurs qu'ils seront X^^^^

''"''""• ''\'"^''«."t P'"' '«« présentes
pris en vertu des pré^ontcre d^la' mn,.;'- i

" ^"«".''"ation des travaux entro-
suivante, - ditlé.in.s^:?.' °! l^to'q"!";^;:!?::,:^;^^^ ^'-- immédiatement

Description.

DlOOK.

r.'mitéâ nord et sud de la digne, au-dessus de l'eau

Excavations anx extr.'mitéâ no
.^iûxcavations dans le

neuf pieds cubes,

J^T.'':' "-""^'V
"^^ boulonné au roc, tel qu^lfdîquù ..:! '^ ^ ^^ P°"'''''

Quantités, Montant.

ver. c,

Bo

do

do

par piedl.

do

s:™te;L^i'!?"'".>k.'i««.:Vp»i«t..oin"«ctï«i::;:::::;; p""'?,"'-

j

par pied r„

14 Bois livré dans "
'

1,5

16
17

Mad

par Ib,

par ver. c.

do

som. ronde

S CtB.

35

1 15

35

1»
30
20

38

26 00
28

1 60
14
56
SO

do

Olissoirb,

18 PK.ces transversales et longitudinale^, e. pin, pou7Viltriatéraux;:::::::;;:;;;;P ^^i l

17
20
15

1

. i- ^.
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35

1»
30
20

2t

25 00
28

1 60
U
56
SO

f

^ l ^

Deacriptidii, Quantités.

19
2(1

ai

22

23

24
26
26
27

Qiavs—Suite

Bots de chùiie pour c'uiili4Bvs di> barru^tH par pied c.

Pinces entre les coiilUai's d(! bari'as[i'-<, !H x l*i pDuoi-i
; du

Bois de 12 X 12 pouces pour les ciléH et i"!lréruitrs drq jcti',..* ((iriluciiiiM''". ... pur pif(l 1

L'ois aplani, 10 [loiices d'épaisseur, pour pu cr-i iraii.svcrëiiles el lunKitmlirialej,

y comiiris supports dans les brisc-ulrtce, eie do
Couverture des brise-glnce en épinetle rouj^e, île m pfs. d'(|mi^ \ii)r Ci pI^ poséi'. pir p. car.
Rempla. eu pierre des .'HiHSonssom lii digue, des pili. bilé

,
jfUiM comlue., eto par ver. c

Forage de trous dans le roc, de \.\ ;'i 2| pouc>'< du diainètrc par pie ( 1.

Fer forjfé, eu boulons barbelés, ii poiutu coiiicif, ;\ vis, elc ])ar Ib.

Enlèvement de jiartie de l'iinc'ienne t^lis-soir.' i'i iimdrier.s de l'eniplaceuieut de
la digue et pour libérer le ciienal de la (rlissoite à uairis de bois . ... par ver. c.

Montant.

28
I

29

3.1

32:

33
34

I

36
36
37

38

39

BAHRAOE à t'I.Ainii-tUlK, KTC.
I

Bois pour les côtés et e.xtrémitég des caissons, y eom|>ri3 piéoi j transversales et!

longitu.,la conatruc. et mise en place de.i collVa. dan.-, les chenau.x profonds, pur pied c.

Bois pour pièces de fondation, montants ut piéi:csde eour()ane.iient,l8 x IS pcs.,j

ou telle autre dimeu. cjui pourra être nices., y cuui la coûtée, et la pose ..'par pied c.

Bois pour liens, 9 X 18 oces., façonnage et a-*senibla;:i; tel (jue Sjiévrilir | do
Bois pour montants et pièces de couronnement Vi X 12 |iees., fasonnarfe eti I

assemblage tel que spécifié
! do

Madriers de pin po\ir couvertures, main-ieuvre, y compris eaivt.-lles, par .\1 -par M P.|
Madriers de pin sur les montants pour les coulisses des nijjuilles, pur M

|
do i

Aiguilles en pin, 14 pces. d'épaisseur, y coni|iris confection, leur mise en iilace.i !

leur enlèvement et replacement autant de fois qu'il sera nécessaire Ijiar pied c

Forage de trous dans le roc, 2J pouces de diamètre ii.n- )iied l.i

Fer forgé, en boulons barbelés, 11 pointe coincée et ù vis, et en carvellos, etc.! pu.- Ib. 1

Treuils et charriots, pour manouvrer les aiguilles, etc., sur la plateforme du
barrage. Icliaqui- jeu

Construction de tous les balardeaiix nécessaires, travaux d'épuisement, l'i Ia[ 1

pompe ou autrement, pour le barrage, la digue et la gli.ssoire pendant leur !

construction, et la démolition de toute construction temporaire uue fois'

l'entreprise terminée som. brute
Enlèvement des aiguilles, chevalets et superslructiire du barrage, et le rémi-'

sage des matériaux en lieu sûr après l'achèvement de la digue
; do I

S CtB.

1 «0
45
17

13
25
66

1 50
16

50

15

50
U 48

40
17 00
17 00

40
1 60

16

126 0»

3,500 00

500 00

25. Des paiements équivaliiiit à envii'on (|ii!iiiv-viiiirt-(li.\ |)oiif ceiii (!<> lit valeur
des'' travaux exécutés, et déterminé.^ iijjpfoxiiuiitivcmoiit (i'apiùs les i-!i|)i)Oits sur
l'avancement des travaux, et computés :111.x jiiix cutivemis et tLso."* par los clauses du
Îrésent contrat, seront faits aux entropfotiotif.s tous les mois sur le cortiHcfit par écrit
e l'ingénieur que les travaux pour et à riiismi desquels le cerliticat est accordé, ont

été dûment exécutés à se satisfaction, et conslutaiit la valeur de tels travaux déter-
minée comme dit ci-de.ssus—et sur l'iipijroiiiition de tel ccrtilicat parle ministre alors
en office pour le Canada; et le dit cortiticat cl lu dite approbal ion d'iccliii seront une
condition préalable au droit dc^ etitrttprencursdc ivrovoir le ptiiiMnciit des dilsquatro-
vingt<lix pour cent ou partie d'icciix. Le reslo, (•"ost-.'i-djre dix jiotir cent, sera
retenu jusqu'à l'achèvoinent final de tous les titivaiix ,1 l:i salisfiicfion de l'intiiéniour

en chef ayant alors le contrôle dos dits travaux, et lis djv pmn- cciit roslaiit seront
payés dans les deux mois après l'aduH-emont des tiaviuix. \j il est ptir les j.iésotito3

déclaré que le certificat par écrit du dit ingénieur coustattint l'aclièveinerit iiii:d doa
dits travaux à sa satisfaction sera une condition piéttlable tiu droit des entrepreneurs
de recevoir ou d'être payés des dits dix pour cent restant dus, ou d'aucune partie
d'iceux.

2b'. Il est entendu que toute allocation à laquelle les entrepreneurs auront juste-
ment droit sera mentionnée dans les certificats mensuels de l'ingénieur ; mais s'il arrive
que les entrepreneurs ont en aucun temps des réclamation.s d'aucune espèce à faire et
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*té otniHOH.
'""' "P'"" '«"'•« )»''<^tontions, tolIcH léclumations auront

prôc.,S;..î;:;';i:vn:;irir'a::j;;;,i;::;t:xt l":
••-'--'!-- 'nentio„„éoH ,,„.. la ci«use

oo.nmo,lit.l„„Hla(.|ansop,écïe„to
„ r '""'"^ ':* '.»""- '«« q-mtorze jou.-8

00 qn-olles soient HoH,.i.iv[nni , mi 's , ! ?'''"^Pr
^''-'''* '•'aquoSneis iniqu'a

qu'ollos seront pour tonjon.rni 1 ^ ;; ' ^Tm':;
'' ^'"' ''"'" clairon.ont citond,

faM.oauo,n.cM..H.|anmtio,^lool„io;.';uVeslrM^^^^ "" ^^^"''''""^ 1''"^ ^^ov.

au..u;o\n:;J-:r;!;E:l;;;;::-«^^--^^^^ lo«rs pro,.«. no devront on
faveur de. entrepreneurs de la s, ">n'X 1^ ..'Si

"'^'^""^ "" """'"^" ""^'
'^'^^''"•fe'o en

.18 devront, lors do «on ael.èveuien I v.. ^K
''^"^-"'mont par les présentes; TnaiH

inte..tions et si^nitications rprlenuZ.ï^i*''^^'"^'"
"" '^«" «^'^"^ ««'«» '- véritables

et da,>s lo cas où le'xer-iee de ô; ï o u '"Zo?V"''^'" '/«"« ''" ''' ^^'^^ «««^i»"
alors

.1 leur sera aMoué pour exùf.uterî,nr>T<'^"'
'''^"'''''' ''"'' «ntrcproneurs

eKaleàte!retardetqui'de'.ra
iTxJe.^^^^r^^^^^^^^^

"'"' P'-olon^^alion .'le temp
Et en aucun cas tel délai no pour. vicie •

' ™ ' '? '''"""'^'' ««tpourvu ci-dessus,
.mpo.>ee par les p.ésentes. ou auc o 'amntié o

!"- '"
m"^"*™'

"" l'ol>ligatio„'
rexecuti.)n de ce contrat, et les entm.''nn/^^^^^^^^

'"'''^'' collatérale on autre nom-
tion pour domma^res à .•à.son de e, 'Z "' ^"?''''""^ l^''"'^"'™ ""^'"n" 'éolama-
après que les trav^.ux auront éf^tr^s su S^^ !''"'^"'"- ^^' «" «»-"" te^ps
pourront être encore repris et encore susEns ""/7^"!^«" P^'-^ie, les dits travaux
jugera à propos. Et „„ la iwei tï n n« v u :~ "-'P'" ''*'''°" T'« »» Majesté lo
part de Sa '.Majesté que l^ï v ,rainr''r''^^ P^'" «°"t d« ^^

:s:^=."--- ---"-ont^^Lst-pCrefi: Xi^?:
^;n^drtl:;a:;lS.-rLirS^ !lPaH-ent et des.„éo au

i

au-dela du montant voté et desti e" comme d oZ ''''^ ^" ''" ^"''«'^t exécutés
es ronds nécessaires aient été à c^te finZé nn^l

''"V '^"'''^ «' J^^l^^'à ce que
les entrepreneurs n'auront et pounon^li o dTré^-lf''^r'"''

^t danl aucun cas
raison .l'aucun domraa.ro ou ind unn té muvant Inh f^'r^^^"^^"*'

^"^ ^^^^é à
ment, ou de t.n.i délai ou perte eau' éc^ u la sn

'

„n • t '" '^''^ «««pension de paie-
.^1. Les entrepreneurs n<. dnvrm t

' «"'spension des ti-avaux.

d'aucunes linn.M,/':^.; '."h ''°'^^''''^.P'^'•'"^^"ro, autoriser ou enem

paie-

necessaii.es pour enipécher fou co,u".e-m. ît ! .'''.*'
'

P/'""'^'"" *«"tes les mesures
fa.re travailler les autres ce joui-

S

'^'''"^' *'" ''«'"'"«^ de travailler ou
33. 11 est j)ar le présent convenu

entre ''" ^ '

c

défé

entre les parties a,.x présentes, au sineVd'. ùèune J r
"'^' 'ï"' P'»"™ient s'élever

|;ontrat ou en résultan't, et don la dé i on n'est n-^s
"'"

f" '''^PP^''^^''^ «" pœ.^ent
defereeà l'ingénieur, devr..nt être liée V"iri,^^

>'i>ec,aiemenl par les présentes
en chef alors on charge, et ayani a rs ^com rôL I .'' " ''«•'bitrage de l'ingénieur
ingénieur sera lirude et .onciusivo ci Lécl^^^^

,'•''"'"'"-'' ""^ '^ '^^''^^^'^ ^^ 'ol
sera une condition j.réalable au dr.'.it les ont .e?ln

''''

""f
P'-««entes que telle décision

toute somme ou -l^mos a raison do uïrl^res^en 1 tU'^^^^^ '« P'^'--* <^«

conqS;:-'^:'i;;---'-2;;.^^^^^^^
inipliquer d'aucune



t;i

cho.Ho (•(iMtoiiiic; (ImiH lo |)i«'-,fiit i-nidriit, uii 11*1111111110 |i<..>ili(.ii ou .siUiatioii .Ir, uartioa
iMi iiuciiii i.>rn|M, citi- il osi cliiiroinchl onlcii.lii ol convenu (pio lo,>* c-oritr!ii>, «oiivon-
tionsfl Nli|M. huions (.x|,i(«->f.s (•nn|...nm's dutin les i.iommiU'.s vl y com-kiiIin pur Hu
Mfijf,-tr, hunt ot devront (''Irn U•^ loiiU l•<ll|fnll^<, l'oiivontion.sot .iiiiiulalioii-* >ur li'MiueU
Ion pou Mil hiihoi- (les droits vonlro Su .Miijt^té.

Kii foi do (juoi les onlrcpreru'urîH ont !i|lposo aux piéM'ntfs loiir.s >f\n-j^ ut nveau et
os présoiilos ont été Hi,irh(os el seellé.-. pMr lo dit inini.^tro, oL conîro.si^^'noo,, parle
iccrtHaiio du dépnrtoniont do^ clKinih- do for ol oMiiaiix, au nom do Sa Maio-to.

Siytié, soollé ot délivré en pro-

isi^iioo ilo

H. A. I'"lSNlAII,T.

• i. lî.vMi;.

F. I'.. .McXAMI';K,
A. (;. MSII.
JAMKS WliKIUT.

.1. 11. IIOI'K,

iniiisdf t'cret (•anaux,
I'. HU\VN,mrétairi,

\

•0-




